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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – Novembre 2024 

Nom commun 
Chien de prairie à queue noire 

Nom scientifique 
Cynomys ludovicianus 

Statut 
Menacée 

Justification de la désignation 
Au Canada, ce rongeur de taille moyenne, spécialiste des prairies, ne se trouve que dans le sud de la 
Saskatchewan. Son aire de répartition restreinte ainsi que sa vulnérabilité à la hausse de la fréquence des 
sécheresses et à la peste sylvatique, toutes deux susceptibles d’entraîner un déclin rapide des populations, 
menacent sa persistance au pays. Les augmentations prévues de la fréquence des sécheresses, surtout 
lorsqu’elles sont combinées à des hivers rigoureux, peuvent avoir des répercussions négatives sur les 
populations. Selon les connaissances locales, l’espèce est résiliente aux sécheresses, compte tenu de sa 
longue expérience dans la région. Les maladies, en particulier la peste sylvatique, constituent une menace 
potentielle importante, exacerbée par la faible diversité génétique et la connectivité entre les colonies, qui 
facilite la transmission de maladies. Toutefois, les mesures de gestion de la conservation et l’intendance des 
terres atténuent le risque de disparition du pays. 

Répartition 
Saskatchewan 

Historique du statut 
Espèce désignée « préoccupante » en avril 1978. Réexamen et confirmation du statut en avril 1988, 
avril 1999 et novembre 2000. Réexamen du statut : l’espèce a été désignée « menacée » en 
novembre 2011. Réexamen et confirmation du statut en novembre 2024. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Chien de prairie à queue noire 

Cynomys ludovicianus 
 

Description et importance de l’espèce sauvage 
 
Le chien de prairie à queue noire (Cynomys ludovicianus) est l’une des cinq espèces 

de chiens de prairie et la seule présente au Canada. Ce spermophile de taille moyenne est 
de couleur brun jaunâtre à brun rougeâtre, et l’extrémité de sa queue est noire. Le chien de 
prairie à queue noire vit en colonies, lesquelles sont constituées de vastes réseaux de 
terriers bordés de végétation courte. 

 
Les activités de recherche de nourriture et de fouissage du chien de prairie à queue 

noire modifient la composition de la communauté végétale et créent de l’habitat et des 
abris pour d’autres espèces des prairies, notamment des animaux rares et en voie de 
disparition comme la Chevêche des terriers, la Buse rouilleuse, le Pluvier montagnard, le 
crotale des prairies et le putois d’Amérique. 

 
Connaissances autochtones 

 
Toutes les espèces sont importantes, interreliées et interdépendantes. Le rapport ne 

comprend pas de connaissances autochtones propres à l’espèce. Cependant, il existe des 
noms autochtones pour le chien de prairie (ᐸᓱᐊᐧᐦᑫᓰᐢ pasowahkesîs [en cri]; pispíza [en 
lakota]), ce qui laisse supposer qu’il existe une source importante de connaissances, mais 
que celles-ci ne sont pas disponibles ici. 

 
Répartition 

 
Dans le passé, le chien de prairie à queue noire se rencontrait du sud de la 

Saskatchewan, au Canada, aux États de Chihuahua et de Sonora, dans le nord du 
Mexique, et des les basses terres centrales des grandes plaines aux contreforts orientaux 
des montagnes Rocheuses. À la suite de la colonisation des grandes plaines par les 
Européens et de la transformation des prairies indigènes en terres cultivées et en zones 
urbaines, la persécution généralisée des chiens de prairie à queue noire, considérés 
comme nuisibles pour l’agriculture, et l’introduction accidentelle de la peste sylvatique ont 
entraîné la disparition de l’espèce dans 98 % de son aire de répartition antérieure. 
Cependant, les prairies canadiennes qu’occupent aujourd’hui les chiens de prairie à queue 
noire du Canada doivent leur existence aux pratiques de gestion des terres à long terme 
des éleveurs locaux. 
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Au Canada, la présence du chien de prairie à queue noire n’est connue que dans 
environ 25 colonies situées dans le parc national des Prairies et ses environs, dans le sud 
de la Saskatchewan. Cet ensemble de colonies est séparé du reste de l’aire de répartition 
de l’espèce par une distance supérieure à la capacité de dispersion connue. Des 
recherches génétiques permettent de confirmer que ces colonies sont isolées des autres 
situées ailleurs dans l’aire de répartition. 

 
Habitat 

 
Le chien de prairie à queue noire occupe généralement de vastes vallées fluviales 

plates où poussent des graminées courtes et quelques arbustes et où le sol, bien drainé et 
relativement épais, contient peu de roches. La composition des espèces végétales et la 
structure verticale de la végétation ont une incidence importante sur le caractère 
convenable de l’habitat. 

 
Au Canada, le chien de prairie à queue noire se trouve dans le fond et le long des 

pentes de la vallée du cours inférieur de la rivière Frenchman. La majorité des colonies 
vivent dans le parc national des Prairies, où l’espèce bénéficie d’une protection raisonnable 
contre la perte d’habitat causée par les activités humaines. 

 
Biologie 

 
Les petits naissent sous terre au printemps, les portées comptant entre un et huit 

individus. Ils sortent pour la première fois de leur terrier natal environ six semaines plus 
tard. Les chiens de prairie passent l’été à se nourrir en vue d’atteindre une masse 
corporelle suffisante pour hiberner. La survie et la reproduction dépendent de la quantité de 
nourriture disponible, qui elle-même dépend des précipitations et des températures 
pendant la saison de croissance. La rigueur de l’hiver, la prédation et les maladies, en 
particulier la peste sylvatique, ont également une incidence importante sur la dynamique 
des populations. Le chien de prairie à queue noire atteint généralement la maturité sexuelle 
à l’âge de deux ans et se reproduit une fois par année. Les groupes familiaux sont 
généralement composés d’un mâle dominant, de plusieurs femelles et de leurs petits. Les 
mâles vivent jusqu’à cinq ans, et les femelles, jusqu’à huit ans. 

 
Taille et tendances des populations 

 
La taille de la population des individus adultes est difficile à déterminer. Cependant, 

les estimations de la densité de population et de l’abondance des individus matures, 
obtenues à partir de données de dénombrement visuel et de marquage-recapture 
recueillies depuis 2004, montrent que l’espèce a connu des périodes de déclin et de 
croissance rapides. Depuis un creux historique en 2013, la population estimée d’individus 
matures a connu des augmentations en 2017 et en 2022 et des baisses en 2018 et 
en 2023. Les projections à long terme qui tiennent compte de la meilleure information 
accessible sur les changements climatiques et la peste laissent entendre que la survie de 
l’espèce au Canada pourrait être menacée au cours des prochaines décennies, mais ces 
projections demeurent très incertaines. 
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Menaces 
 
Au Canada, le chien de prairie à queue noire est principalement menacé par 

l’augmentation de la fréquence des sécheresses et des éclosions de peste sylvatique 
épizootique. La fréquence et la gravité de ces menaces devraient augmenter sous l’effet 
des changements climatiques. D’autres menaces ont été relevées, notamment les 
températures extrêmes (en particulier les hivers rigoureux, surtout après des étés secs). 
L’impact global des menaces est très élevé-élevé. 
 
Protection, statut et activités de rétablissement 

 
Le chien de prairie à queue noire est inscrit comme espèce menacée à l’annexe 1 de 

la Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral, et est classé dans la 
catégorie « préoccupation mineure » de la Liste rouge de l’UICN. Selon NatureServe, le 
chien de prairie à queue noire est classifié G4 (apparemment en sécurité) à l’échelle 
mondiale, N2 (en péril) à l’échelle nationale et S2 (en péril) à l’échelle provinciale. Le 
COSEPAC a récemment réévalué cette espèce en 2024 et l’a désignée « menacée ». 

 
La majeure partie de l’habitat du chien de prairie à queue noire au Canada se trouve 

dans le parc national des Prairies. Il appartient au gouvernement fédéral et est protégé par 
la Loi sur les parcs nationaux du Canada. De l’habitat additionnel se trouve sur des terres 
de la Couronne au sein de pâturages voisins loués par la province. 

 
Les mesures de rétablissement prises depuis la dernière évaluation de la situation par 

le COSEPAC (COSEWIC, 2011) comprennent : 1) la publication du programme de 
rétablissement et plan d’action visant le chien de praire, qui comprend la désignation de 
l’habitat essentiel, et du plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national 
des Prairies, qui comprend des mesures visant le chien de prairie, 2) la réalisation de 
recherches sur la démographie, la génétique, l’écologie et les comportements du chien de 
prairie, 3) la surveillance et l’atténuation des effets de la peste sylvatique, 4) la gestion et 
l’amélioration de l’habitat, et 5) des discussions avec les éleveurs et propriétaires fonciers 
dans le but d’atténuer les conflits entre les activités du chien de praire et les activités 
humaines et d’améliorer les relations avec les représentants du gouvernement. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 

Cynomys ludovicianus  
Chien de prairie à queue noire 
Black-tailed Prairie Dog  

ᐸᓱᐊᐧᐦᑫᓰᐢ pasowahkesîs (en cri); pispíza (en lakota) 
Répartition au Canada : Saskatchewan  
 
Données démographiques 
Durée d’une génération (généralement, 
âge moyen des parents dans la 
population) 

Environ 3,03 ans D’après la méthode 3 (IUCN 
Standards and Petitions 
Subcommittee, 2010) et de la table 
de survie cumulative de 
Hoogland (1995). 

Y a-t-il un déclin continu [observé, estimé, 
inféré ou prévu] du nombre total 
d’individus matures? 

Non Aucun déclin n’a été observé ou 
estimé, mais il y a de grandes 
fluctuations et les estimations des 
effectifs sont incertaines. Il y a un 
déclin potentiel prévu d’après 
l’analyse de la viabilité de la 
population; cependant les modèles 
tenaient compte des estimations de 
la taille de la population totale et non 
du nombre d’individus matures. 

Pourcentage [observé, estimé ou prévu] 
de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur 3 ans 
[ou 1 génération, selon la période la plus 
longue, jusqu’à un maximum de 100 ans]. 

Inconnu Il y a eu un déclin au cours des trois 
dernières années, mais celui-ci n’est 
pas considéré comme continu, car il 
semble s’inscrire dans les 
fluctuations observées d’après les 
données à long terme. Les 
estimations des effectifs sont très 
incertaines. 

Pourcentage [observé, estimé ou prévu] 
de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur 5 ans 
[ou 2 générations, selon la période la plus 
longue, jusqu’à un maximum de 100 ans]. 

Inconnu Il y a eu un déclin au cours des deux 
dernières générations, mais celui-ci 
n’est pas considéré comme continu, 
car il semble s’inscrire dans les 
fluctuations observées d’après les 
données à long terme. Les 
estimations des effectifs sont très 
incertaines. 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou 
présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours 
des 10 dernières années [ou 3 dernières 
générations, selon la période la plus 
longue]. 

Inconnu Il y a eu des augmentations au cours 
des dix dernières années, mais 
plusieurs fluctuations ont eu lieu. Les 
estimations des effectifs sont très 
incertaines.  



 

viii 

Pourcentage [prévu, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du 
nombre total d’individus matures au cours 
des 10 prochaines années 
[ou 3 prochaines générations, jusqu’à un 
maximum de 100 ans]. 

Inconnu Le modèle d’analyse de la viabilité de 
la population indique un risque de 
déclin à long terme (c.-à-d. 
sur 20 ans) et présente un degré 
d’incertitude très élevé. L’impact 
global des menaces est très 
élevé-élevé. 

Pourcentage [observé, estimé, inféré, 
prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures sur une période 
de 10 ans [ou 3 générations, selon la 
période la plus longue, jusqu’à un 
maximum de 100 ans], commençant dans 
le passé et se terminant dans le futur 
(jusqu’à un maximum de 100 ans dans le 
futur). 

Inconnu Les déclins passés dépendent de 
l’intervalle de temps choisi, mais font 
partie des fluctuations 
démographiques et du déclin 
potentiel projeté d’après l’analyse de 
la viabilité de la population, laquelle 
est associée à de grands intervalles 
de crédibilité.  

Est-ce que les causes du déclin sont 
clairement réversibles? 

Inconnu Les déclins passés et futurs sont 
probablement attribuables aux 
sécheresses, qui demeurent une 
menace dont l’impact est 
élevé-moyen en raison de la 
probabilité d’une augmentation de la 
fréquence et/ou de la durée des 
sécheresses sous l’effet des 
changements climatiques. 

Est-ce que les causes du déclin sont 
clairement comprises? 

Oui Les déclins passés et futurs sont 
probablement attribuables à la 
fréquence des sécheresses, mais 
pourraient également être liés à des 
éclosions de peste sylvatique 
enzootique. 

Est-ce que les causes du déclin ont 
effectivement cessé? 

Non Les déclins passés et futurs sont 
probablement attribuables à la 
fréquence des sécheresses, qui 
devrait augmenter sous l’effet des 
changements climatiques. En outre, 
la propagation de la peste sylvatique 
dans l’écosystème devrait 
augmenter.  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du 
nombre d’individus matures? 

Oui Plusieurs fluctuations importantes ont 
été observées, dont une qui est 
considérée comme une fluctuation 
extrême (un ordre de grandeur) au 
cours des deux dernières décennies. 

 
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone 
d’occurrence  

472 km2  Valeur calculée selon la méthode du 
plus petit polygone convexe autour 
de toutes les occurrences connues 
en 2021.  
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Indice de zone d’occupation (IZO), valeur 
établie à partir d’une grille à carrés de 
2 km de côté  

168 km2  Valeur calculée à partir des 
occurrences connues en 2021.  

La population est-elle gravement 
fragmentée, c.-à-d. que plus de 50 % de 
sa zone d’occupation totale (comme 
indicateur du nombre d’individus) se 
trouvent dans des parcelles d’habitat qui 
sont a) plus petites que la superficie 
nécessaire au maintien d’une 
sous-population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une 
distance supérieure à la distance de 
dispersion maximale présumée pour 
l’espèce? 

a. Non 
 

b. Non  

Bien que la population soit 
considérée comme isolée du reste de 
l’aire de répartition de l’espèce et que 
sa répartition soit limitée au Canada, 
toutes les colonies se trouveraient à 
distance de dispersion de leur voisin 
le plus proche et formeraient 
collectivement une population viable. 

Nombre de « localités » (utilisez une 
fourchette plausible pour refléter 
l’incertitude, le cas échéant) 

1 Tous les chiens des prairies au 
Canada se trouvent dans une seule 
région géographique et pourraient 
être touchés simultanément par une 
éclosion de peste épizootique ou une 
sécheresse grave. 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré 
ou prévu] de la zone d’occurrence? 

Non Il y a un déclin observé d’après les 
tendances de la répartition des 
colonies au cours des 30 dernières 
années; la zone d’occurrence est 
restée relativement stable.  

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré 
ou prévu] de l’indice de la zone 
d’occupation? 

Non Il y a un déclin observé d’après les 
tendances de la répartition des 
colonies au cours des 30 dernières 
années.  

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré 
ou prévu] du nombre de 
sous-populations? 

Non Il n’y a aucune sous-population. 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré 
ou prévu] du nombre de « localités »? 

Non Il n’y a qu’une seule localité au 
Canada en raison de la menace 
plausible la plus grave, soit la 
propagation de la peste sylvatique. 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré 
ou prévu] de [la superficie, l’étendue et/ou 
la qualité] de l’habitat? 

Oui Il y a un déclin continu prévu de la 
qualité de l’habitat sous l’effet de 
l’augmentation de la fréquence des 
sécheresses. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du 
nombre de sous-populations? 

Non Il n’y a qu’une seule population au 
Canada. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du 
nombre de « localités »? 

Non Il n’y a qu’une seule localité au 
Canada. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la 
zone d’occurrence? 

Non  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de 
l’indice de zone d’occupation? 

Non  
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Nombre d’individus matures (dans chaque sous-population) 
Sous-population 1 Inconnu/sans objet Il n’y a aucune sous-population de 

l’espèce. 
Total  Entre 8 291 et 

9 396 individus 
matures 

Il n’y a aucune estimation directe du 
nombre d’individus matures. 
L’estimation fournie ici doit être 
interprétée avec prudence (voir la 
section Abondance). 
 

 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce 
à l’état sauvage est d’au moins 20 % sur 
20 ans [ou 5 générations] ou 10 % sur 
100 ans. 

Oui Le modèle d’analyse de la viabilité de 
la population indique une probabilité 
relative moyenne de disparition de 
50 % au cours des 20 prochaines 
années, mais un grand intervalle de 
crédibilité à 95 % indique que cette 
estimation est très incertaine. 

 
Menaces 
Un calculateur des menaces a-t-il été 
rempli pour l’espèce? 

Oui; 
24 octobre 2022; 
annexe 1. 

Impact global des menaces : 
Très élevé-élevé 

Voici les principales menacées relevées : 
i. Espèces ou agents pathogènes exotiques (non indigènes) envahissants (UICN 8) – impact 

très élevé-élevé 
ii. Sécheresses (UICN 11.2) – impact élevé-moyen 

Quels sont les facteurs limitatifs pertinents? 
• La phénologie de la reproduction 

 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 
Situation des populations de l’extérieur 
les plus susceptibles de fournir des 
individus immigrants au Canada 

S3 – Vulnérable 
(Montana)  

 

Une immigration a-t-elle été constatée 
ou est-elle possible? 

Peu probable La colonie ou le complexe de 
colonies connu le plus proche aux 
États-Unis se trouve au-delà de la 
distance de dispersion signalée pour 
l’espèce; cependant, les capacités de 
dispersion de l’espèce ne sont pas 
bien connues. L’immigration est peu 
probable d’après les données 
génétiques. 

Des individus immigrants seraient-ils 
adaptés pour survivre au Canada?  

Oui   

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible 
au Canada pour les individus 
immigrants?  

Inconnu Probablement, d’après les 
estimations de l’habitat potentiel. 
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Les conditions se détériorent-elles au 
Canada? 

Non Observé, d’après l’étendue des 
colonies et les données sur la densité 
de la population. 

Les conditions de la population source 
se détériorent-elles? 

Sans objet  

La population canadienne est-elle 
considérée comme un puits? 

Non  

La possibilité d’une immigration depuis 
des populations externes susceptible 
d’entraîner un changement de statut 
existe-t-elle?  

Peu probable  

 
Espèce sauvage dont les données sur l’occurrence sont de nature délicate (mise en garde à 
considérer) 
La publication de certaines données sur 
l’occurrence pourrait-elle nuire 
davantage à l’espèce sauvage ou à son 
habitat? 

Oui, pour certaines 
occurrences. 

Les données présentées dans ce 
rapport ne soulèvent aucune 
inquiétude. Cependant, la divulgation 
de l’emplacement des colonies à 
l’extérieur du parc pourrait entraîner 
une augmentation des persécutions. 

 
Historique du statut 
COSEPAC Espèce désignée « préoccupante » en avril 1978. Réexamen et 

confirmation du statut en avril 1988, avril 1999 et novembre 2000. 
Réexamen du statut : l’espèce a été désignée « menacée » en 
novembre 2011. Réexamen et confirmation du statut en novembre 2024. 

 
Statut et justification de la désignation 
Statut Menacée 
Code alphanumérique D2 
Justification du changement 
de statut 

Sans objet; aucun changement de statut  

Justification de la 
désignation 

Au Canada, ce rongeur de taille moyenne, spécialiste des prairies, ne se 
trouve que dans le sud de la Saskatchewan. Son aire de répartition 
restreinte ainsi que sa vulnérabilité à la hausse de la fréquence des 
sécheresses et à la peste sylvatique, toutes deux susceptibles d’entraîner 
un déclin rapide des populations, menacent sa persistance au pays. Les 
augmentations prévues de la fréquence des sécheresses, surtout 
lorsqu’elles sont combinées à des hivers rigoureux, peuvent avoir des 
répercussions négatives sur les populations. Selon les connaissances 
locales, l’espèce est résiliente aux sécheresses, compte tenu de sa 
longue expérience dans la région. Les maladies, en particulier la peste 
sylvatique, constituent une menace potentielle importante, exacerbée par 
la faible diversité génétique et la connectivité entre les colonies, qui 
facilite la transmission de maladies. Toutefois, les mesures de gestion de 
la conservation et l’intendance des terres atténuent le risque de 
disparition du pays. 
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Applicabilité des critères 
A : Déclin du nombre total d’individus matures  
Sans objet. La plus récente estimation de la population indique que le nombre total 

d’individus matures a fluctué, mais n’a pas diminué à long terme. Il y a eu 
plusieurs fluctuations de la population. Cependant, les estimations de la 
densité et de la taille de la population sont très incertaines. 

B : Aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation 
Sans objet.  La zone d’occurrence (472 km2) et l’IZO (168 km2) atteignent les seuils de 

la catégorie « espèce en voie de disparition », et la population compte 
moins de cinq localités. Bien que la population de l’espèce ait connu des 
fluctuations, celles-ci étaient inférieures à un ordre de grandeur en 
nombre d’individus matures, et il n’y a aucune preuve de déclin continu 
parmi les sous-critères. 

C : Nombre d’individus matures peu élevé et en déclin 
Sans objet.  Les estimations de la population indiquent que le nombre d’individus 

matures (de 8 291 à 9 396) est inférieur au seuil de 10 000 établis pour la 
catégorie « espèce menacée ». Cependant, il n’y a pas de déclin continu 
du nombre d’individus matures sur trois générations.  

D : Très petite population totale ou répartition restreinte 
Correspond au critère de la 
catégorie « menacée » D2. 

La population est limitée à une seule localité et susceptible de connaître 
un déclin important en raison des effets d’événements stochastiques au 
cours d’une ou de deux générations (principalement l’augmentation de la 
fréquence des sécheresses, en particulier lorsqu’elles sont combinées à 
des hivers rigoureux, et la vulnérabilité aux maladies [p. ex., la peste 
sylvatique]). 

E : Analyse quantitative 
Sans objet. Les projections démographiques estimées à partir de l’analyse de la 

viabilité de la population indiquent une probabilité de disparition de 50 % 
au Canada, ce qui dépasse le seuil de 20 % de probabilité au cours 
des 20 prochaines années établi pour la catégorie « espèce en voie de 
disparition ». Toutefois, les intervalles de crédibilité extrêmement grands 
(de 0,1 à 1) indiquent une incertitude considérable pour cette projection.  

  



 

xiii 

PRÉFACE 
 
Depuis la publication du rapport de situation du COSEPAC de 2011, un cadre de 

surveillance de l’intégrité écologique a été mis en place dans le parc national des Prairies. 
Il a permis de continuer à mener des relevés annuels de la population et à cartographier 
l’étendue des colonies environ tous les deux ans dans le parc national des Prairies et ses 
environs. En collaboration avec le parc national des Prairies, l’Institut Wilder, le zoo de 
Calgary et l’Université de la Saskatchewan ont mené de nouvelles études de recherche sur 
la génétique des populations, la peste sylvatique, la dispersion, l’hibernation, la phénologie 
de la reproduction, les dynamiques saisonnières des masses et la structure sociale. Un 
plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national des Prairies a été achevé 
en 2016, et le programme de rétablissement et plan d’action visant le chien de prairie, en 
2021. Une analyse actualisée de la viabilité de la population a été réalisée en 2021. La 
réintroduction du putois d’Amérique (Mustela nigripes; un prédateur spécifique du chien de 
prairie à queue noire) dans le parc national des Prairies a pris fin en 2013, l’année même 
où le dernier putois sauvage a été observé au Canada. 

 
L’inscription initiale et les évaluations ultérieures de la situation préoccupent 

grandement la municipalité rurale de Val Marie et les éleveurs locaux. Pour comprendre 
ces préoccupations, plusieurs membres du COSEPAC se sont rendu dans le parc national 
des Prairies et à Val Marie pour rencontrer des membres de la collectivité. De précieuses 
connaissances communautaires ont été transmises au Sous-comité de spécialistes des 
mammifères terrestres et ont été intégrées au rapport. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2024) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  
Disparue du pays (DP)* Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 
En voie de disparition (VD)** Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 
Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 

pas renversés. 
Préoccupante (P)*** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 

cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
Non en péril (NEP)**** Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 

les circonstances actuelles. 
Données insuffisantes (DI)***** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 

l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 
** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 
*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 
**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 
***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 

Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
 

 
 

 

Le Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada assure un appui administratif et financier 
complet au Secrétariat du COSEPAC. 
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recensées chaque année. ........................................................................ 87 
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE 
 

Nom et classification 
 

Classification actuelle : Cynomys ludovicianus (Ord, 1815) 
 

Classe : Mammifères 
Ordre : Rongeurs 
Famille : Sciuridés 
Genre : Cynomys 
Espèce : Cynomys ludovicianus (Ord, 1815) 

 
Changements taxinomiques depuis le rapport précédent (pour les réévaluations) : Aucun. 

 
Noms communs 

Français : Chien de prairie 
Anglais : Black-tailed Prairie Dog 
Autochtones : ᐸᓱᐊᐧᐦᑫᓰᐢ pasowahkesîs (en cri), pispíza (en lakota) 

 
Synonymes et remarques 

 
Parmi les cinq espèces de chiens de prairie endémiques en Amérique du Nord, seul le 

chien de prairie à queue noire vit au Canada. Il existe deux sous-espèces reconnues du 
chien de prairie à queue noire (Wilson et Reeder, 2005), soit le répandu C. l. ludovicianus 
(Banfield, 1974; Hoogland, 1995), à laquelle appartient la population canadienne, et le 
C. l. arizonensis, qui se trouve uniquement dans le nord du Mexique et le sud-ouest des 
États-Unis. 

 
Description de l’espèce sauvage 

 
Le chien de prairie à queue noire (aussi appelé « chien de prairie » dans le présent 

rapport lorsqu’il est clair qu’il s’agit de cette espèce) est un écureuil terrestre (sciuridés) de 
taille moyenne herbivore et semi-fouisseur. Son pelage est généralement brun jaunâtre à 
brun rougeâtre, sauf sur le ventre et la poitrine, où il est blanc cassé. Sa queue, qui mesure 
environ un tiers de la longueur totale de son corps, est noire à l’extrémité, de là le nom 
commun de « chien de prairie à queue noire ». Le chien de prairies mue deux fois par 
année, au printemps et à l’automne, mais son pelage reste de la même couleur. Il a des 
pattes courtes, de longues phalanges et des griffes qui lui permettent de creuser de vastes 
réseaux de terriers. Le chien de prairie à queue noire est la plus grande des cinq espèces 
de chiens de prairie. Au Canada, les adultes mesurent entre 26 et 35 cm, du museau à la 
base de la queue (Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). Le poids moyen fluctue 
au cours de l’année, mais varie de 964 g ± 52 g à 1 354 g ± 57 g chez les mâles et de 
842 g ± 29 g à 1 141 g ± 51 g chez les femelles au cours de la saison de croissance 
estivale (Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). 
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Le chien de prairie à queue noire et le spermophile de Richardson (Urocitellus 
richardsonii) sont étroitement apparentés (Herron et al., 2004) et souvent confondus. Au 
Canada, des spermophiles de Richardson sont souvent présents dans les colonies de 
chiens de prairie (Liccioli et al., 2020; Parks Canada Agency, 2021), mais ils se distinguent 
de ces derniers par leur taille, leur couleur et leur comportement. Par rapport au chien de 
prairie à queue noire, le spermophile de Richardson est plus petit et plus mince (longueur 
de 18 à 23 cm), son pelage est brun-jaune à grisâtre, et sa queue est plus courte (mesure 
environ un quart de la longueur du corps) et brun-noirâtre avec des poils blanchâtres sur 
les marges et l’extrémité. 

 
Unités désignables 

 
Il n’y a qu’une sous-espèce de chien de prairie à queue noire au Canada, et toutes les 

colonies au pays sont réputées être liées par la dispersion, ce qui empêche la formation 
d’unités désignables distinctes et importantes dans l’évolution. 

 
Importance de l’espèce 

 
Le chien de prairie à queue noire est considéré comme un ingénieur de l’écosystème 

en raison de ses activités de recherche de nourriture et de fouissage. Ces activités, 
concentrées dans les colonies, transforment le paysage en une mosaïque de parcelles 
d’habitats caractérisées dans certaines régions par une augmentation de la qualité du 
fourrage, des modifications de la composition de la communauté végétale (Coppock 
et al., 1983b; Whicker et Detling, 1988) et de vastes réseaux de terriers qui offrent un 
refuge à d’autres espèces des prairies (Kotliar, 2000). Certains chercheurs considèrent 
donc les chiens de prairie comme une espèce clé (Kotliar et al., 1999, 2006; Lomolino et 
Smith, 2003; Miller et al., 2000, 2007; Davidson et al., 2012), dont l’importance écologique 
est disproportionnée par rapport à leur biomasse (Ceballos et al., 1993, 2005; Stapp, 1998; 
Davidson et Lightfoot, 2006; Kotliar, 2000). Bon nombre des espèces qui bénéficient de la 
présence du chien de prairie sont elles-mêmes rares ou en voie de disparition, notamment 
la Chevêche des terriers (Athene cunicularia), la Buse rouilleuse (Buteo regalis), le Pluvier 
montagnard (Charadrius montanus) et le crotale des prairies (Crotalus viridis). 

 
Les colonies densément occupées de chiens des prairies constituent une source de 

proies concentrée pour divers prédateurs (Kotliar, 2000; Davidson et al., 2012). La relation 
étroite prédateur-proie entre le putois d’Amérique (aussi appelé « putois » dans le présent 
rapport, sauf lorsqu’il n’est pas clair qu’il s’agit de cette espèce) et le chien de prairie à 
queue noire est particulièrement importante. La forte dépendance des putois à l’égard de la 
population décroissante de chiens des prairies (Brickner et al., 2014) a mené à leur quasi-
disparition au début du 20  siècle. La conversion des terres à des fins agricoles et les 
mesures de lutte létales contre les chiens de prairie qui ont eu lieu pendant des années, 
ainsi que l’introduction accidentelle de la peste sylvatique (dont l’agent causal est le 
Yersinia pestis) en Amérique du Nord, ont entraîné une diminution considérable de la 
population de putois dans l’ensemble de l’aire de répartition de cette espèce, et même leur 
disparition au Canada en 1937 (Lockhart et al., 2006). Bien que les efforts visant à 
réintroduire des putois dans le parc national des Prairies aient entraîné un bref retour de 
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l’espèce au Canada entre 2009 et 2013, la diminution de la population de chiens de prairie 
a entraîné la suspension du programme, et le putois d’Amérique demeure classifié 
« disparue du pays » (Parks Canada Agency, 2018; COSEWIC, 2021). 

 
Le chien de prairie à queue noire constitue également une préoccupation importante 

pour les propriétaires fonciers locaux, en particulier lorsque les populations augmentent 
(RM Val Maire, comm. pers., 2024). Les chiens de prairie peuvent réduire 
considérablement les sources de nourriture dans les colonies, ce qui peut avoir des 
conséquences économiques pour les éleveurs de bétail. Il existe également des craintes 
que le bétail et les chevaux soient blessés à cause des trous et des monticules créés par 
les chiens de prairie qui creusent des terriers. Dans l’ensemble de l’aire de répartition de 
l’espèce, des efforts sont souvent déployés pour lutter contre l’espèce sur les terres privées 
(Lamb et al., 2006). Depuis la création du parc national des Prairies, les enjeux liés aux 
chiens de prairie, à leur situation et à leur gestion ont suscité des tensions croissantes au 
Canada (Lamb et al., 2006; Liebenberg, 2021). Ces préoccupations constantes soulignent 
l’importance de l’espèce et le besoin d’un plan de conservation qui mobilise toutes les 
parties touchées. 

 
Étant donné que la population canadienne de chiens de prairie à queue noire se 

trouve à la limite septentrionale de l’aire de répartition de l’espèce, elle pourrait jouer un 
rôle essentiel dans la conservation future si l’aire de répartition se déplace vers le nord en 
raison de la hausse des températures mondiales (Stephens et al., 2018). 

 
 

CONNAISSANCES AUTOCHTONES 
 
Les connaissances traditionnelles autochtones (CTA) sont fondées sur les relations. Il 

s’agit de renseignements sur les rapports écologiques entre les humains et leur 
environnement, ce qui comprend les caractéristiques de l’espèce, des habitats et des 
localités. Les lois et les protocoles relatifs aux rapports entre les humains et 
l’environnement sont transmis par des enseignements et des récits ainsi que par les 
langues autochtones, et peuvent être fondés sur des observations à long terme. Les noms 
de lieux fournissent des renseignements sur les zones de récolte, les processus 
écologiques, l’importance spirituelle ou les produits de la récolte. Les CTA peuvent aider à 
déterminer les caractéristiques du cycle vital d’une espèce ou les différences entre des 
espèces semblables. 

 
Le rapport ne comprend pas de connaissances autochtones propres à l’espèce. 

Cependant, il existe des noms autochtones pour le chien de prairie (ᐸᓱᐊᐧᐦᑫᓰᐢ 
pasowahkesîs [en cri]; pispíza [en lakota]), ce qui laisse supposer qu’il existe une source 
importante de connaissances, mais que celles-ci ne sont pas disponibles ici. Le chien de 
prairie à queue noire a de l’importance pour les peuples autochtones, qui reconnaissent 
l’interrelation de toutes les espèces au sein de l’écosystème. 
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RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale 
 
Dans le passé, l’aire de répartition du chien de prairie à queue noire s’étendait des 

prairies mixtes du sud de la Saskatchewan, au Canada, aux États de Chihuahua et de 
Sonora, dans le nord du Mexique, et des contreforts orientaux des Rocheuses à la limite 
des prairies mixtes et à herbes hautes des basses terres centrales des grandes plaines 
(figure 1; Koford, 1958; Hall, 1981; Hoogland, 1995; Parks Canada Agency, 2021). À la fin 
du 19e siècle, on estimait que l’aire de répartition s’étendait sur plus de 160 millions 
d’hectares, dont environ 30 millions d’hectares étaient effectivement occupés par des 
colonies de chiens de prairie à queue noire (Knowles et al., 2002, mais voir Vermeire 
et al., 2004). Cependant, à la fin du 20e siècle, la quasi-totalité de l’aire de répartition 
antérieure, à l’exception d’environ 2 %, avait disparu en raison de la perte d’habitat, de 
programmes d’éradication généralisés (Miller et al., 1996; Anderson et al., 1986; 
Detling, 2006), et d’éclosions qui ont suivi la colonisation européenne (Miller et al., 1990; 
Knowles et al., 2002; Miller et al., 2007; mais voir Vermeire et al., 2004). Les colonies 
restantes de chiens de prairie à queue noire se trouvent aujourd’hui principalement dans 
de petits complexes isolés situés dans des aires protégées qui s’étendent dans l’aire de 
répartition historique (Hoogland, 2006; Miller et al., 2007; Davidson et al., 2022). 

 
 

 
 

Figure 1. Aire de répartition géographique historique du chien de prairie à queue noire (Cynomys ludovicianus). 
(Source : Darekk2 Wikimedia Commons). La carte a été créée à partir des données spatiales de la liste rouge 
de l’UICN au moyen de la version 5.1.1 du Generic Mapping Tools (GMT). 
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Aire de répartition canadienne 
 
L’aire de répartition canadienne du chien de prairie à queue noire représente moins 

de 1 % de l’aire de répartition mondiale de l’espèce. L’aire de répartition historique et 
actuelle connue de l’espèce est limitée à une petite région géographique dans les prairies 
mixtes situées sur les territoires traditionnels et non cédés visés par le Traité no 4 de la 
Nation Ĩyãħé Nakón mąkóce (Stoney), des Nations Niitsítpiis-stahkoii ᖹᐟᒧᐧᐨᑯᐧ ᓴᐦᖾᐟ (Pieds-
Noirs/Niitsítapi ᖹᐟᒧᐧᒣᑯ), Očhéthi Šakówiŋ, Cayuse, Umatilla et Walla Walla, et des peuples 
Michif Piyii (Métis), du sud de la Saskatchewan (Native Land Digital, 2024). Un résumé des 
renseignements connus sur l’aire de répartition canadienne historique, qui remonte à 1927, 
est présenté à l’annexe 2. Selon les observations, le chien de prairie à queue noire a 
généralement été confiné à la vallée de la rivière Frenchman en Saskatchewan (où il est 
encore présent aujourd’hui), mais des rapports faisant état de spécimens de putois 
d’Amérique prélevés dans des zones situées au-delà de cette région (Anderson 
et al., 1986) pourraient indiquer une répartition historique plus vaste des chiens de prairie 
(apparemment la proie obligatoire des putois) (annexe 2). 

 
La population canadienne actuelle de chiens de prairie est limitée à environ 

25 colonies dans le parc national des Prairies et les pâturages voisins. La colonie la plus 
proche appartenant à une population distincte de chiens de prairie à queue noire est située 
à environ 20 km, dans le Montana, tandis que le complexe de colonies le plus proche se 
trouve à environ 60 km, dans le Montana aussi. Les distances de dispersion de l’espèce ne 
sont pas bien connues; d’après les observations directes, les distances sont inférieures à 
10 km (Garrett et Franklin, 1988; Milne, 2004), mais les analyses génétiques semblent 
indiquer des distances de 40 à 60 km (Pigg, 2014). Même s’il est possible que la 
population du parc national des Prairies et certaines populations des États-Unis se trouvent 
à distance de dispersion, les analyses génétiques indiquent qu’il n’y a pas eu de dispersion 
récente ou continue entre la population au Canada et celles aux États-Unis (Cullingham 
et al., 2023). 

 
Depuis la création du parc national des Prairies en 1981, des activités de recherche 

sur les chiens de prairie à queue noire ont été menées régulièrement, mais elles étaient 
généralement axées sur les zones d’activité ou d’occupation récente. Il n’y a aucune 
activité normalisée visant à recenser les nouvelles colonies ou les anciennes colonies 
rétablies à l’intérieur ou à l’extérieur du parc. La détection de cinq nouvelles colonies dans 
le parc en 2020 et en 2021 a été faite de manière opportuniste par le personnel de Parcs 
Canada qui travaillait dans le parc et qui a entendu des aboiements de chiens de prairie à 
proximité. 

 
Au total, 25 colonies de chiens de prairie à queue noire sont actuellement établies au 

Canada : 23 se trouvent dans le parc national des Prairies, et 2, dans des pâturages 
communautaires adjacents. Deux autres colonies auraient été occupées au cours des 
dernières années, mais elles ne le sont plus aujourd’hui. 
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Structure de la population 
 
Les chiens de prairie à queue noire au Canada sont répartis dans un ensemble de 

colonies (ou « villes ») distinctes sur le plan spatial, situées à distance de dispersion 
connue de l’espèce (< 10 km; Garrett et Franklin, 1988; environ 20 km, Masefield Pasture 
Association Board, comm. pers., 2023) et fonctionnant vraisemblablement comme une 
seule population (Knowles et al., 2002; Roach et al., 2001). Les individus au Canada sont 
donc considérés comme formant une seule unité désignable (voir la section Unités 
désignables). 

 
Une population introduite de chiens de prairie à queue noire à l’est d’Edmonton, en 

Alberta, à plus de 600 km au nord-ouest de l’aire de répartition naturelle de l’espèce dans 
les prairies (Trefry et Holroyd, 2012), est désormais disparue. Une petite population 
d’individus qui se sont échappés existe également à Fort Whyte Alive, à Winnipeg, au 
Manitoba, bien en dehors de l’aire de répartition naturelle de l’espèce. Cette population 
n’est pas prise en compte dans l’évaluation, conformément aux lignes directrices du 
COSEPAC pour les populations manipulées (Manuel des opérations et des procédures du 
COSEPAC). 

 
En 2023, 25 colonies de chiens de prairie actives étaient recensées, toutes situées 

dans une zone de 472 km2 dans le sud de la Saskatchewan et 23 d’entre elles se trouvent 
dans le parc national des Prairies. La taille de ces colonies varie entre 0,4 et 190 ha. Un 
nombre inconnu de colonies persistent à l’extérieur des limites du parc national des 
Prairies sur des terres privées, mais leur taille et leur emplacement n’ont pas été divulgués 
par les propriétaires fonciers en raison de sensibilités politiques. On présume que ces 
individus se trouvent à l’intérieur de la distance de dispersion estimée pour le chien des 
prairies à queue noire et qu’ils sont donc toujours considérés comme faisant partie d’une 
seule localité. Même si la dispersion entre les colonies n’a pas été directement observée 
au Canada (voir la section Déplacements, migration et dispersion), la disparition 
apparente et la recolonisation d’une petite colonie entre 2013 et 2016 semblent indiquer 
que la dispersion se produit et qu’elle pourrait être essentielle à la persistance de l’espèce 
(Gilpin, 1996; Hanski et Gilpin, 1997) au Canada. 

 
Une récente étude génétique a permis de déterminer le génotype de plus de 

500 individus à 15 locus microsatellites à partir d’échantillons de poils prélevés dans 15 
des 23 colonies situées dans le parc national des Prairies, et de séquencer 1 000 paires de 
bases d’ADNmt provenant d’un sous-ensemble d’individus de chaque colonie 
échantillonnée (Cullingham et al., 2023). D’après l’analyse qui en résulte, la variabilité 
génétique est extrêmement faible (Ho = 0,231) au sein de la population canadienne et la 
structure génétique entre les colonies est faible. 

 
Les chiens de prairie de chaque colonie vivent en groupes familiaux territoriaux, 

appelés coteries (Hoogland, 1995). Les coteries sont généralement composées d’un mâle 
reproducteur, de plusieurs femelles reproductrices et de leurs jeunes d’un an et de leurs 
juvéniles (Hoogland, 1995, 2006). Cependant, une récente étude menée au sein d’une 
seule colonie au Canada a permis de constater que certaines coteries sont composées 
uniquement de jeunes d’un an ou de femelles adultes et de jeunes d’un an, et qu’elles ne 
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comptent pas de mâle reproducteur (Kusch et Lane, 2021). Aux États-Unis, les coteries 
compteraient en moyenne 6,5 membres (fourchette de 1 à 26) et la superficie de leur 
territoire varierait entre 0,31 (fourchette de 0,05 à 1,01 ha; Hoogland, 1995) et 0,85 ha 
(fourchette de 0,5 à 1,8 ha; Geaumont et al., 2018). Même si le nombre moyen d’individus 
dans un groupe familial signalé au Canada correspond aux données déclarées aux États-
Unis (moyenne de 6,61, fourchette de 1 à 14), la superficie du territoire des chiens de 
prairie au Canada est considérablement plus petite, la moyenne étant de seulement 
0,04 ha (fourchette de 0,02 à 0,07 ha; Kusch et Lane, 2021). 

 
Il est nécessaire d’obtenir de plus amples renseignements sur la connectivité et les 

obstacles aux déplacements entre les colonies pour mieux comprendre comment la 
structure spatiale des colonies peut influer sur la structure génétique, l’isolement 
démographique et, en fin de compte, la persistance du chien de prairie à queue noire au 
Canada. 

 
Zone d’occurrence et zone d’occupation 

 
Au total, 28 colonies de chiens de prairie ont été cartographiées au Canada à l’aide 

de 18 relevés effectués entre 1970 et 2023 (tableau 1). Avant 1992, la méthodologie pour 
cartographier l’étendue des colonies n’était pas normalisée (COSEWIC, 2011; annexe 3). 
Par conséquent, seules les données de 1992 à 2023 ont été utilisées pour générer des 
estimations de la zone d’occurrence et de la zone d’occupation dans le présent rapport. 

 
 

Tableau 1. Superficies (ha) occupées par les colonies de chiens de prairie au Canada, estimées à partir de 
l’étendue des colonies cartographiée entre 1970 et 2023. La superficie totale occupée par les colonies a été 
arrondie. En 2023, 15 colonies sur 24 étaient situées dans le bloc ouest du parc national du Canada des Prairies 
(PNCP), 2 étaient situées sur des terres agricoles de la Couronne en Saskatchewan et 9 étaient situées sur des 
terres en cours de transfert de propriété entre les gouvernements. Dans les années 1990, en 2011 et en 2012, les 
colonies n’ont pas toutes été cartographiées la même année; par conséquent, les estimations des années 
consécutives de relevé ont été résumées en une seule colonne. Si une colonie a été échantillonnée plus d’une fois 
au cours de ces années consécutives, l’estimation de la dernière année a été utilisée. Des renseignements 
supplémentaires sont fournis sous le tableau. Les données sur l’étendue des colonies ont été fournies par le parc 
national des Prairies et le ministère de l’Environnement de la Saskatchewan. Remarque : les colonies situées sur 
des terres privées n’ont pas été incluses dans ces calculs, car les rédacteurs du rapport n’avaient pas accès aux 
données. 

Nom de la 
colonie 

Propriété 
en 2021 

Année de la 
1re déclaration  

Année du relevé pour la cartographie de l’étendue de la colonie 

19701 19752 19853 

1992/ 
1993/ 

19944,5 
1995/ 
19965,7 

1997/ 
19986,7,

8 20006,7 20028,7 20048,7 2007,7 2009,7 
2011/ 

20126,7 2013,7 2015,7 2017,7 2019,7 20219,7 20237,9,10 

70 Mile Butte PNCP 1970 30 31 37 24 28 26 27 28 17 27 31 19 9 12 12 12 26 29 

Big Bluestem En transition 2020                 1 2 

Bison Facility 
North 

PNCP 1970* 0,4   2             0,1 0.4 

Bison Facility 
South 

PNCP 1970* 1   5             0,5 0.0 

Broken Hills PNCP 1961   78 95 82 94 94 86 78 96 97 81 57 66 73 62 105 109 
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Nom de la 
colonie 

Propriété 
en 2021 

Année de la 
1re déclaration  

Année du relevé pour la cartographie de l’étendue de la colonie 

19701 19752 19853 

1992/ 
1993/ 

19944,5 
1995/ 
19965,7 

1997/ 
19986,7,

8 20006,7 20028,7 20048,7 2007,7 2009,7 
2011/ 

20126,7 2013,7 2015,7 2017,7 2019,7 20219,7 20237,9,10 

Dixon 
Community 

Pasture 

Sask. – 
Agriculture 

1961 121 24 24 6 6 24 27 23 9 21 25 15 10 10 13 11 20 24 

Dixon Main En transition 1927* 44 80 43 57 59 64 69 71 67 83 85 74 47 65 82 76 91 86 

Dixon North/Hilla En transition 1927* 54 40 48 54 58 67 59 54 55 68 72 40 4 12 29 27 52 59 

Dixon Southb En transition 1927   20 82 81 81 92 86 69 99 103 53 50 59 84 54 96 92 

Dixon 
Southwestb 

En transition 1964* 93 120 63 76 64 72 67 66 62 77 68 50 36 42 64 45 69 68 

Dixon West En transition 1950* 34 18 19 21 23 26 27 27 23 33 38 17 4 6 16 11 18 22 

Ecotour 
(Laovenan) 

PNCP 1964*    3 3 6 7 11 13 19 20 19 16 22 28 31 42 45 

Larson PNCP 1970 0,4 4 77 110 133 157 147 147 147 168 164 111 94 114 162 145 175 190 

Little Bluestem En transition 2021                 0,2 1 

Masefield Sask. – 
Agriculture 

1970 2 8 12 28 31 37 39 37 40 38 39 29 16 24 29 25 25 25 

Masefield West Sask. – 
Agriculture 

1975  9                 

Monument A 
(West)c 

PNCP 1914 103 254 57 72 72 77 86 94 84 101 108 74 70 78 101 86 114 146 

Monument B 
(East)c 

PNCP 1992    14 17 21 24 27 27 33 34 22 18 19 26 21 29  

North Gillespie PNCP 1964* 18 4 12 17 19 10 2 3 4 8 9 6 4 8 7 7 8 9 

Police Coulee PNCP 1993    14 18 28 26 29 29 42 42 27 20 24 47 45 57 66 

Sage PNCP 1992    3 6 8 7 8 8 11 8 6 5 7 9 9 18 25 

Snake Pit PNCP 1950 1 164 154 164 165 172 191 188 174 198 196 114 99 109 138 135 176 166 

South Gillespied PNCP 1992 0,2   8 0,2 1 1 1 2 5 5    1 2 6 9 

Timbergulch PNCP 1961    2 5 8 7 8 7 11 10 7 5 8 12 11 19 23 

Timbergulch/Pol
ice 

PNCP 1992    5               

Little Breed 
Creek 

PNCP 1964    3               

Walker En transition 1970 0,4 7 43 58 61 56 51 68 68 86 83 74 61 84 118 107 144 139 

Walker South En transition 2020                 0,2 0,6 

Superficie (ha) totale 
occupée par les colonies 

 503 763 687 924 931 1 034 1 048 1 062 983 1 224 1 235 838 625 768 1 049 924 1 291 1 336 

Nombre de colonies   15 13 14 24 20 20 20 20 20 20 19 19 19 20 20 25 24 
 

1Kerwine et Scheelhaase (1971). 
2Millson (1976). 
3Laing (1986). 
4Gauthier et Boon (1994). 
5Harris (1995). 
6Relevé du ministère de l’Environnement de la Saskatchewan, anciennement le ministère de l’Environnement et de la Gestion des ressources de la Saskatchewan 
(SERM). 
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7Relevé dans le parc national des Prairies. 
8L’étendue de la colonie Walker n’a pas été cartographiée en 1997-1998, en 2002 et en 2004. L’estimation de l’étendue pour ces années a été calculée à partir de la 
moyenne des années les plus proches (1997-1998 : 1996 et 2000; 2002 : 2000 et 2007; 2004 : 2000 et 2007). 
9L’étendue de la colonie Masefield n’a pas été cartographiée en 2021 ni en 2023, par conséquent l’estimation de 2019 a été utilisée. 
10En 2023, l’étendue des colonies Monument A et Monument B a été cartographiée comme s’il s’agissait d’une seule et même colonie, et la valeur a été inscrites 
sous Monument A, étant donné que les deux colonies ne faisaient plus qu’une. 
*Colonie existante à proximité d’une colonie signalée en 1970 ou avant. 
aLes colonies de Dixon North et Dixon Hill étaient signalées initialement comme deux colonies distinctes, mais en raison de leur proximité, elles sont désormais 
réunies en une seule colonie, soit Dixon North/Hill. 
bOn ignore si, en 1970 et en 1975, les colonies Dixon South et Dixon Southwest étaient considérées comme distinctes et si leur étendue a été signalée comme s’il 
s’agissait d’une seule colonie. 
cLes colonies Monument A et B formaient à l’origine une seule colonie, qui a été visée par des travaux de labourage en 1938 et en 1981, divisant ainsi la colonie en 
deux (A et B). 
dLa colonie South Gillespie s’est établie au printemps 1970 et a disparu en 2010, probablement à cause de la sécheresse ou de la peste, et s’est rétablie entre 2013 
et 2019. 

 
Même si la technologie et la méthodologie ont légèrement évolué depuis 1993, les 

relevés de l’étendue des colonies effectués par Parcs Canada et les partenaires ont 
généralement suivi la technique de surveillance des terriers actifs (les terriers actifs sont 
exposés et on y trouve des excréments frais; Biggins et al., 1993) recommandée par 
Gauthier et Boon (1994). Conformément à ce protocole, les limites extérieures de toutes 
les colonies connues dans le parc national des Prairies et les pâturages communautaires 
voisins (à condition d’obtenir une autorisation annuelle), mais pas sur les terres privées, 
sont cartographiées à l’aide d’un GPS portable que l’on tient en marchant d’un terrier actif 
au prochain terrier actif situé à la lisière de la colonie pour déterminer l’étendue de la 
colonie. Cette technique est à la fois simple et reproductible (Grasslands National 
Park, 2022), mais il peut parfois être difficile et subjectif de faire la distinction entre les 
terriers actifs et inactifs. Par conséquent, les cartes annuelles de l’étendue des colonies de 
chiens de prairie n’illustrent que des limites approximatives, étant donné que les chiens de 
prairie peuvent avoir une incidence sur les prairies qui s’étend au-delà des terriers en 
périphérie. 

 
Zone d’occurrence actuelle 

 
La zone d’occurrence au Canada est de 472 km2, valeur calculée selon la méthode du 

plus petit polygone convexe englobant les données sur l’étendue des colonies connues en 
2023 pour la plupart des colonies et en 2019 pour la colonie Masefield (figure 2). 
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Figure 2. Estimation de la superficie occupée par les colonies (2023), indice de zone d’occupation (ZIO) et zone 

d’occurrence en 2023 (petit polygone convexe en 2023) pour le chien de prairie à queue noire au Canada. 
Toutes les colonies ont été cartographiées en 2023, à l’exception de la colonie Masefield, qui a fait l’objet d’un 
dernier relevé en 2019 et qui est située à l’extrémité sud-ouest par rapport aux autres, en dehors des limites 
du parc national des Prairies. D’après l’étendue de la colonie Masefield en 2019 et l’étendue de toutes les 
autres colonies en 2023, la zone d’occurrence (plus petit polygone convexe) est estimée à 472 km2. L’IZO 
estimé à partir d’une grille à carrés de 2 km de côté est de 168 km2. Toutes les données ont été fournies par le 
parc national du Canada des Prairies. 

 
 

Indice de zone d’occupation actuel 
 
L’indice de zone d’occupation (IZO) au Canada est de 168 km2, valeur calculée à 

l’aide d’une grille à carrés de 2 km de côté dessinée d’après les données sur l’étendue des 
colonies connues en 2023 pour la plupart des colonies et en 2019 pour la colonie Masefield 
(figure 2). 
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Selon les membres de la collectivité locale, il existe des colonies de chiens de prairie 
qui n’ont pas fait l’objet de relevés à l’extérieur du parc, mais les propriétaires fonciers 
gardent leur emplacement confidentiel. Si l’on suppose que la zone d’occurrence et l’IZO 
sont sous-estimés, et dans le but de comprendre la sensibilité de ces valeurs permettant 
de déterminer si elles correspondent aux seuils des critères, les valeurs maximales 
probables de la zone d’occurrence et de l’IZO ont été calculées en tenant compte d’une 
marge de 20 % (tableau 2). La zone d’occurrence totale (la plus grande mesure possible 
de la zone occupée) est de 566,7 km2, si l’on tient compte de la marge de 20 %. L’IZO 
calculé à partir d’une grille à carrés de 2 km de côté est de 202 km2, si l’on tient compte de 
la marge de 20 %. Malgré l’ajout de la marge de 20 %, les estimations de la zone 
d’occurrence et de l’IZO restent bien inférieures aux seuils du COSEPAC, qui sont 
respectivement de 5 000 km2 et de 500 km2. 

 
 

Tableau 2. Estimation des valeurs minimales et maximales des zones occupées par les 
colonies de chiens de prairie à queue noire au Canada ayant fait l’objet de relevés entre 2000 
et 2023. Les indices d’occupation comprennent la zone d’occurrence et l’indice de zone 
d’occupation (IZO) selon une échelle de 4 km2. L’année et la superficie estimée (en 
kilomètres carrés) sont fournies pour les estimations des valeurs minimales et maximales de 
chaque mesure d’occupation. Dans le but de tenir compte des colonies potentielles non 
découvertes, les valeurs maximales estimées pour les zones d’occupation déclarées 
tiennent également compte d’une marge de 20 % pour chaque mesure. La variation en 
pourcentage entre les superficies minimales et maximales estimées est également indiquée, 
accompagnée de la plus forte augmentation (« plus grande valeur + ve ») et de la plus forte 
diminution (« plus grande valeur - ve ») entre les relevés successifs (intervalle de deux ans). 
Voir le tableau 1 pour obtenir des détails sur les irrégularités dans les données. Les données 
sur l’étendue des colonies ont été fournies par le parc national des Prairies et le ministère de 
l’Environnement de la Saskatchewan. 

Indice 
d’occupation 

Superficie estimée (km2) Variation (%) de la superficie estimée 

Minimum Maximum 
Estimation des 
valeurs min. et 

max. 
Plus grande 
valeur + ve 

Plus grande valeur - 
ve 

Année km2 Année km2 km2 
(+ 20 %) Année % Année % Année % 

Zone 
d’occurrence 2013 383 

2009 
(et 

2023) 
472 567 

De 2013 
à 2009 

(et 
2023) 

23 % De 2015 
à 2017 20 % De 2009 à 

2011/2012 -18 % 

IZO (carrés de 
2 km de côté) 

2013 et 
2015 140 

2021 
(et 

2023) 
168 404 

De 2013 
à 2021 

(et 
2023) 

20 % 

De 2019 
à 2021 

(et 
2023) 

17 % De 2009 à 
2011/2012 -8 % 
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Fluctuations et tendances de la répartition 
 
Au cours des 30 dernières années (1992-2023), la zone d’occurrence du chien de 

prairie à queue noire au Canada est restée relativement stable, sauf entre 2011 et 2015, 
lorsque la colonie la plus au sud (soit la colonie South Gillespie) a temporairement disparu. 
La zone d’occurrence est restée comprise entre 450 et 475 km2, enregistrant des variations 
relativement mineures d’une année à l’autre (tableau 3). De même, l’IZO calculé à l’aide 
d’une grille à carrés de 2 km de côté a rarement fluctué de plus de 10 % entre les relevés 
consécutifs (tableau 3), la plus forte augmentation à long terme (20 %) ayant eu lieu de 
2013 à 2021 (tableau 2). 

 
 

Tableau 3. Estimations de la zone d’occurrence et de la zone d’occupation du chien de 
prairie à queue noire au Canada, obtenues à partir de l’étendue des colonies cartographiées 
entre 1992 et 2023. La zone d’occurrence a été estimée pour chaque année à l’aide du plus 
petit polygone convexe (PPPC). La zone d’occupation a été estimée à l’aide de l’indice de 
zone d’occupation (IZO) calculé selon une grille à carrés de 2 km de côté (4 km2). Le nombre 
de colonies cartographiées chaque année est indiqué dans la colonne « Nbre de colonies 
cartographiées ». Dans le but d’uniformiser les comparaisons relatives aux variations en 
pourcentage entre les années, des colonies ont été incluses ou exclues de la superficie 
totale, au besoin. Le nombre total de colonies comparées est indiqué dans la colonne « Nbre 
de colonies utilisées dans les estimations ». Les estimations pour les colonies manquantes 
(c.-à-d. non recensées) au cours de chaque année ont été calculées à partir de la moyenne 
des deux années de relevés adjacentes, comme il est décrit dans le tableau 1. Les données 
sur l’étendue des colonies ont été fournies par le parc national des Prairies et le ministère de 
l’Environnement de la Saskatchewan. 

Année Nbre de colonies 
cartographiées 

Nbre de 
colonies 
utilisées 
dans les 

estimations 

Zone d’occurrence Zone d’occupation 

PPPC Variation (%) 
du PPPC 

Nbre de 
carrés de 

2 km de côté 
2 km × 2 km 

(km2) 
Variation (%) 
de l’IZO (2 km 

de côté) 

1992/1993/ 
1994 23 

23 453,81 S. o. 41 164 S. o. 

20 453,81 S. o. S. o. S. o. S. o. 

1995/1996 20 
18 464,70 S. o. 31 124 S. o. 

20 464,70 2,40 % 37 148 -9,76 % 

1997/1998 18 
18 465,28 0,12 % 29 116 -6,45 % 

20 465,28 0,12 % 37 148 0,00 % 

2000 20 

18 S. o. S. o. 31 124 6,90 % 

19 S. o. S. o. 35 140 s. o. 

20 467,91 0,57 % 39 156 5,41 % 

2002 19 
19 468,09 0,04 % 35 140 0,00 % 

20 S. o. S. o. 39 156 0,00 % 

2004 19 
19 468,30 0,04 % 35 140 0,00 % 

20 S. o. S. o. 39 156 0,00 % 

2007 20 
19 S. o. S. o. 35 140 0,00 % 

20 471,14 0,61 % 39 156 11,43 % 

2009 20 20 472,22 0,23 % 40 160 2,56 % 

2011/2012 19 19 386,36 -18,18 % 37 148 -7,50 % 
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Année Nbre de colonies 
cartographiées 

Nbre de 
colonies 
utilisées 

  
 

Zone d’occurrence Zone d’occupation 
PPPC Variation (%) 

  
Nbre de 

  
    

2 km × 2 km 
 

Variation (%) 
    

  2013 19 19 382,99 -0,87 % 35 140 -5,41 % 

2015 19 19 386,15 0,83 % 35 140 0,00 % 

2017 20 20 464,68 20,34 % 37 148 5,71 % 

2019 20 
19* S. o. S. o. 35 140 S. o. 

20 463,94 -0,16 % 36 144 -2,70 % 

2021 24 
24 S. o. S. o. 41 164 17,14 % 

25** 471,33 1,59 % 42 168 16,67 % 

2023 24 
24 S. o. S. o. 41 164 0,00 % 

25** 471,71 0,08 % 42 168 0,00 % 
*La colonie Masefield n’a pas été prise en compte aux fins de comparaison avec l’ensemble de données de 2021 (année où l’étendue de 
la colonie n’a pas été cartographiée). 
**L’estimation de la colonie Masefield en 2019 est prise en compte aux fins de comparaison avec l’ensemble des données complet de 
2019. 

 
 
La plus forte augmentation de l’étendue totale des colonies entre deux relevés 

consécutifs au cours des deux dernières décennies s’est produite entre 2019 et 2021 
(39,7 %) (figure 3). En moyenne, l’étendue de chaque colonie (et non la population) a 
augmenté de 64 % entre ces deux relevés, soit la plus forte augmentation moyenne de 
l’étendue enregistrée à ce jour (tableau 4). La découverte de cinq colonies nouvellement 
établies en 2020 et en 2021 (Walker South, Big Blue Stem, Little Blue Stem et deux 
colonies près de l’installation des bisons dans le parc national des Prairies à proximité de 
deux colonies historiques observées en 1970) a également été un signe d’augmentation 
générale de la répartition des chiens de prairie au cours des dernières années. En 2020, 
les chiens de prairie ont également commencé à coloniser le terrain de camping de la 
vallée de la rivière Frenchman, mais, la même année, ils ont été déplacés vers la 
périphérie de la colonie Sage. L’expansion apparente de la répartition des chiens de prairie 
dans de nouveaux (ou anciens) habitats correspond aux observations faites par les 
membres de la collectivité qui ont déclaré avoir vu des chiens de prairie dans des zones 
situées en dehors du parc national des Prairies, d’où ils étaient absents depuis des années 
(Grant, comm. pers., 2022; Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023). 

 
Une méthode normalisée utilisée pour déterminer l’étendue des colonies de chiens de 

prairie permet de comparer la taille des colonies actives au fil du temps depuis plus de 
vingt ans. Cependant, les relevés des nouvelles colonies de chiens de prairie, en particulier 
en dehors du parc national des Prairies, ne sont pas effectués régulièrement. 
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Figure 3. Estimation de l’étendue des colonies de chiens de prairie au Canada. La superficie totale (km2) des colonies 
cartographiées lors de chaque relevé est représentée en bleu foncé. Au cours des années où toutes les 
colonies n’ont pas été cartographiées malgré leur présence (1992/1993/1994, 1997/1998, 2002, 2004, 2021 et 
2023), la superficie des colonies non cartographiées a été calculée à partir de la moyenne des deux années 
de relevés adjacentes (« estimation ajustée »; bleu clair). Voir le tableau 1 pour obtenir plus de détails. La 
superficie totale des colonies en 1970, 1975 et 1985 (en gris) est représentée de façon distincte, car les 
protocoles d’échantillonnage et la fréquence étaient incompatibles avec ceux utilisés après 1992. 

 
 

Tableau 4. Résumé de la variation en pourcentage de la superficie des colonies de chiens de 
prairie cartographiées entre 2000 et 2023. À l’exception de la période de 2004 à 2007, la 
variation en pourcentage a été estimée sur un intervalle de deux ans. Voir le tableau 1 pour 
obtenir des détails sur les irrégularités dans les données. Les données sur l’étendue des 
colonies ont été fournies par le parc national des Prairies et le ministère de l’Environnement 
de la Saskatchewan. 

Nom de la colonie  Variation (%) de la superficie des colonies de CPQN 
2000-
2002 

2002-
2004 

2004-
2007 

2007-
2009 

2009-
2011 

2011-
2013 

2013-
2015 

2015-
2017 

2017-
2019 

2019-
2021 

2021-
2023 

70 Mile Butte 3,2 -39,8 60,6 14,3 -38,3 -53,7 36,7 -1,2 2,1 116,9 9,2 
Big Bluestem            
Bison Facility North            
Bison Facility South            
Broken Hills -9,1 -9,3 23,7 0,7 -15,8 -30,1 15,6 10,8 -15,0 69,3 3,9 
Dixon Community 
Pasture 

-16,3 -59,0 131,1 18,4 -41,0 -35,2 -0,9 34,2 -13,2 77,9 19,3 
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Nom de la colonie  Variation (%) de la superficie des colonies de CPQN 
2000-
2002 

2002-
2004 

2004-
2007 

2007-
2009 

2009-
2011 

2011-
2013 

2013-
2015 

2015-
2017 

2017-
2019 

2019-
2021 

2021-
2023 

Dixon Main 3,0 -5,5 24,0 2,1 -12,0 -36,9 38,6 26,4 -8,1 20,2 -5,8 
Dixon North/Hill -8,1 2,9 22,1 6,5 -44,8 -88,8 160,5 147,0 -4,0 90,6 13,9 
Dixon South -6,1 -19,5 42,3 4,8 -48,9 -5,8 17,6 43,9 -35,6 76,3 -4,1 
Dixon Southwest -1,7 -6,2 25,3 -12,6 -26,3 -28,5 17,9 51,3 -28,6 50,9 0,0 
Dixon West 2,6 -15,7 45,0 13,6 -54,8 -75,8 55,5 143,3 -27,7 61,0 18,7 
Ecotour (Laovenan) 46,6 18,6 45,3 7,4 -6,3 -15,0 36,2 25,9 13,2 33,5 7,2 
Larson -0,3 0,4 14,2 -2,7 -32,4 -15,1 21,2 42,1 -10,5 21,2 8,1 
Little Bluestem            
Masefield -4,3 6,9 -4,0 2,9 -26,2 -45,7 55,7 19,2 -12,9 0 0 
Masefield West            
Monument A (West) 9,4 -10,7 21,0 6,2 -31,0 -5,9 11,2 29,5 -14,5 32,7 28,1 
Monument B (East) 14,6 -1,6 22,7 3,9 -34,8 -20,4 10,3 34,8 -19,7 39,2 0,0 
North Gillespie 102,2 23,5 98,4 7,1 -30,3 -28,4 79,9 -9,2 -6,9 13,5 21,1 
Police Coulee 10,9 -2,5 47,3 -0,4 -35,9 -23,6 17,5 93,9 -2,7 25,1 15,4 
Sage 21,1 -1,0 32,6 -23,0 -27,2 -19,0 39,8 29,2 -1,2 100,5 43,7 
Snake Pit -1,9 -7,1 13,9 -1,4 -41,9 -12,7 9,8 26,6 -2,0 30,0 -5,9 
South Gillespie 50,7 44,0 177,4 -0,8 -100,0    65,8 264,5 50,6 
Timbergulch 18,8 -12,8 51,6 -6,7 -29,3 -27,9 56,8 45,4 -6,3 63,4 25,0 
Timbergulch/Police            
Little Breed Creek            
Walker 33,8 0 25,3 -3,6 -11,0 -17,0 36,9 41,0 -9,3 34,3 -3,4 
Walker South            
Variation (%) de la 
colonie – plus grande 
valeur - ve 

-16 % -59 % -4 % -23 % -
100 % 

-89 % -1 % -9 % -36 % S. o. -6 % 

Variation (%) de la 
colonie – plus grande 
valeur + ve 

102 % 44 % 177 % 18 % S. o. S. o. 161 % 147 % 66 % 265 % 51 % 

Variation (%) de la 
colonie – moyenne 

13 % -5 % 46 % 2 % -34 % -31 % 38 % 44 % -7 % 64 % 14 % 

 
 

BIOLOGIE ET UTILISATION DE L’HABITAT 
 
Le cycle vital du chien de prairie est étroitement lié aux conditions environnementales 

et à la saisonnalité, en particulier au Canada, où, en raison des hivers rigoureux, les 
individus hibernent pendant quatre mois (voir la section Adaptations physiologiques, 
comportementales et autres). Le printemps (de mars à juin environ) est généralement 
caractérisé par la reproduction avant le verdissement, suivie de la sortie des petits et d’une 
période de dispersion au cours de laquelle les jeunes d’un an et/ou les adultes peuvent 
quitter leur coterie natale pour se joindre à de nouvelles coteries ou colonies (voir la section 
Déplacements, migration et dispersion). L’été (de juillet à septembre environ) est une 
période cruciale pour la recherche de nourriture et la prise de poids. Pendant cette période, 
les petits grandissent rapidement, tandis que les jeunes d’un an et les adultes reprennent 
la masse corporelle perdue pendant qu’ils hibernaient, entretiennent et créent des terriers, 
et défendent ou élargissent leurs territoires. À l’automne (de septembre à novembre 
environ), tous les chiens de prairie se préparent à hiberner : ils augmentent leurs réserves 
de graisse, recouvrent leurs terriers de végétation morte et d’autres matières isolantes et 
muent. 
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Cycle vital et reproduction 
 
La durée d’une génération estimée pour le chien de prairie est de 3,03 ans d’après la 

méthode 3 (IUCN Standards and Petitions Subcommittee, 2010) et la table de survie 
cumulative de Hoogland (1995) (COSEWIC, 2011). Les chiens de prairie commencent 
généralement à se reproduire à l’âge de 2 ans, mais peuvent le faire dès l’âge de 1 an (35 
à 40 % des femelles, 6 % des mâles) ou se reproduire plus tard, à l’âge de 3 ans (5 % des 
femelles, 24 % des mâles; Knowles, 1987; Hoogland, 1995). La saison de reproduction 
dure généralement de une à quatre semaines (King, 1955, cité dans Knowles 1987; 
Tileston et Lechleitner, 1966; Hoogland, 1995), commençant à la mi-mars ou à la fin mars 
dans les régions septentrionales de l’aire de répartition de l’espèce (Knowles, 1987; Garrett 
et Franklin, 1988). L’œstrus chez les femelles ne dure qu’une journée, généralement une 
fois par an, mais il peut parfois se produire une deuxième fois, environ deux semaines plus 
tard, si la femelle n’est pas devenue gravide la première fois (Hoogland, 1995). L’espèce 
est polygyne, c’est-à-dire qu’un ou deux mâles s’accouplent au sein d’une coterie avec 
deux ou trois femelles étroitement apparentées (Hoogland, 1995). La copulation des chiens 
de prairie se fait sous terre dans les terriers, mais des comportements d’accouplement et 
de parade nuptiale sont observés hors terrier (Hoogland, 1995). 

 
Au Canada, la mise bas a généralement lieu au début du mois d’avril et les petits 

sortent des terriers entre la mi-mai et le début juin (Kusch et al., 2020; Liccioli, comm. 
pers., 2022). La taille moyenne des portées de l’espèce au Canada est de 3,06 ± 1,27 
(erreur-type) petits (Kusch et al., 2020). Des portées comptant de 8 à 10 individus ont été 
observées, mais il s’agit probablement du nombre avant la sortie des terriers (Anthony et 
Foreman, 1951; Koford, 1958; Hoogland, 1995). La taille maximale d’une portée a été de 
huit individus en 2019 (J. Lane, données inédites), après une année où la densité de la 
population était faible. 

 
Les taux de reproduction annuels varient en fonction de facteurs comme la 

disponibilité de ressources par individu (Stephens, 2012) et les périodes de sécheresse 
(Knowles, 1987; Avila-Flores et al., 2010; Facka et al., 2010; Grassel et al., 2016; Stephens 
et al., 2018). Comme la reproduction a lieu au début du printemps, tout juste après 
l’émergence des adultes de l’hibernation et avant le verdissement, les chiens de prairie au 
Canada et dans d’autres régions septentrionales de l’aire de répartition doivent compter sur 
les réserves d’énergie faites au cours de la saison de croissance précédente. Un faible 
taux de gestation, des portées de taille réduite, des naissances tardives et/ou un faible taux 
de survie des petits peuvent tous découler de conditions physiques non optimales chez les 
adultes reproducteurs (Rieger, 1996; Neuhaus, 2000). En outre, les compromis 
énergétiques entre la reproduction et la survie peuvent changer dans des conditions 
stressantes pour les individus reproducteurs (Smith et Johnson, 1985). Des études sur les 
chiens de prairie canadiens font état d’une relation positive entre la masse corporelle à 
l’automne précédent et l’état reproducteur des femelles au printemps suivant (Lloyd, 2011; 
Stephens, 2012). Selon les études menées entre 2007 et 2019 sur les chiens de prairie au 
Canada, les taux de reproduction varient considérablement et les échecs de reproduction 
sont fréquents les années suivant une sécheresse (Stephens et al., 2018; Kusch 
et al., 2021; Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). Par exemple, en 2018, 
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seulement 0,5 % des femelles étaient actives sur le plan de la reproduction. Il s’agit de la 
plus faible proportion de femelles reproductrices jamais enregistrée au Canada, cette 
proportion ayant été atteinte après la pire sécheresse (2017) jamais enregistrée au cours 
des soixante dernières années. Dans les années qui ont suivi une période de sécheresse 
extrême, on a constaté un échec de la reproduction à l’échelle de la population (Avila-
Flores, 2009; Facka et al., 2010). 

 
Le taux de survie des chiens de prairie varie selon le sexe : les mâles vivent 

généralement de trois à cinq ans, et les femelles, de cinq à huit ans (Hoogland, 1995). 
Chez les deux sexes, les taux de survie varient de façon curvilinéaire en fonction de l’âge 
(Hoogland, 1995) et sont très variables (Grassel et al., 2016; Stephens et al., 2018). Les 
juvéniles ont généralement les taux de survie les plus faibles dans une population 
(Hoogland, 1995); ces faibles taux seraient principalement attribuables à l’infanticide par 
des congénères adultes et la prédation (Hoogland, 1995, 2001). Les chiens de prairie 
mâles d’un an et adultes ont tendance à avoir des taux de survie plus faibles que les 
femelles de la même classe d’âge, probablement en raison des conflits territoriaux entre 
mâles (Hoogland, 1995) et de la dispersion plus importante chez les mâles, qui sont 
susceptibles d’accroître les attaques par des congénères entre les coteries et le risque de 
prédation lors des déplacements entre colonies (Garrett et Franklin, 1988). Bien que les 
colonies de chiens de prairie représentent une source de proies concentrée pour de 
nombreuses espèces prédatrices (Hoogland, 1981; Loughry, 1987), les effets de la 
prédation sur les taux de survie du chien de prairie ne sont pas bien compris (Koford, 1958; 
Tyler, 1968; Campbell III et Clark, 1981). 

 
La variabilité annuelle et saisonnière de la production de fourrage, des précipitations 

et de la température ambiante est un important facteur de survie du chien de prairie à 
queue noire dans l’ensemble de son aire de répartition (Hoogland, 1995 : 
Facka et al., 2010; Stephens et al., 2018). La période de l’année la plus contraignante pour 
l’espèce au Canada est entre novembre et avril, lorsque les plantes fourragères sont 
mortes et que les températures sont les plus basses. Des études menées au cours de 
deux périodes (2008-2010 et 2017-2019) ont révélé que les estimations du taux de survie 
en hiver varient beaucoup plus que celles pendant la saison de croissance estivale 
(Lloyd, 2011; Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). Selon Lloyd (2011), la 
variabilité de la survie en hiver est due à la fois aux précipitations durant la saison de 
croissance précédente et à la rigueur de l’hiver. Stephens et al. (2018) estiment que la 
quantité et la qualité des plantes fourragères, qui dépendent des précipitations, peuvent 
avoir une incidence sur la survie annuelle des chiens de prairie au Canada, et ce, par 
quatre mécanismes potentiels : 1) une diminution de la quantité de plantes fourragères 
entraînerait une diminution de la masse corporelle, ce qui réduirait la capacité des chiens 
de prairie à survivre à l’hiver; 2) une diminution de la quantité de plantes fourragères 
entraînerait une augmentation des taux de prédation, car les chiens de prairie devraient 
s’éloigner davantage de leur terrier pour se nourrir; 3) une diminution de la qualité des 
plantes fourragères pourrait avoir des effets physiologiques sur la thermorégulation, ce qui 
pourrait avoir une incidence sur la régulation de l’énergie en hiver; 4) une diminution de la 
qualité des plantes fourragères pourrait entraîner une détérioration de la condition 
physique, ce qui pourrait accroître la vulnérabilité aux ectoparasites et aux maladies. 
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À l’échelle du paysage, la peste sylvatique, transmise principalement par les puces, 

pose un grand risque de mortalité (Cully et Williams, 2001; Antolin et al., 2002; 
Eisen et al., 2006) (voir la section Menaces). Aux États-Unis, la peste a été signalée à des 
niveaux enzootiques et semble « stagner » dans le paysage (faible prévalence de la 
maladie, faible mortalité et propagation lente), avant de subitement dégénérer en 
épizooties (forte prévalence de la maladie, mortalité et propagation rapides) caractérisées 
par des taux de mortalité de 90 à 100 % et par la disparition des colonies (Cully et 
Williams, 2001; Antolin et al., 2002; Stapp et al., 2004; Lorange et al., 2005). Selon 
Liccioli et al. (2020), la peste au Canada se maintient probablement à des niveaux 
enzootiques. Toutefois, les effets de la peste enzootique sur les taux de survie actuels du 
chien de prairie au Canada ne sont pas bien compris. Parcs Canada a mis en place un 
programme de gestion active visant à réduire les risques que pose la peste (Tuckwell et 
Everest, 2009). 

 
Besoins en matière d’habitat 

 
Dans l’ensemble de son aire de répartition, le chien de prairie à queue noire occupe 

généralement de vastes vallées fluviales plates où poussent des graminées, des plantes 
herbacées non graminoïdes et d’autres végétaux relativement courts (< 30 cm) ainsi que 
quelques arbustes (Koford, 1958; Clippinger, 1989; Hoogland, 1995; Proctor, 1998; Roe et 
Roe, 2003; Avila-Flores et al., 2010; Stephens, 2012; Thorpe et Stephens, 2017). Il a 
également besoin d’un sol bien drainé et relativement épais (plus d’un mètre de 
profondeur) qui contient peu de roches pour construire des réseaux de terriers stables 
(Reading et Matchett, 1997; Avila-Flores et al., 2010; Stephens, 2012; Calgary Zoo 
Foundation and Grasslands National Park, 2021). Ces terriers sont utilisés pour dormir, 
hiberner, s’accoupler et élever les petits, ainsi que pour se protéger des conditions 
météorologiques extrêmes et des prédateurs (Hoogland, 1995). 

 
La plupart des colonies de chiens de prairie qui se trouvent dans le parc vivent dans 

le fond et le long des pentes de la vallée de la rivière Frenchman. Les éleveurs locaux 
indiquent que des colonies sont présentes sur des terres précédemment perturbées ou 
cultivées, ou à proximité de celles-ci, et considèrent qu’il s’agit d’un facteur important dans 
la sélection de leur habitat (RM Val Marie, comm. pers., 2024). Les besoins particuliers du 
chien de prairie à queue noire en matière d’habitat au Canada sont principalement établis à 
partir de comparaisons entre les habitats occupés et inoccupés dans le parc national des 
Prairies. Les conditions topologiques et climatiques (pente faible à modérée, valeurs 
médianes du rayonnement solaire moyen en hiver, sédiments d’alluvions et de colluvions, 
sols argileux et terrains modérément rugueux) sont un facteur important de l’occupation 
(Stephens, 2012). Thorpe et Stephens (2017) ont constaté que la probabilité que des 
chiens de prairies occupent une unité d’habitat de 60 × 60 m (à l’intérieur de l’étendue de la 
colonie en 2009) était inversement liée à chacun des facteurs suivants : la pente, le 
pourcentage de sable, le rayonnement solaire moyen en hiver et le carbone organique 
présent dans le sol. Ces auteurs ont utilisé ces variables pour prédire le caractère 
convenable de l’habitat dans l’ensemble du parc national des Prairies; selon leur modèle, 
environ 5 600 ha du parc conviennent grandement aux chiens de prairie (y compris les 
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quelque 1 200 ha déjà occupés). Toutefois, cette valeur est probablement surestimée, car 
l’absence de facteurs relatifs à la végétation dans le modèle a mené à la désignation de 
certaines zones comme très convenables malgré le manque de végétation et une érosion 
éolienne et hydrique importante. 

 
Les variables biologiques, comme les caractéristiques de la végétation, ont été 

exclues jusqu’à présent des modèles d’habitat, car le chien de prairie modifie 
considérablement son milieu en coupant la végétation et en entretenant des terriers 
(Cincotta et al., 1989). Par conséquent, les caractéristiques des colonies occupées ne 
reflètent pas nécessairement celles des habitats susceptibles d’être convenables, mais 
inoccupés. En 2021, un indice d’évaluation de l’habitat a été mis au point pour tenir compte 
de la végétation. Cet indice s’appuie sur le modèle de Thorpe et Stephens (2017) et permet 
d’évaluer l’habitat potentiel du chien de prairie en fonction d’un ensemble de critères 
normalisés et quantifiables (Parks Canada et Wilder Institute/Calgary Zoo, 2021). Ces 
critères comprennent notamment des critères abiotiques semblables à ceux des modèles 
canadiens existants et des critères biologiques qui sont en grande partie fondés sur les 
recherches sur les besoins en matière d’habitat des chiens de prairie aux États-Unis (voir 
Parks Canada et Wilder Institute/Calgary Zoo 2021). 

 
Les besoins biologiques du chien de prairie à queue noire en matière d’habitat 

peuvent être regroupés en deux catégories : 1) la composition de la communauté végétale, 
et 2) la structure et le couvert végétal. La composition de la communauté végétale 
correspond à la qualité, à la quantité et/ou à la diversité des plantes présentes, tandis que 
la structure et le couvert végétal correspondent aux caractéristiques physiques de ces 
plantes, comme leur hauteur et leur densité. 

 
Le chien de prairie à queue noire est un herbivore dont le régime alimentaire se 

compose principalement de graminées, d’arbustes, de racines et de graines. Il ne dépend 
toutefois pas d’un type particulier de plante comme source principale de nourriture. Le 
chien de prairie est donc un opportuniste, car son alimentation, bien qu’elle soit 
principalement composée de graminées et plantes herbacées non graminoïdes, varie en 
fonction de l’abondance des plantes, de l’emplacement de la colonie et de la saison. De 
plus, les différentes colonies peuvent avoir des préférences différentes (Beckstead, 1977), 
ce qui signifie que la composition idéale de la communauté végétale dans l’habitat du chien 
de prairie dépend probablement des besoins nutritionnels et énergétiques d’une coterie ou 
d’une colonie donnée. Par exemple, les chiens de prairie à queue noire du Dakota du Sud 
se nourrissent de jeunes individus de lomatium faux-fenouil (Lomatium foeniculaceum) en 
mai, mais évitent cette plante plus tard au cours de la saison (Fagerstone et al., 1981). De 
même, les chiens des prairies du Montana (Kelso, 1939) et du Dakota du Sud (Summers et 
Linder, 1978) se nourrissent fréquemment de l’agropyre de l’Ouest (Pascopyrum smithii), 
mais les individus du Colorado évitent généralement cette plante (Lehmer et Van 
Horne, 2001). On ignore si les préférences alimentaires des chiens de prairie du Canada 
diffèrent grandement de celles de leurs congénères du sud ou si elles leur sont similaires. 
Cependant, dans le cas des chiens de prairie vivant dans les prairies mixtes du nord, on a 
observé une préférence générale pour les graminées par rapport aux plantes herbacées 
non graminoïdes et pour les jeunes plantes par rapport aux plantes matures (Summers et 
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Linder, 1978; Fagerstone et Williams, 1982; Uresk, 1984). Les milieux où poussent des 
graminées de saison fraîche (C3) et de saison chaude (C4) sont donc plus susceptibles de 
fournir suffisamment de nourriture et une humidité adéquate tout au long de la saison 
d’activité (Fagerstone et Williams, 1982), tandis que les plantes herbacées non 
graminoïdes, facilement accessibles et relativement résistantes, peuvent fournir de la 
nourriture supplémentaire pendant les périodes où les graminées sont moins appétissantes 
(Fagerstone et al., 1981). 

 
La structure de la végétation est importante, car elle permet de détecter les 

prédateurs. En général, les chiens de prairie préfèrent les zones où la végétation mesure 
moins de 30 cm, car ils peuvent repérer plus facilement les prédateurs dans ces zones où 
la végétation est courte, et la vue, dégagée (Roe et Roe, 2003; Singh, 2020). Ils ont 
tendance à coloniser des zones où la végétation est déjà courte (Koford, 1958; Snell, 1985; 
Knowles, 1986; Hoogland, 1995) et à modifier davantage l’habitat en broutant et en 
coupant systématiquement les plantes hautes. Avila-Flores et al. (2010) ont conclu que la 
hauteur des graminées et la densité des arbustes étaient les deux variables les plus 
importantes pour prédire l’occupation par le chien de prairie à queue noire dans les 
colonies du nord-ouest du Chihuahua, au Mexique, et ont justifié cette conclusion par 
l’importance de la visibilité. Fargey et Marshall (1997) ont étudié la structure de la 
végétation dans huit colonies de chiens de prairie actives dans le parc national des Prairies 
en 1996; leurs résultats indiquent que la majeure partie de la structure verticale (une 
mesure intégrée de la hauteur et de la densité de la végétation, évaluée à partir de 
l’estimation du nombre de carrés d’une grille visibles à différentes hauteurs) était égale ou 
inférieure à 10 cm. 

 
Déplacements, migration et dispersion 

 
Le chien de prairie à queue noire n’est pas une espèce migratrice, mais les jeunes de 

l’année et les adultes se déplacent entre les coteries ou les colonies, souvent après la 
sortie des petits de leur terrier natal au printemps (Garrett et Franklin, 1988; 
Hoogland, 1995; Kusch et al., 2020) (voir la section Cycle vital et reproduction). La 
plupart des individus qui se déplacent sont des individus d’un an qui quittent leur territoire 
natal avant de devenir actifs sur le plan de la reproduction (cette tendance est bien décrite 
chez les sciuridés terrestres; Garrett et Franklin, 1988; Devillard et al., 2004; Nunes, 2007). 
L’augmentation de la densité des colonies et donc de la compétition pour les ressources 
pendant la période de sortie des terriers peut pousser les individus matures à quitter leur 
coterie ou leur colonie et à tenter de se joindre à une autre (Garrett et Franklin, 1988). 

 
La dispersion au sein d’une colonie, c’est-à-dire lorsque des individus principalement 

âgés d’un an ou adultes se déplacent d’une coterie à une autre, est relativement courante 
chez le chien de prairie (Garrett et Franklin, 1988); Hoogland, 1995). Une récente étude 
pluriannuelle menée sur une colonie de chiens de prairie au Canada (colonie Walker; 
Kusch et al., 2020) a mis en évidence l’influence de l’âge, du sexe et du succès reproductif 
sur la dispersion au sein d’une colonie. Kusch et al. (2020) ont constaté que 84,4 % des 
individus de la colonie Walker marqués ont été philopatriques pendant 12 à 24 mois, tandis 
que 15,6 % se sont déplacés dans la colonie. Des recherches antérieures ont indiqué que 
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les individus qui se déplacent à l’intérieur d’une colonie sont surtout des mâles (Garrett et 
Franklin, 1988; Hoogland, 1995). Cependant, Kusch et al. (2020) ont constaté une 
représentation à peu près égale d’individus mâles et femelles parmi les 43 individus en 
déplacement qu’ils ont suivis. Les individus d’un an qui se déplaçaient étaient plus 
susceptibles d’être des mâles, mais aucune différence entre les sexes n’a été observée 
chez les individus adultes en déplacement. Tous les déplacements ont été observés dans 
les semaines suivant la sortie des petits, et la plupart des femelles adultes qui se sont 
déplacées d’un territoire à l’autre (14 sur 21) avaient récemment connu un échec de 
reproduction (Kusch et al., 2020). Les distances moyennes parcourues au sein de la 
colonie étaient de 315 m pour les femelles adultes, de 255 m pour les mâles adultes, de 
215 m pour les femelles d’un an et de 285 m pour les mâles d’un an. 

 
La dispersion entre les colonies (p. ex., déplacement d’une coterie dans une colonie à 

une coterie dans une autre colonie) n’a pas été étudiée chez les chiens de prairie à queue 
noire du Canada, mais des individus ont été observés alors qu’ils quittaient une colonie à 
l’intérieur et à l’extérieur du parc national des Prairies (Liccioli, comm. pers., 2022; 
Stephens, comm. pers., 2022; Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023). 
Des déplacements sur des distances relativement longues ont été observés dans le parc; 
par exemple, la colonie South Gillespie, a été recolonisée 2 à 5 ans après sa disparition, 
même si elle se trouvait à environ 8 km de la colonie active la plus proche. La colonisation 
de 6 nouvelles zones a été observée au cours des dernières années dans le parc national 
des Prairies (voir la section Répartition), et celles-ci se situent à environ 2 à 4 km de la 
colonie existante la plus proche (Parks Canada, données inédites). La distance maximale 
en ligne droite entre une colonie canadienne et son plus proche voisin est inférieure à 
9 km, la plupart des colonies se trouvant à moins de 2 km de leur plus proche voisin (Parks 
Canada, données inédites). Les distances en ligne droite parcourues par les individus qui 
se sont déplacés entre les colonies dans le Dakota du Sud (fourchette de 0,5 à 5,5 km; 
Garrett et Franklin, 1988) donnent à penser que les colonies canadiennes se trouvent à 
distance de dispersion de l’espèce. Cependant, les corridors de déplacement potentiels 
et/ou les obstacles aux déplacements n’ont pas été déterminés dans l’aire de répartition 
canadienne. D’après des observations d’autres populations de chiens de prairie à queue 
noire, les individus préféreraient suivre des ravins, des canyons, des lits de ruisseaux 
asséchés ou d’autres zones offrant une protection contre les prédateurs, plutôt que de 
traverser de vastes étendues dégagées (Garrett et Franklin, 1988; Roach et al., 2001). La 
hauteur et la densité de la végétation à la périphérie des colonies actives ou entre celles-ci 
peuvent également avoir une incidence sur la facilité de dispersion ou d’expansion de la 
colonie. Cincotta et al. (1983) ont constaté que l’expansion des colonies était plus 
susceptible de se produire à la périphérie des colonies, là où la densité de population était 
la plus élevée et où la végétation était la plus courte et la moins dense. Cette préférence 
apparente pour l’expansion des colonies dans des milieux où la végétation est courte et 
clairsemée est étayée par des expériences de brûlage dirigé et d’enlèvement de végétation 
(voir par exemple Milne-Laux et Sweitzer, 2006) qui montrent que les chiens des prairies 
sont plus susceptibles de s’aventurer dans des zones ouvertes où la vue est dégagée. 
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Soper (1938) a émis l’hypothèse que la population canadienne a été établie par des 
chiens de prairie qui se sont déplacés vers le nord le long de la vallée de la Frenchman 
depuis des colonies du Montana, en aval des rivières Milk et Missouri. Les connaissances 
locales des éleveurs dont les familles vivent dans la région depuis des générations donnent 
à penser qu’aucun chien de prairie à queue noire n’a été observé au 19e siècle et au début 
du 20e siècle (Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023). L’annexe 2 
présente un aperçu de l’historique du chien de prairie à queue noire au Canada. La 
répartition historique et celle datant d’avant l’arrivée des Européens font l’objet de 
divergences dans la littérature : certains auteurs estiment que la répartition et l’abondance 
étaient plus faibles qu’aujourd’hui (Virchow et Hygnstrom, 2002), alors que d’autres croient 
qu’elles étaient plus importantes (Knowles et al., 2002). Bien que la répartition historique 
soit inconnue, il est probable que la fragmentation accrue de l’habitat et la modification des 
terres au fil du temps aient éliminé des corridors de déplacement convenables pour le 
chien de prairie au Canada, ce qui a effectivement isolé la population de ses congénères 
aux États-Unis. Il n’existe aucune mention connue de dispersion entre les populations 
canadiennes et celles du Montana. Cependant, de nombreux éleveurs locaux pensent que 
les chiens de prairie à queue noire utilisent les terres perturbées et cultivées à leur 
avantage (RM Val Marie, comm. pers., 2024). Des analyses génétiques indiquent que la 
population canadienne a une faible variabilité génétique et un taux de consanguinité élevé 
par rapport aux autres populations (Cullingham et al., 2023). Les chiens de prairie du 
Montana sont plus étroitement apparentés à leurs congénères du Dakota du Sud qu’à ceux 
du Canada (Cullingham et al., 2023). 

 
Relations interspécifiques 

 
Le chien de prairies est considéré comme un ingénieur de l’écosystème en raison de 

son rôle dans le façonnement des écosystèmes des prairies et la création d’habitat pour 
d’autres espèces sauvages (Jones et al., 1994; Bangert et Slobodchikoff, 2006; 
Davidson et al., 2012). Il perturbe fréquemment le sol et coupe la végétation, ce qui permet 
de maintenir un habitat de prairie ouvert utilisé par d’autres mammifères ainsi que par des 
oiseaux, des insectes et l’herpétofaune. 

 
Prédateurs et compétiteurs 

 
Le putois d’Amérique est un prédateur obligatoire du chien de prairie à queue noire, et 

sa persistance en Amérique du Nord dépend de la santé des populations de chiens de 
prairie. On ne trouve actuellement aucun putois d’Amérique au Canada, mais les efforts de 
réintroduction de cette espèce au pays pourraient reprendre à l’avenir (voir la section 
Importance de l’espèce). 
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Le renard véloce (Vulpes velox) et le crotale des prairies s’attaquent au chien de 
prairie à queue noire et utilisent ses terriers comme tanières. Les autres prédateurs sont le 
blaireau d’Amérique (Taxidea taxus), le lynx roux (Lynx rufus), le renard roux 
(Vulpes vulpes), le coyote (Canis latrans), la belette à longue queue (Neogale frenata) et la 
couleuvre gaufre de Say (Pituophis catenifer sayi) ainsi qu’un large éventail de prédateurs 
aériens, dont l’Épervier de Cooper (Accipiter cooperii), la Buse rouilleuse, la Buse à queue 
rousse (Buteo jamaicensis), la Buse de Swainson (Buteo swainsoni), le Faucon pèlerin 
(Falco peregrinus), le Faucon des prairies (Falco mexicanus) et le Busard Saint-Martin 
(Circus hudsonius). 

 
Interactions hôte-parasite-maladie 

 
Le chien de prairie à queue noire est très vulnérable à la peste sylvatique, et les 

connaissances locales indiquent que des épidémies périodiques ont pour effet de réduire la 
population lorsqu’elle est élevée (voir la section Menaces actuelles et futures). 
 
Autres interactions 

 
Le chien de prairie à queue noire est principalement herbivore. Ses préférences 

alimentaires varient généralement en fonction de l’emplacement de la colonie et de la 
période de l’année (voir la section Besoins en matière d’habitat). En tant qu’herbivore, le 
chien de prairie à queue noire a une incidence importante sur la composition de la 
communauté végétale. Les colonies actives de chiens de prairie sont facilement repérables 
par les monticules de terre situés à côté des entrées de terriers et la structure de la 
végétation nettement altérée (végétation plus courte et biomasse plus faible) par rapport 
aux zones environnantes (Wicker et Detling, 1988; COSEWIC, 2011; Davidson 
et al., 2012). L’établissement des chiens de prairie à queue noire dans une nouvelle zone 
dominée par les graminées peut entraîner une diminution de 60 à 80 % de la biomasse 
végétale (productivité primaire nette aérienne), tant par la consommation directe de plantes 
que par le gaspillage (Wicker et Detling, 1988). Bien que la biomasse de la végétation 
persistante dans les colonies actives de chiens de prairie soit plus faible que dans les 
zones adjacentes, certaines études ont montré que le broutage par les chiens de prairie 
améliore la qualité des plantes fourragères, car les plantes absorbent davantage d’azote 
(Coppock et al., 1983a; Wicker et Detling, 1988). Ce phénomène n’a pas été observé par 
les éleveurs locaux qui font état d’une végétation très clairsemée dans les colonies et d’une 
absence totale de végétation pour le pâturage du bétail (Masefield Grazing Ltd., 
comm. pers., 2024). Dans certaines régions, la qualité supérieure de la végétation attire de 
grands herbivores, comme les bovins et les bisons, qui maintiennent la végétation courte 
par leur propre broutage et favorisent la croissance d’une végétation de grande qualité par 
leurs excréments (Coppock et al., 1983b; Davidson et al., 2012). 
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Dans le parc national des Prairies, des couples de Chevêches des terriers sont 
étroitement associés aux colonies de chiens de prairie et utilisent les tunnels abandonnés 
par ces derniers pour nicher et élever leurs petits (COSEWIC, 2011, 2017). Les déclins 
passés de l’abondance des chiens de prairie ont été suivis par des déclins de la population 
de Chevêches des terriers dans certaines parties de leur aire de répartition (Desmond 
et al., 2000). 

 
D’autres espèces en péril qui utilisent l’habitat dans les colonies de chiens de prairie 

sont le Pluvier montagnard, le crotale des prairies, le lézard à petites cornes majeur 
(Phrynosom hernandesi) et le renard véloce (Environnement Canada, 2006; COSEWIC, 
2011). 

 
Adaptations physiologiques, comportementales et autres 

 
Le chien de prairie à queue noire hiberne généralement de manière facultative, c’est-

à-dire qu’il entre en état de torpeur en réponse à des pénuries de ressources ou à d’autres 
facteurs de stress environnementaux (contrairement aux animaux qui hibernent de manière 
obligatoire, qui répondent à des signaux annuels comme la photopériode; Lehmer 
et al., 2001). Par conséquent, la fréquence et la phénologie de l’hibernation varient 
considérablement entre les populations de chiens de prairie à queue noire dans leur aire 
de répartition. 

 
La population de chiens de prairie à queue noire du Canada est la seule population 

connue qui hiberne régulièrement chaque année, généralement entre novembre et février 
(Gummer, 2005; Hawkshaw, 2022). Pendant la période d’hibernation, le chien de prairie 
entre dans de multiples périodes de torpeur, entrecoupées de périodes d’éveil, au cours 
desquelles il peut s’aventurer à la surface (Hawkshaw, 2022; Wilder Institute/Calgary Zoo, 
données inédites). La fréquence, le moment et la durée de ces périodes de torpeur varient 
et peuvent être influencés par le sexe (Hawkshaw, 2022), la condition physique 
(Hawkshaw, 2022) et/ou les conditions environnementales telles que la température 
ambiante, la sécheresse et la rigueur de l’hiver (Kusch et al., 2021). 

 
Différents profils d’hibernation peuvent également être observés au sein des 

populations, et même chez les individus vivant dans une zone relativement restreinte. 
Lehmer et al. (2006) ont étudié six colonies distinctes dans le nord du Colorado et ont 
constaté qu’une population connaissait de longues périodes d’hibernation profondes et 
consécutives, entrecoupées de brèves périodes d’éveil, tandis que les cinq autres 
connaissaient des périodes de torpeur intermittentes et peu profondes. Cette constatation a 
été démontrée par des profils très différents de températures corporelles en hiver : la 
température corporelle des individus de la population présentant de longues périodes de 
torpeur était plus variable, les températures minimales étant en moyenne de huit degrés 
plus basses. Même si des différences génétiques modérées ont été détectées entre les 
populations étudiées, une dispersion importante entre les colonies a également été 
observée (Lehmer et al., 2006). Toutes les colonies se trouvaient dans un rayon de 25 km 
les unes des autres. Cependant, pour la population qui a connu de longues périodes de 
torpeur, les précipitations ont été nettement moins importantes (par rapport aux colonies 
voisines) pendant la saison de croissance au cours des années qui ont précédé et suivi la 
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période hivernale étudiée, ainsi que pendant cette période. Lehmer et al. (2006) ont conclu 
que ce phénomène était la preuve d’une plasticité extrême de la thermorégulation en 
réponse à des conditions environnementales variables. 

 
Les périodes de torpeur saisonnière peuvent également permettre au chien de prairie 

de conserver son eau, ce qui atténue le risque de déshydratation et de mortalité en cas de 
sécheresse grave. Bakko (1977) a constaté que les chiens de prairie à queue noire du 
Montana et du Dakota du Nord survivaient plus longtemps et avaient une plus grande 
capacité à concentrer leur urine pendant les périodes de sécheresse que les chiens de 
prairie à queue blanche (Cynomys leucurus) du Wyoming, espèce étroitement apparentée. 
Les chiens de prairie à queue blanche semblaient compter sur l’hibernation saisonnière 
pour échapper au stress de la sécheresse, tandis que les chiens de prairie à queue noire 
étaient capables de rester actifs toute l’année (Bakko, 1977). On ignore si les chiens de 
prairie à queue noire du Canada présentent des adaptations physiologiques comparables 
qui leur permettent de résister au stress des sécheresses. Leur milieu exposé aux 
sécheresses et leur taux de survie variable après des épisodes de sécheresse importants 
(Stephens et al., 2018; Kusch et al., 2021) ont probablement exercé une certaine pression 
sélective. Les adaptations physiologiques (p. ex. la capacité de concentrer l’urine) et 
comportementales (p. ex. la torpeur saisonnière) ont sans doute facilité la persistance du 
chien de prairie dans le sud de la Saskatchewan. 

 
Facteurs limitatifs 

 
Les facteurs limitatifs ne sont généralement pas d’origine humaine et comportent des 

caractéristiques intrinsèques qui rendent l’espèce moins susceptible de répondre aux 
activités de conservation. Les facteurs limitatifs peuvent devenir des menaces s’ils 
entraînent un déclin de la population. Les facteurs limitatifs pour les chiens de prairie au 
Canada sont leur phénologie de reproduction et leur faible diversité génétique. Comme la 
reproduction a lieu avant la croissance de nouvelles graminées et plantes herbacées non 
graminoïdes au printemps (également appelée « verdissement »), les femelles adultes 
doivent compter sur leurs réserves énergétiques de l’année précédente pour se reproduire. 
Une sécheresse estivale ou automnale et un hiver rigoureux peuvent mener à un échec de 
la reproduction (Kusch et al., 2021) et donc limiter la croissance de la population (voir les 
sections Menaces et Taille et tendances des populations). Les éleveurs locaux font 
également remarquer qu’une période de sécheresse suivie d’un hiver rigoureux entraînera 
une diminution du nombre d’individus, mais soulignent également la résilience de l’espèce 
et son adaptation aux milieux arides, qui lui ont permis de persister (Masefield Pasture 
Association Board, comm. pers., 2023). Des études sur la diversité génétique du chien de 
prairie à queue noire au Canada ont révélé une variabilité très faible et un taux de 
consanguinité élevé (Cullingham et al., 2023). Une faible diversité génétique pourrait limiter 
la population canadienne, car elle entraîne une baisse de la capacité de reproduction et un 
risque de disparition élevé (Spielman et al., 2004). 
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TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS  
 

Sources de données, méthodes et incertitudes 
 
La taille des populations de chiens de prairie à queue noire et, par conséquent, leurs 

tendances temporelles sont difficiles à mesurer en termes absolus, car les densités 
peuvent varier de manière imprévisible tant au sein d’une colonie que d’une colonie à 
l’autre, et ne sont pas corrélées à la densité des terriers (King, 1955; Campbell et 
Clark, 1981; Hoogland, 1981, 1995). De façon générale, la taille et les tendances des 
populations sont plutôt évaluées en termes relatifs en combinant la cartographie de 
l’étendue des colonies avec les estimations de la densité dérivées de dénombrements 
visuels. La cartographie de l’étendue des colonies fournit une estimation de la superficie 
utilisée par les chiens de prairie à queue noire. Les dénombrements visuels permettent de 
compter les individus observés en surface dans une fenêtre spatiotemporelle fixe afin 
d’obtenir un indice de densité de population. Mesurées à plusieurs reprises, ces deux 
méthodes combinées fournissent un indice d’abondance relative ou de taille de la 
population au fil du temps. En outre, les données de marquage-recapture peuvent être 
utilisées pour estimer la densité et les paramètres démographiques (c.-à-d. la reproduction 
et la survie) de la population et fournir des renseignements sur les principaux facteurs des 
tendances temporelles observées. 

 
Les trois types de données sont disponibles pour les chiens de prairie à queue noire 

au Canada. 
 

Cartographie de l’étendue des colonies 
 
De 1993 à 2023, l’étendue des colonies canadiennes de chiens de prairie à queue 

noire a été cartographiée 11 fois (figure 3). La méthodologie et les données relatives à ces 
relevés sont présentées dans la section « Zone d’occurrence et zone d’occupation » et le 
tableau 1.  

 
Dénombrements visuels 

 
De 1996 à 2023, 23 dénombrements visuels ont été effectués pour estimer la densité 

relative moyenne annuelle des chiens de prairie à queue noire au Canada (tableau 5; 
COSEWIC, 2011; Parks Canada and Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). Les 
protocoles de relevé, qui suivaient généralement les recommandations de Menkens 
et al. (1990) et de Menkens et Anderson (1993), comportaient plusieurs séances de relevé 
de dénombrement visuel en surface des chiens de prairie à queue noire adultes et 
juvéniles dans des parcelles de relevé de 4 ha (200 m × 200 m). Le nombre de séances de 
relevé, la période de l’année et le moment de la journée des relevés, la durée de chaque 
séance, le nombre de dénombrements par séance et le calcul des estimations de la 
densité ont toutefois varié au fil des ans en fonction des ressources et des priorités de 
recherche ou de gestion (voir l’annexe 3 pour de plus amples renseignements sur les 
différentes méthodes). Le nombre total et l’emplacement des parcelles recensées ont 
également varié au fil des ans; ainsi, les estimations de la densité de toutes les parcelles 
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(c.-à-d. toutes les parcelles recensées au cours d’une année donnée, quel que soit 
l’emplacement) et des parcelles normalisées (c.-à-d. uniquement les parcelles recensées 
de manière constante pendant plusieurs années consécutives) sont utilisées pour calculer 
les indices ci-dessous (voir la section Estimation de la taille de la population; tableau 5). 

 
 

Tableau 5. Estimations de la densité tirées du dénombrement visuel des chiens de prairie à queue noire au 
Canada (nombre de chiens de prairie à queue noire par hectare) dans les colonies du parc national des 
Prairies de 1996 à 2023. Dans chaque colonie, les chiens de prairie à queue noire ont été dénombrés dans 
une parcelle de 4 ha toutes les 10 à 15 minutes pendant 1 à 1,5 heure, pendant 3 jours à la fin d’août et au 
début de septembre, souvent par des observateurs différents (SKCD, 2010). Le nombre total et 
l’emplacement des parcelles recensées ont varié d’une année à l’autre. Par conséquent, les estimations de 
toutes les parcelles (toutes les parcelles recensées au cours d’une année donnée, quel que soit leur 
emplacement) et d’un sous-ensemble de cinq parcelles normalisées (les parcelles recensées de manière 
constante pendant plusieurs années consécutives) ont été utilisées. Les parcelles dénombrées après le 
marquage-recapture (« après MR ») ont été utilisées pour les estimations de 2007 à 2013, et les parcelles 
dénombrées au printemps, pour les estimations de 2014 à 2023. 
Colonie Parcelle 1996 1997 1998 1999 2000 

- 
2003 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Snakepit SP-01      4,75 14 13 9,5 7,25                

SP-02 10,25 5,50 7,00 6,00   7,75 13,00 19,25 10,25                

SP-03      5,50 16,25 9,75 31,25 10,75                

SP-04-
Printemps 

              6,50 16,00 30,50 36,25 41,25 7,75 17,25 22,50 26,25 11,5 9,75 

SP-04-
Après MR 

23,75 12,25 15,75 11,50   10,25 11,00 18,75 11,50  6,50 7,75 5,50 5,25 11,75 27,75 35,25        

SP-05      5,00 9,00 11,25 21,00 6,75                

SP-06 24,00 17,75 19,25 15,00   9,00 12,50 22,00 5,75                

Larson LA-01       16,25 30,00 28,50 6,25                

LA-02  18,00 12,50 14,50  5,75 6,50 20,50 16,75 6,25                

LA-03      5,00 7,25 12,00 20,50 4,75                

LA-04       12,00 12,50 24,75 4,00                

LA-05-
Printemps 

              6,00 13,50 17,50 26,50 34,50 13,50 31,00 29,00 20,50 19,75 14,00 

LA-05-
Après MR 

 12,00 8,50 12,50   17,75 13,25 35,50 9,50  4,50 6,00 6,00 6,75 10,75 16,75 21,25        

LA-06      10,75 8,25 22,75 31,75 8,75                

Monument 
A 

MOA-01 19,50 13,75 22,00 18,50   16,75 12,00 18,00 7,00                

MOA-02       10,25 14,50 12,75 6,50                

MOA-03       6,75 6,00 24,50 11,75                

MOA-04-
Printemps 

                  21,25 14,75 27,50     

MOA-04-
Après MR 

      7,00 9,75 11,00 9,00                

Ecotour EC-01-
Printemps 

              4,75 11,00 12,75 21,25 27,00 10,50 29,50 23,25 19,25 36,25 5,75 

EC-01-
Après MR 

      18,25 27,50 28,75 7,25  13,50 16,75 12,25 4,00 10,75 13,25 18,75        

Sage SA-02       14,40                   

SA-03       16,80                   

SA-01-
Printemps 

              6,50 16,00 30,50 36,25 20,00 8,50 36,75 19,50 22,00 25,25 4,50 
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Colonie Parcelle 1996 1997 1998 1999 2000 
- 

2003 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

SA-01-
Après MR 

6,75 8,75 4,75 11,00     32,25 4,50  6,75 6,50 14,50 5,75 13,00 24,50 31,25        

Police PO-01-
Printemps 

              5,50 16,75 33,25 41,75 41,50 11,50 26,75 27,00 12,00 21,75 6,75 

PO-01-
Après MR 

27,25 21,75 17,00 12,50   13,75 21,50 32,75 4,50  8,30 12,50 7,00 3,75 17,75 31,25 54,50        

PO-02       7,50 21,50 40,25 5,00                

Broken 
Hills 

BH-01-
Printemps 

 17,25 24,75 26,50               6,00 3,75 9,50     

BH-02  9,00 16,50 13,00                      

Dixon 
South 

DS-01-
Printemps 

              3,75 8,50 18,75 14,50 29,00 4,75 14,75 16,00 21,75 25,25 4,00 

DS-01-
Après MR 

           6,75 5,75 9,00 3,00 7,75 16,00 17,75        

Dixon 
Southwest 

DSW-05-
Printemps 

              7,25 22,25 18,50 28,50 31,00 13,50 39,75 28,00 21,25 47,50 10,75 

DSW-05-
Après MR 

           9,00 6,00 12,75 5,25 14,75 20,50 32,50        

Dixon Main DM-05-
Printemps 

              0,50 0,25  5,25 11,75 3,75 7,50 17,00 15,25 25,75 1,25 

DM-05-
Après MR 

           3,75 5,75 1,75 0,50 1,00 2,00 5,50        

70 Mile 70M-01-
Printemps 

15,75 12,75 11,50 14,50               29,75 7,50 22,50     

Dixon 
North Hill 

DNH-01-
Printemps 

                  16,25 7,00 8,00     

Dixon West DW-01-
Printemps 

                  5,50 2,00 19,75     

Walker WA-01-
Printemps 

                  22,25 9,00 19,75     

WA-01-
Après MR 

               12,25 16,50 33,50        

N_Parcelles 7 11 11 11  6 21 19 20 20  8 8 8 16 17 16 17 14 14 14 8 8 8 8 

N_Colonies 5 7 7 7  2 6 5 6 6  8 8 8 8 9 9 9 14 14 14 8 8 8 8 

Densité moyenne de 
toutes les parcelles (± 

IC à 95 %) 

18,88 
± 

5,23 

13,52 
± 

2,71 

14,50 
± 

3,54 

14,14 
± 

2,88 

 6,13 
± 

1,67 

11,70 
± 

1,73 

15,49 
± 

2,84 

23,99 
± 

3,62 

7,36 
± 

1,04 

 7,38 
± 

1,96 

8,38 
± 

2,64 

8,59 
± 

2,81 

4,69 
± 

0,69 

12,00 
± 

2,57 

20,64 
± 

4,00 

27,09 
± 

5,90 

24,07 
± 

5,83 

8,41 
± 

2,02 

22,16 
± 

5,18 

22,78 
± 

3,23 

19,78 
± 

2,84 

26,63 
± 

7,07 

7,09 
± 

2,69 

Densité moyenne des 
5 parcelles 

normalisées (± IC à 
95 %) 

        29,60 
± 

5,11 

7,45 
± 

2,42 

 7,91 
± 

2,67 

9,90 
± 

3,62 

9,05 
± 

3,19 

5,85 
± 

0,58 

14,65 
± 

1,87 

24,9 
± 

7,17 

32,4 
± 

6,51 

32,85 
± 

7,31 

10,35 
± 

1,82 

28,25 
± 

5,61 

24,25 
± 

2,95 

20,00 
± 

4,07 

22,90 
± 

7,07 

8,15 
± 

2,98 

 
 
Les données de dénombrements visuels conviennent mieux à la mesure de la densité 

relative qu’à celle de la densité absolue (Menkens et al., 1990; COSEWIC, 2011). Il peut 
être difficile pour les observateurs de distinguer les chiens de prairie à queue noire 
juvéniles des spermophiles de Richardson ou des chiens de prairie à queue noire adultes, 
en particulier à la fin de la saison d’activité (Stephens, comm. pers., 2022). Ainsi, les 
données de dénombrements visuels ne sont pas utiles pour estimer les densités selon 
l’âge et permettent plutôt d’estimer les densités de la population totale. De plus, ces 
données, qui se limitent à un sous-ensemble de colonies situées dans le parc national des 
Prairies, pourraient ne pas être représentatives de l’ensemble de la population canadienne. 
Il convient de faire preuve de grande prudence lorsqu’on interprète ces estimations et 
qu’on tire des conclusions, car les dénombrements visuels ont été effectués sur au plus 
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2,79 % de l’étendue totale des colonies et qu’ils pourraient ne pas refléter adéquatement 
l’hétérogénéité au sein des colonies et entre celles-ci.  

 
Marquage-recapture  

 
Les études de marquage-recapture nécessitent plus de ressources que les 

dénombrements visuels, ce qui explique pourquoi on y a moins recours pour estimer la 
taille et les tendances des populations de chiens de prairie à queue noire que pour 
répondre à des questions scientifiques précises à court terme. De 1999 à 2021, neuf 
analyses de marquage-recapture ont été menées sur les chiens de prairie à queue noire du 
parc national des Prairies (Gummer, 2005; Lloyd, 2011; Stephens, 2012; Lloyd et al., 2013; 
Crill, 2018; Stephens et al., 2018; Crill et al., 2019; Kusch, 2018; Kusch et al., 2020, 2021; 
Hawkshaw, 2022; Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). Ces études ont été 
principalement menées dans le cadre d’une collaboration entre Parcs Canada et deux 
établissements, soit l’Université de la Saskatchewan (University of Saskatchewan; 
1999-2000; 2014-2020) et l’Institut Wilder/zoo de Calgary (Wilder Institute/Calgary Zoo; 
2007-2021; en collaboration avec l’Université de Calgary [University of Calgary], 
2007-2009). Compte tenu des différences dans la conception des études et des objectifs 
de recherche, les données des neuf études ne peuvent pas être regroupées pour évaluer 
la taille et les tendances des populations au cours des deux dernières décennies. Toutefois, 
on a comparé un sous-ensemble de données provenant de l’Institut Wilder/zoo de Calgary 
(données inédites; 2007-2016 et 2017-2019) à l’ensemble des données de 
dénombrements visuels. Les données et les observations tirées des autres études de 
marquage-recapture menées dans le parc national des Prairies ont été incluses dans le 
présent rapport, dans les sections pertinentes. 

 
Le plan d’étude et l’analyse des données du sous-ensemble de données 

susmentionné suivent les méthodes décrites par Stephens et al. (2018), avec les 
modifications suivantes : 1) la collecte de données comprend deux années de données 
additionnelles (2015 et 2016), et 2) la covariable individuelle temporalisée de la classe de 
masse corporelle a été supprimée du modèle robuste Rmark, qui sert à estimer 
l’abondance et la survie de deux classes d’âge : les juvéniles (jeunes d’un an) et les 
adultes (âgés de deux ans et plus). En outre, le nombre total et l’emplacement des 
parcelles de colonies échantillonnées à l’aide de méthodes de marquage-recapture ont 
varié au fil des ans. Ainsi, comme pour les dénombrements visuels, les estimations de 
toutes les parcelles de marquage-recapture combinées sont présentées à la figure 4, avec 
celles des parcelles normalisées seulement (c.-à-d. uniquement les parcelles de 
marquage-recapture qui sont restées constantes pendant plusieurs années consécutives).  
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Figure 4. Densités relatives moyennes annuelles (population totale) des chiens de prairie à queue noire (nombre de 
chiens de prairie/hectare) estimées à partir de relevés répétés de dénombrement visuel (DV) et de séances de 
marquage-recapture (MR) dans des colonies de chiens de prairie à queue noire établies, de 1996 à 2023. Le 
nombre total et l’emplacement des parcelles recensées ont varié au fil des ans. Par conséquent, sont 
présentées ici des estimations provenant de parcelles combinées (c.-à-d. « Toutes les parcelles » – toutes les 
parcelles recensées au cours d’une année donnée, quel que soit l’emplacement) et d’un sous-ensemble de 
parcelles normalisées (c.-à-d. « 5 parcelles normalisées » ou « 7 parcelles normalisées » – les parcelles 
recensées de manière constante pendant plusieurs années consécutives).  

 
 

Estimation de la taille de la population 
 
Comme il a été mentionné ci-dessus, il n’existe pas de données cohérentes et fiables 

à long terme permettant d’estimer la taille et les tendances des populations de chiens de 
prairie à queue noire adultes au Canada. En l’absence de ces données, la densité relative 
moyenne de la population totale (obtenue à partir d’estimations de la densité tirées de 
dénombrements visuels pendant des années consécutives couvrant environ sept 
générations), en combinaison avec un « facteur de correction » dérivé de la proportion 
d’adultes par rapport aux juvéniles provenant des données de marquage-recapture, est 
utilisée pour estimer, avec grande prudence, une fourchette de densités moyennes 
annuelles de la population d’individus matures (figure 5).  
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Figure 5. Densités annuelles des chiens de prairie à queue noire (nombre de chiens de prairie à queue noire/hectare) 
estimées pour la population totale (en jaune) et les individus matures (en bleu) en utilisant toutes les parcelles 
de dénombrement visuel dans le parc national des Prairies, de 2004 à 2023. La fourchette de densités des 
individus matures est estimée en multipliant la densité moyenne de la population totale par les limites 
supérieure et inférieure de la fourchette de proportions d’adultes au sein de la population totale (voir la section 
« Estimation de la taille de la population »). 

 
 
Les tendances de la population (estimations de la densité de la population totale) 

établies à partir des données de marquage-recapture reflétaient étroitement les estimations 
des dénombrements visuels de 2007 à 2013, mais en 2014, elles ont commencé à 
diverger, coïncidant avec un changement correspondant de la capacité de capture des 
chiens de prairie à queue noire juvéniles. Selon les observations anecdotiques des 
chercheurs de l’Institut Wilder/zoo de Calgary, les juvéniles et les femelles actives sur le 
plan de la reproduction sont sous-représentés parmi les individus capturés depuis 2014. 
On a fait le même constat pour les estimations de la population totale tirées des données 
de marquage-recapture, qui, à partir de 2014, semblent être largement sous-estimées par 
rapport à celles tirées des dénombrements visuels (voir figure 4). Ainsi, seules les 
proportions d’adultes et de juvéniles tirées des données de marquage-recapture de 2007 à 
2013 ont servi à calculer le « facteur de correction », lequel a été appliqué aux 
dénombrements visuels dans le but d’estimer la densité de la population d’individus 
matures.  
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Au sujet du « facteur de correction », il convient de noter qu’il est normal que la 
proportion d’adultes par rapport aux juvéniles soit la plus faible lors des années de 
croissance démographique (années de fort recrutement de juvéniles) et la plus élevée lors 
des années de déclin démographique (faible recrutement de juvéniles). Ainsi, l’application 
du même « facteur de correction » à chaque année afin d’estimer la densité des adultes 
dans la population a été jugée peu judicieuse. En revanche, on a calculé séparément les 
limites inférieure et supérieure de la fourchette de proportions moyennes d’adultes pendant 
les années de croissance démographique (de 2007 à 2013 : 0,491-0,768) et pendant les 
années de déclin démographique (de 2007 à 2013 : 0,875-0,992). L’estimation de la 
densité moyenne de la population totale (estimation par dénombrement visuel) pour 
chaque année de 2007 à 2023 a ensuite été classée comme étant à la hausse ou à la 
baisse par rapport à l’année précédente et multipliée par le « facteur de correction » 
correspondant afin d’estimer une fourchette de densités des adultes matures pour chaque 
année d’étude. 

 
En multipliant ces estimations de la densité des individus matures par l’étendue des 

colonies, on obtient un indice d’abondance de la population d’individus matures. L’étendue 
des colonies a été cartographiée environ tous les deux ans de 2007 à 2023, sauf en 2009. 
Lors des années non cartographiées, on a estimé l’étendue des colonies en prenant la 
moyenne des deux années adjacentes (p. ex. les colonies n’ont pas été cartographiées en 
2020, donc la moyenne des étendues de 2019 et de 2021 a été utilisée; figure 6). Ces 
données servent aussi à déduire des tendances démographiques. Tous les indices sont 
calculés à partir des dénombrements visuels dans les parcelles normalisées et dans toutes 
les parcelles (voir la section Dénombrements visuels); cependant, seules les estimations 
dérivées de toutes les parcelles sont mentionnées ci-dessous dans les sections 
Abondance et Fluctuations et tendances, à moins que la direction de la tendance diffère 
entre les parcelles normalisées et toutes les parcelles, auquel cas les deux sont indiquées. 
Il faut faire preuve de grande prudence au moment d’interpréter ces estimations et d’inférer 
à partir de celles-ci la densité et la taille de la population d’individus matures, compte tenu 
de l’incertitude entourant la proportion de juvéniles dans la population, de l’importante 
hétérogénéité des dénombrements visuels entre les colonies et les séances de relevé, et 
de la petite proportion échantillonnée de l’étendue totale des colonies (au plus 2,79 %). 
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Figure 6. Estimations de l’abondance de la population totale de chiens de prairie à queue noire (en jaune) et de 
l’abondance des individus matures (en bleu) dans le parc national des Prairies, de 2007 à 2023. Les 
estimations de l’abondance de la population totale ont été calculées en multipliant la densité moyenne de la 
population totale fondée sur toutes les parcelles de dénombrement visuel par l’étendue des colonies calculée 
pour l’année correspondante. Pour les années où l’étendue des colonies n’a pas été cartographiée (en gris), la 
moyenne des deux années adjacentes a été utilisée. La fourchette d’abondances des individus matures (limite 
inférieure = bleu clair, limite supérieure = bleu foncé) a été estimée en multipliant les estimations inférieure et 
supérieure de la densité des individus matures par l’étendue des colonies (cartographiée ou moyenne) pour 
l’année correspondante (voir la section « Estimation de la taille de la population »). 

 
 

Analyse de la viabilité de la population 
 
Pour soutenir l’élaboration du programme de rétablissement et plan d’action visant le 

chien de prairie à queue noire, une analyse structurée de la viabilité de la population (AVP) 
a été réalisée afin d’explorer les hypothèses concernant les processus fondamentaux et les 
menaces pertinentes qui touchent la population canadienne de chiens de prairie à queue 
noire (Calgary Zoo Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit). L’AVP 
est un modèle de population structuré qui suit le nombre d’individus de chaque sexe et de 
chaque classe (juvénile, jeune d’un an, adulte) dans les colonies afin d’estimer la 
probabilité de persistance aux niveaux de la colonie et de la population totale. Compte tenu 
de l’hypothèse selon laquelle les colonies de la population canadienne de chiens des 
prairies fonctionnent comme une métapopulation, une structure quasi spatiale est intégrée 
au modèle en ce sens que la dispersion entre les colonies est représentée en fonction de 
la distance entre les colonies. L’AVP permet d’estimer le risque relatif de disparition du 
pays tout en tenant compte des scénarios futurs possibles impliquant deux menaces 
majeures pour la population canadienne : les changements climatiques et la peste 
sylvatique (voir la section Menaces).  
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Le modèle, élaboré dans le langage de programmation R (R Core team, 2008), suit la 

méthode et la théorie décrites par McGowan et al. (2011), Lacy et al. (2013) et Morris et 
Doak (2002). Il représente une amélioration par rapport à l’AVP (Stephens et Lloyd, 2011) 
mentionnée dans le précédent rapport du COSEPAC (COSEWIC, 2011), compte tenu des 
données supplémentaires et de la meilleure compréhension de la façon dont les deux 
principales menaces influent sur les paramètres démographiques de la population 
canadienne de chiens de prairie à queue noire. Les paramètres du modèle reflètent les 
meilleures connaissances disponibles dans la littérature, les données empiriques inédites 
sur la démographie de l’espèce et les avis d’experts consultés au sujet de la biologie du 
chien de prairie à queue noire, des changements climatiques ou de la planification de la 
conservation (Calgary Zoo Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit). 

 
On a intégré les changements climatiques et la peste sylvatique dans chaque modèle 

de l’AVP en tant que catastrophes en sélectionnant l’un des quatre scénarios associés à 
chacune de ces deux menaces. Les scénarios associés aux changements climatiques, 
basés sur les tendances des conditions de sécheresse, sont les suivants : « Désert plus 
sec » (augmentation des conditions de sécheresse), « Statu quo » (conditions relativement 
constantes) et « Oasis » (diminution des conditions de sécheresse). Les scénarios 
associés à la peste sylvatique sont fondés sur une probabilité croissante d’éclosion 
épizootique et sur deux niveaux de probabilité de propagation de la peste à toute colonie 
située dans un rayon de 3 km d’une colonie déjà infectée. Les trois scénarios associés à la 
peste sont les suivants : « Conservateur » (ou « Statu quo »; probabilité la plus faible 
[0,005] d’apparition d’un foyer et aucune probabilité de propagation), « Modéré » 
(probabilité moyenne [0,084] d’une certaine propagation) et « Extrême » (probabilité la plus 
élevée [0,28] d’apparition d’un foyer avec une certaine propagation). En outre, un scénario 
« Meilleure hypothèse » a été généré pour chacune des deux menaces, d’après les avis de 
biologistes spécialistes (Calgary Zoo Foundation and Grasslands National Park, 2021, 
rapport inédit). À chaque itération du modèle « Meilleure hypothèse », l’un des scénarios 
susmentionnés est sélectionné de manière aléatoire selon une probabilité définie d’après 
les avis d’experts. 

 
Pour représenter la trajectoire la plus probable des conditions des deux menaces 

pesant sur la population canadienne de chiens de prairie à queue noire au cours 
des 50 prochaines années, un modèle global « Meilleure hypothèse–Meilleure hypothèse » 
a été exécuté au moyen des scénarios « Meilleure hypothèse » associés aux changements 
climatiques et à la peste. Dans le scénario « Meilleure hypothèse » des changements 
climatiques, à chaque itération, le scénario « Carbone élevé » ou « Carbone faible » est 
choisi selon une probabilité de 0,9 et de 0,1, respectivement. L’un des 24 modèles 
climatiques prédictifs pour ce scénario est ensuite appliqué de manière aléatoire. Dans le 
scénario « Meilleure hypothèse » de la peste, à chaque itération, l’un des 3 scénarios est 
choisi sur la base d’une probabilité p (« Conservateur » [p = 0,5], « Modéré » [p = 0,25], 
« Extrême » [p = 0,25]). 
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Un modèle global « Statu Quo-Statu Quo » utilisant les scénarios « Statu Quo » des 
changements climatiques et de la peste a également été exécuté pour représenter un 
avenir où les conditions climatiques et la peste demeurent relativement inchangées par 
rapport à aujourd’hui. Ce modèle fournit une base de référence pour comparer les 
répercussions relatives du modèle « Meilleure hypothèse–Meilleure hypothèse ». 

 
Tous les modèles ont été exécutés sur un horizon temporel de 50 ans (2017-2066) et 

ont utilisé la probabilité moyenne relative de persistance de la métapopulation comme 
mesure de la viabilité. L’AVP a été conçue comme une simulation stochastique où 
l’incertitude des paramètres et du processus est prise en compte lors de la sélection des 
paramètres démographiques. Chaque itération est une prévision du nombre total 
d’animaux dans le temps. Le modèle effectue 500 itérations par scénario (scénario des 
changements climatiques et scénario de la peste), avec jusqu’à 1 000 répétitions par 
itération. La probabilité de disparition du pays pour chaque itération est définie comme la 
proportion d’itérations qui entraîne une disparition au cours d’une année donnée (p. ex. au 
cours de la 50e année). La probabilité de persistance est égale à 1 moins la probabilité de 
disparition du pays. Chaque itération produit donc une estimation de la probabilité de 
persistance avec des intervalles crédibles estimés à l’aide d’un bootstrap paramétrique. 
Les modèles n’ont pas fait l’objet d’une analyse de sensibilité. 

 
Bien que l’on ne dispose pas de données sur les déclins prévus de la population de 

chiens de prairie à queue noire adultes, les modèles « Statu Quo-Statu Quo » et 
« Meilleure hypothèse-Meilleure hypothèse » de l’AVP fournissent la meilleure analyse 
quantitative disponible pour comprendre la probabilité relative de persistance de l’ensemble 
de la population de chiens de prairie à queue noire du Canada (juvéniles et adultes) selon 
la trajectoire la plus probable des changements climatiques et de la peste sylvatique dans 
le futur. 

 
Abondance  

 
Aucune estimation directe de la taille de la population de chiens de prairie à queue 

noire n’est disponible pour le Canada. La meilleure estimation du nombre total d’individus 
matures en 2023 peut être obtenue d’après les déductions de l’étendue totale des colonies 
(voir la section Zone d’occurrence et zone d’occupation), les estimations de la densité 
moyenne tirées du dénombrement visuel en 2023 (tableau 5), et les limites supérieure et 
inférieure de la fourchette de proportions moyennes d’adultes au sein de la population 
(facteur de correction), pendant les années de déclin de la population, obtenues à partir 
des données de marquage-recapture à long terme (facteur de correction pour les années 
de déclin : 0,875-0,992; Wilder Institute/Calgary Zoo, données inédites). La fourchette 
d’estimations de la proportion moyenne d’adultes dans la population est tirée des années 
de déclin de la population, car les estimations de la densité de la population totale par 
dénombrement visuel moyen ont diminué de 2022 à 2023, ce qui laisse croire à un faible 
recrutement de juvéniles (voir la section Estimation de la taille de la population). Selon 
ce raisonnement, la meilleure estimation de la taille de la population de chiens de prairie à 
queue noire matures au Canada en 2023 est de 8 291 à 9 396 individus (figure 6). Il faut 
faire preuve de grande prudence au moment d’interpréter et de faire des inférences à partir 
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de ces approximations de la taille de la population, compte tenu de l’incertitude entourant la 
proportion de juvéniles dans la population, de l’importante hétérogénéité des 
dénombrements visuels entre les colonies et les séances de relevé, et de la petite 
proportion échantillonnée de l’étendue totale des colonies (les dénombrements visuels ont 
été effectués sur au plus 2,79 %). 

 
Fluctuations et tendances  

 
Déclin continu1 du nombre d’individus matures  

 
Étant donné la difficulté d’obtenir des estimations du nombre d’individus matures, il 

n’existe pas de données permettant d’évaluer directement les fluctuations et les tendances 
du nombre de chiens de prairie à queue noire matures au Canada. Cependant, les indices 
de densité et d’abondance de la population d’individus matures (voir la section Estimation 
de la taille de la population) obtenus depuis 2007 mettent en évidence le risque pour 
l’espèce de connaître des déclins importants sur une courte période (sur une ou plusieurs 
années), mais aussi, sa capacité à se rétablir (figure 5; tableau 6). Lors de la précédente 
évaluation du COSEPAC (COSEWIC, 2011), l’espèce connaissait un déclin global rapide 
du nombre total estimé d’individus matures au sein de la population (déclin de 54 à 66 % 
de 2007 à 2010). La tendance s’est poursuivie avec un déclin de 62 % (en l’espace d’une 
génération), ce qui a donné lieu à l’estimation de population la plus basse consignée à ce 
jour, soit de 2 567 à 2 909 individus matures en 2013 (un déclin global estimé de 82 à 87 % 
en l’espace de 2 générations, de 2007 à 2013). La population a connu une croissance 
après 2013 (estimation de la population en 2017 : 22 114 à 25 062 individus matures), et 
s’est rétablie après un effondrement ultérieur en 2018 (augmentation estimée de 208 % de 
2018 à 2021). Au cours des années les plus récentes (2021-2023), la population a connu 
une nouvelle baisse globale estimée à 63 % (tableau 7; figure 6). Les observations 
effectuées au cours de la série chronologique de données disponibles donnent à penser 
que les déclins entre deux points temporels sélectionnés font partie des fluctuations à long 
terme et ne répondent pas aux critères d’un déclin continu du nombre d’individus matures. 
Les modèles de l’AVP qui intègrent les scénarios « Meilleure hypothèse » associés aux 
menaces futures causées par les changements climatiques et la peste sylvatique prévoient 
un déclin important de la probabilité relative moyenne de persistance du chien de prairie à 
queue noire au cours des deux prochaines décennies (figure 7).  

 
 

 
1Un déclin récent, en cours ou prévu dans l’avenir (qui peut être régulier, irrégulier ou sporadique), qui peut se poursuivre à moins que 
des mesures correctives ne soient prises. Les fluctuations ne sont normalement pas considérées comme des déclins continus. 
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Figure 7. Estimations de la probabilité relative de persistance de la métapopulation canadienne de chiens de prairie à 

queue noire sur une période de 50 ans selon les modèles « Statu quo-Statu quo » (c.-à-d. scénario « Statu 
quo » associé aux changements climatiques, scénario « Statu quo » [« Conservateur »] associé à la peste) et 
« Meilleure hypothèse-meilleure hypothèse » (c.-à-d. scénario « Meilleure hypothèse » associé aux 
changements climatiques, scénario « Meilleure hypothèse » associé à la peste). Chaque modèle a effectué 
500 itérations par scénario, avec jusqu’à 1 000 répétitions par itération. Les intervalles crédibles à 95 % sont 
indiqués en gris. 

 
 

Tableau 6. Variation en pourcentage de la densité relative moyenne estimée de chiens de 
prairie à queue noire au Canada (nombre de chiens de prairie à queue noire/hectare) pour la 
population totale et les individus matures, d’après les relevés de dénombrement visuel dans 
le parc national des Prairies de 2004 à 2023. Les densités estimées de la population totale 
incluent tous les individus de la population (juvéniles et adultes). La fourchette de densités 
des individus matures est estimée en multipliant la densité de la population totale par les 
limites supérieure et inférieure de la fourchette de proportions d’adultes dans la population 
(voir la section « Estimation de la taille de la population »). Le nombre total et l’emplacement 
des parcelles recensées ont varié d’une année à l’autre. Les estimations proviennent donc 
de toutes les parcelles (toutes les parcelles recensées au cours d’une année donnée, quel 
que soit leur emplacement) et d’un sous-ensemble de cinq parcelles normalisées (les 
parcelles recensées de manière constante pendant plusieurs années consécutives). 

Année Durée 5 parcelles normalisées Toutes les parcelles 
Densité de la 
population 

totale 

Densité des 
individus 
matures 

Densité de la 
population totale 

Densité des individus 
matures 

2004-2005 1 an   91 % -6 % à 67 % 
2005-2006 1 an   32 % 32 % à 32 % 
2006-2007 1 an   55 % 55 % à 55 % 
2007-2008 1 an -75 % -55 % à -67 % -69 % -45 % à -60 % 
2008-2009 1 an 6 % 6 % à 6 % 0,25 % 0,25 % à 0,25 % 
2010-2011 1 an 25 % -3 % à -30 % 14 % -12 % à -36 % 
2011-2012 1 an -9 % 18 % à 63 % 3 % 3 % à 3 % 
2012-2013 1 an -35 % -35 % à -35 % -45 % -3 % à -29 % 
2013-2014 1 an 150 % 40 % à 94 % 156 % 43 % à 98 % 
2014-2015 1 an 70 % 70 % à 70 % 72 % 72 % à 72 % 
2015-2016 1 an 30 % 30 % à 30 % 31 % 31 % à 31 % 
2016-2017 1 an 1 % 1 % à 1 % -11 % 15 % à 59 % 
2017-2018 1 an -68 % -44 % à -59 % -65 % -65 % à -65 % 
2018-2019 1 an 173 % 53 % à 111 %  163 % 48 % à 104 % 
2019-2020 1 an -14 % 11 % à 53 % 3 % 3 % à 3 % 
2020-2021 1 an -18 % -18 % à -18 % -13 % -25 % à 4 % 
2021-2022 1 an 15 % -11 % à -36 % 35 % 12 % à 55 % 
2022-2023 1 an -64 % -36 % à -54 % -73 % -66 % à -52 % 
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Tableau 7. Variation en pourcentage de l’abondance de la population totale de chiens de 
prairie à queue noire et de l’abondance des individus matures estimées environ tous les 
deux ans de 2007 à 2023. Les estimations de l’abondance ont été obtenues en multipliant les 
estimations des densités relatives moyennes tirées des dénombrements visuels (densité de 
la population totale et densité des individus matures) par l’étendue des colonies calculée 
pour l’année correspondante. Le nombre total et l’emplacement des parcelles recensées ont 
varié d’une année à l’autre. Les estimations proviennent donc de toutes les parcelles (toutes 
les parcelles recensées au cours d’une année donnée, quel que soit leur emplacement) et 
d’un sous-ensemble de cinq parcelles normalisées (les parcelles recensées de manière 
constante pendant plusieurs années consécutives).  

Année Durée 5 parcelles normalisées Toutes les parcelles 
Abondance 

de la 
population 

totale 

Abondance des 
individus 
matures 

Abondance 
de la 

population 
totale 

Abondance des 
individus matures 

2007-2008 1 an -75 % -55 % à -67 % -69 % -45 % à -60 % 
2008-2010 2 an -11 % -11 % à -11 %  -15 % -15 % à -15 % 
2010-2011 1 an 1 % -22 % à -43 % -8 % -29 % à -49 % 
2011-2012 1 an -20 % 3 % à 42 % -11 % -11 % à -11 % 
2012-2013 1 an -45 % -45 % à -45 % -53 % -17 % à -40 % 
2013-2014 1 an 179 % 56 % à 116 % 185 % 60 % à 121 % 
2014-2015 1 an 87 % 87 % à 87 % 90 % 90 % à 90 % 
2015-2016 1 an 54 % 54 % à 54 % 55 % 55 % à 55 % 
2016-2017 1 an 17 % 17 % à 17 % 3 % 33 % à 83 % 
2017-2018 1 an -70 % -47 % à -62 % -67 % -67 % à -67 % 
2018-2019 1 an 156 % 43 % à 98 % 147 % 38 % à 91 % 
2019-2020 1 an 3 % 33 % à 84 % 23 % 23 % à 23 % 
2020-2021 1 an -4 % -4 % à -4 % 1 % 31 % à 81 % 
2021-2022 1 an 16 % -10 % à -35 % 37 % -23 % à 6 % 
2022-2023 1 an -64 % -35 % à -35 % -73 % -52 % à -65 % 
2020-2023 1 génération -59 % -59 % à -59 % -62 % -33 % à -52 % 
2017-2023 2 générations  -68 % -44 % à -59 % -63 % -63 % à -63 % 
2013-2023 3 générations 198 % 198 % à 198 % 223 % 223 % à 223 % 

 
 

Preuve d’un déclin continu (1 génération ou 3 ans, selon la période la plus longue, 
généralement jusqu’à un maximum de 100 ans)  

 
Les estimations de l’abondance des individus matures (voir la section Estimation de 

la taille de la population) laissent croire à une diminution globale (de 33 à 52 %) au cours 
de la génération la plus récente (de 2020 à 2023; tableau 7, figure 6). Toutefois, dans le 
contexte de la série chronologique complète d’estimations, cette baisse pourrait faire partie 
des fluctuations naturelles.  
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Preuve d’un déclin continu (2 générations ou 5 ans, selon la période la plus longue, 
généralement jusqu’à un maximum de 100 ans)  

 
Le nombre estimé d’individus matures dans la population (voir la section Estimation 

de la taille de la population) au cours des 2 générations les plus récentes a diminué 
(baisse estimée de 63 % de 2017 à 2023). Cependant, au cours de cette période, il existe 
des données selon lesquelles la population a connu deux périodes de déclin et une période 
de croissance pluriannuelle, et qu’elle ne répond donc pas aux critères de déclin continu de 
la population (tableau 7, figure 6).  

 
Preuve d’un déclin passé (3 générations ou 10 ans, selon la période la plus longue) qui 
a cessé ou se poursuit (précisez)  

 
Bien que les estimations du nombre d’individus matures indiquent que la population a 

connu deux effondrements, les données n’indiquent pas un déclin continu au cours 
des 10 dernières années, mais plutôt une augmentation globale de 223 % de 2013 à 2022 
suivie d’un déclin en 2023 (tableau 7, figure 6). 

 
Preuve d’un déclin prévu ou présumé dans l’avenir (3 prochaines générations ou 
10 prochaines années, selon la période la plus longue, jusqu’à un maximum de 
100 ans) 

 
Il n’y a pas d’analyses disponibles de la taille prévue de la population d’individus 

matures ou de la population totale dans l’AVP de 2021, car le résultat est une probabilité de 
persistance (Calgary Zoo Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit). 
Dans le modèle « Meilleure hypothèse-Meilleure hypothèse » (basé sur les scénarios 
« Meilleure hypothèse » associés aux changements climatiques et à la peste) pour 2033 
(10 ans à partir de l’estimation la plus récente), la probabilité de persistance est 
d’environ 0,7, avec de larges intervalles de crédibilité (environ 0,1 à 1; figure 7). L’impact 
de la menace a été évalué comme étant très élevé-élevé, ce qui laisse croire à un déclin 
médian de 75 (très élevé) à 40 % (élevé) (Masters et al., 2021), au cours des 3 prochaines 
générations ou des 10 prochaines années.  

 
Risque de disparition d’après l’analyse quantitative  

 
Les modèles de l’AVP laissent entrevoir un déclin futur de la probabilité moyenne 

relative de persistance du chien de prairie à queue noire au Canada (figure 7). À court 
terme (c.-à-d. environ les dix premières années de l’exercice de modélisation, soit de 2017 
à 2027), la probabilité moyenne relative de persistance est élevée tant pour le modèle 
« Statu quo » que pour celui « Meilleure hypothèse », avec une incertitude relativement 
faible des estimations. Cela donne à penser que le risque de disparition de l’espèce dans 
un avenir immédiat est peu préoccupant. Toutefois, la probabilité moyenne relative de 
persistance du chien de prairie à queue noire selon chaque modèle commence à diverger 
durant la période de 2022 à 2042.  
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Selon le modèle « Statu quo », il y a un risque relativement faible de disparition du 
chien de prairie à queue noire du Canada au cours des 10, 20 ou même 40 prochaines 
années, avec des intervalles de crédibilité de plus en plus grands (figure 7). Comme il a été 
décrit précédemment, ce modèle est utile pour mettre en perspective les autres modèles, 
mais il n’est pas considéré comme utile pour orienter les décisions, car la probabilité que 
les conditions actuelles se maintiennent à l’avenir pourrait être très faible (Calgary Zoo 
Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit).  

  
Le modèle « Meilleure hypothèse » laisse entendre que les effets combinés des 

changements climatiques et de la peste sur la viabilité du chien de prairie à queue noire 
pourraient entraîner un risque relativement élevé de disparition de l’espèce du Canada d’ici 
40 ans. Au cours de la prochaine décennie (jusqu’en 2032), le modèle prévoit une baisse 
de près de 20 % de la probabilité moyenne relative de persistance. Cette estimation est 
encore plus basse en 2042, avec une diminution de 50 % depuis 2022. Toutefois, les 
intervalles de crédibilité relatifs à la probabilité moyenne de persistance (environ 0,1 à 1 en 
2032 et au-delà; figure 7) sont importants, et reflètent l’incertitude des valeurs d’entrée 
(c.-à-d. incertitude des connaissances ou incertitude paramétrique) et rappellent que l’on 
ne peut prévoir l’avenir avec certitude (Calgary Zoo Foundation and Grasslands National 
Park, 2021, rapport inédit). 

  
Tendances à long terme  

 
Lors de la précédente évaluation du COSEPAC (COSEWIC, 2011), le nombre total 

estimé d’individus matures avait connu un déclin global (déclin de 54 à 66 % de 2007 
à 2010). Dans les années qui ont suivi, la population a connu des fluctuations et une 
tendance globale est difficile à déterminer (voir la section Fluctuations de la population). 

 
Fluctuations de la population, y compris les fluctuations extrêmes 

 
Au cours des deux dernières décennies, le chien de prairie à queue noire a connu au 

Canada des fluctuations de l’abondance et de la densité approximatives des individus 
matures, d’une durée et d’une intensité variables. La période de 2007 à 2023 couvre près 
de cinq générations, et environ quatre de ces cinq générations ont connu un effondrement 
rapide de la population en une seule année, suivi d’un rétablissement (2007-2008 : déclin 
de 45 à 60 % suivi d’un rétablissement présumé selon les données de marquage-recapture 
[voir la figure 4]; 2009-2010 : déclin suivi d’un rétablissement, tous deux inférés selon les 
données de marquage-recapture [voir la figure 4]; 2012-2013 : baisse de 17 à 40 % suivie 
d’un rétablissement de 60 à 112 % en 2014; 2017-2018 : baisse de 67 % suivie d’une 
hausse de 38 à 91 %; 2022-2023 : déclin de 52 à 65 %) (tableau 7, figure 6). Ces données 
confirment que le chien de prairie à queue noire subit au Canada des fluctuations 
fréquentes et rapides; toutefois, contrairement au déclin spectaculaire de 82 à 87 % 
observé de 2007 à 2013 (deux générations), qui était supérieur à un ordre de grandeur, la 
plupart de ces déclins et rétablissements rapides étaient tous inférieurs à un ordre de 
grandeur et pourraient être mieux interprétés comme des fluctuations normales. Il faut faire 
preuve de grande prudence au moment d’interpréter et de faire des inférences à partir de 
ces estimations de densité, car les facteurs qui contribuent aux augmentations et aux 
diminutions annuelles de la densité dans les parcelles statiques ne peuvent pas être 
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dissociés. Ces facteurs sont notamment la mortalité des individus matures, le passage des 
individus de la classe des juvéniles à la classe des individus matures, les taux de 
reproduction, l’immigration et l’émigration ainsi que la contraction et l’expansion des 
territoires.  

 
Fragmentation grave 

 
La population canadienne de chiens de prairie à queue noire ne répond pas aux 

critères de fragmentation grave. Bien qu’elle soit considérée comme isolée du reste de 
l’aire de répartition de l’espèce et que sa répartition soit restreinte au Canada (voir la 
section Répartition), toutes les colonies sont présumées se trouver à une distance de 
dispersion de leur voisin le plus proche (voir la section Déplacements, migration et 
dispersion).  

 
Immigration de source externe  

 
Il n’y a pas de populations de l’extérieur connues qui fournissent des individus 

immigrants à la population canadienne. La colonie de chiens de prairie à queue noire la 
plus proche en dehors du Canada se trouve dans le Montana, à 20 km, soit à une distance 
qui dépasse celles enregistrées pour l’espèce (toutes de moins de 10 km; Garrett et 
Franklin, 1988). Cet isolement est également confirmé par des données génétiques qui 
n’ont pas permis de trouver d’individus immigrants récents (Cullingham et al., 2023). Sans 
l’aide des humains par le biais de translocations aux fins de conservation provenant de 
sources sauvages ou captives, il est peu probable que l’espèce puisse être sauvée si elle 
disparaissait du Canada. 

 
La disponibilité d’habitat dans l’aire de répartition canadienne est présumée être 

élevée et stable, étant donné qu’une grande partie de l’habitat occupé se trouve dans le 
parc national des Prairies. Les conditions ne se détériorent pas actuellement, mais 
pourraient être menacées par l’augmentation de la fréquence et de la gravité des 
sécheresses à moyen et long terme (voir la section Tendances passées, à long terme et 
actuelles en matière d’habitat).  

 
 

MENACES 
 

Tendances passées, à long terme et actuelles en matière d’habitat 
 
Il n’existe pas de données antérieures sur la qualité et la quantité d’habitat du chien 

de prairie à queue noire. Compte tenu des besoins actuels de l’espèce en matière 
d’habitat, on suppose que la quantité d’habitat disponible a diminué parallèlement à la 
colonisation et à la modification des grandes plaines par les Européens, et que ce déclin 
avait déjà commencé au moment où l’espèce a été observée pour la première fois au 
Canada (voir la section Répartition). Cette perspective a été contestée, car certains 
auteurs laissent entendre que la répartition avant l’arrivée des colons européens était plus 
petite (Virchow et Hygnstrom, 2002). L’espèce pourrait avoir persisté au Canada grâce aux 
activités d’élevage qui ont permis aux écosystèmes naturels des prairies de subsister.  
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Le programme de rétablissement (Parks Canada Agency, 2021) définit l’habitat 
essentiel de l’espèce comme l’étendue maximale (polygones fusionnés) des colonies 
actives de chiens de prairie à queue noire consignées de 2002 à 2019, ce qui équivaut à 
un total de 1 399,8 ha. L’habitat essentiel pourrait être modifié à l’avenir dans le parc 
national des Prairies pour permettre l’expansion des colonies existantes, la recolonisation 
des colonies historiques ou l’établissement de nouvelles colonies. À l’heure actuelle, la 
disponibilité d’habitat potentiel pour le chien de prairie à queue noire est considérée 
comme stable à l’intérieur du parc. Thorpe et Stephens (2017) ont déterminé qu’environ 
4 400 ha d’habitat peuvent être convenables à l’occupation par le chien de prairie à queue 
noire, mais qu’ils n’abritent pas encore de colonies. Ces zones sont actuellement évaluées 
à l’aide d’un indice d’évaluation de l’habitat afin de saisir des caractéristiques qui n’ont pas 
encore été incluses dans les modèles statistiques, telles que la présence d’espèces 
envahissantes, la proportion de graminées et de plantes herbacées non graminoïdes 
comestibles, et la présence d’espèces végétales qui pourraient indiquer une productivité 
primaire élevée (Parks Canada and Wilder Institute/Calgary Zoo, 2021, rapport inédit). On 
suppose que la superficie réelle de l’habitat convenable est nettement inférieure à 
4 400 ha. Compte tenu de l’étendue des terres agricoles existantes, de la conversion 
continue des prairies en terres cultivées et de la faible acceptation sociale du chien de 
prairie à queue noire, les possibilités d’accroître l’habitat de l’espèce à l’extérieur du parc 
sont limitées.  

 
Dans l’ensemble, la disponibilité d’habitat du chien de prairie à queue noire à moyen 

et long terme devrait être menacée par la fréquence et la gravité croissantes des 
sécheresses (voir la section Sécheresses – menace 11.2 de l’UICN, ci-dessous). De plus, 
la disponibilité d’habitat pour une expansion dans un habitat inoccupé peut être limitée par 
les besoins concurrents d’autres espèces en péril, comme le Tétras des armoises 
(Centrocercus urophasianus urophasianus). 

 
Menaces actuelles et futures 

 
Le chien de prairie à queue noire est vulnérable aux effets cumulatifs de diverses 

menaces, en particulier la peste sylvatique et les sécheresses. La nature, la portée et la 
gravité de ces menaces sont décrites dans le calculateur des menaces (annexe 1), suivant 
le système unifié de classification des menaces de l’UICN-CMP (Union internationale pour 
la conservation de la nature et Partenariat pour les mesures de conservation) (voir 
Salafsky et al., 2008 pour les définitions et Master et al., 2012 pour les lignes directrices). 
Le processus d’évaluation des menaces consiste à évaluer l’impact de chacune des 
11 grandes catégories de menaces et de leurs sous-catégories, en fonction de la portée 
(proportion de la population exposée à la menace au cours des 10 prochaines années), de 
la gravité (déclin prévu de la population au sein de la portée au cours des 10 prochaines 
années ou des 3 prochaines générations, selon la période la plus longue, jusqu’à un 
maximum de 100 ans environ) et de l’immédiateté de chaque menace. Le calcul de l’impact 
global des menaces tient compte de l’impact de chacune des catégories de menaces et 
peut être ajusté par les spécialistes des espèces qui participent à l’évaluation des 
menaces.  
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L’impact global des menaces qui pèsent sur le chien de prairie à queue noire est 
considéré comme très élevé à élevé. Ces valeurs doivent être interprétées avec prudence, 
car elles peuvent être fondées sur de l’information subjective (p. ex. opinions d’experts), et 
ce, même si des efforts ont été déployés pour corroborer les cotes attribuées avec les 
études et les données quantitatives disponibles. 

  
Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques (menace 8.0 de l’UICN; 
impact global de la menace : très élevé-élevé)  

 
Espèces ou agents pathogènes exotiques (non indigènes) envahissants – menace 8.1 
de l’UICN (très élevé-élevé) 

 
La bactérie responsable de la peste sylvatique, Yersinia pestis, a été détectée pour la 

première fois dans une colonie canadienne de chiens de prairie à queue noire en 2010, 
mais avait été signalée en Saskatchewan dès 1946 (Humphreys et Campbell, 1947) et 
dans le parc national des Prairies en 1996 (Leighton et al.; 2001). Au moment de sa 
découverte dans la population canadienne de chiens de prairie à queue noire, la peste 
sylvatique avait déjà des répercussions bien connues aux États-Unis, où elle est une 
menace pour l’espèce depuis le milieu du 20e siècle (Cully et Williams, 2001; Antolin et al., 
2002; Parks Canada Agency, 2021). Les éclosions de peste aux États-Unis (à l’état 
épizootique, avec une forte prévalence et une propagation rapide) ont entraîné des taux de 
mortalité de 90 à 100 % dans certaines colonies de chiens de prairie à queue noire 
infectées (Cully et Williams, 2001; Antolin et al., 2002; Stapp et al., 2004; Lorange 
et al., 2005), et la disparition des colonies n’est pas rare (Cully et Williams, 2001).  

  
La transmission de la peste sylvatique se fait principalement par les piqûres de puces 

infectées (Cully et Williams, 2001; Antolin et al., 2002; Eisen et al., 2006; Hinnebusch 
et al., 2017), qui circulent facilement parmi les mammifères sociaux comme les chiens de 
prairie à queue noire (Hoogland, 1995; Biggins et Kosoy, 2001). Il est possible que la 
maladie persiste à des niveaux relativement bas dans les populations de chiens de prairie 
à queue noire, avec une faible mortalité globale (c.-à-d. à l’état enzootique; Hanson 
et al., 2007). Certains individus peuvent également développer une résistance à la peste 
après une éclosion épizootique (Rocke et al., 2012; Russell et al., 2019), mais cela n’a pas 
été démontré dans la population canadienne, et une variété d’autres facteurs tels que les 
goulots d’étranglement génétiques, l’état corporel et les effets saisonniers peuvent 
ultimement influer sur la résistance à la maladie (Pauli et al., 2006; Tripp et al., 2009; 
Russell et al., 2019). Le rétablissement d’une population après une éclosion épizootique 
peut prendre de nombreuses années; les estimations relatives aux populations 
états-uniennes donnent à penser qu’une période de 7 à 10 ans est la norme (Cully et 
Williams, 2001; Johnson et al., 2011), mais une période de 4 à 15 ans entre l’apparition et 
le rétablissement a été répertoriée (Augustine et al., 2008; Cully et al., 2010; Johnson 
et al., 2011). Le rétablissement est probablement facilité par l’immigration (Cully et 
Williams, 2001; Antolin et al., 2002) et les paramètres démographiques élevés qui 
accompagnent souvent une faible densité de population chez cette espèce (Cully et 
Williams, 2001; Pauli et al., 2006).  
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Bien qu’il existe de nombreux exemples de croissance démographique suivant des 
éclosions épizootiques de peste aux États-Unis (Augustine et al., 2008; Johnson et al., 
2011), l’isolement relatif de la population canadienne pourrait la rendre particulièrement 
vulnérable à la disparition après une éclosion à grande échelle. À l’inverse, l’isolement de 
la population canadienne par rapport aux autres colonies peut la protéger contre des 
éclosions ailleurs dans l’aire de répartition de l’espèce, bien que cela puisse se trouver 
annuler par le contact avec d’autres espèces porteuses de la bactérie (p. ex. spermophile 
de Richardson; Brinkerhoff et al., 2008; Liccioli et al., 2020).  

 
À ce jour, aucun cas de mortalité massive ou effondrement complet d’une colonie de 

la population canadienne n’a été attribué de manière concluante à la peste. Bien que 
celle-ci ait été confirmée comme étant la cause de la mort d’un chien de prairie à queue 
noire et de deux spermophiles de Richardson trouvés dans la colonie de Broken Hills 
en 2017, aucun foyer de peste n’a été détecté par la suite (Liccioli et al., 2020). En 2010, 
lorsque la peste a été détectée pour la première fois dans une colonie canadienne (la 
colonie de Larson; Antonation et al., 2014), une petite colonie relativement isolée (South 
Gillespie) a disparu. On ne sait pas si cette disparition est liée à la peste ou à d’autres 
effets, tels que les conditions de sécheresse en 2009. Aucun chien de prairie à queue 
noire, spermophile de Richardson ou puce n’a été prélevé sur ce site. La recolonisation du 
site a été confirmée en 2017 (Parks Canada Agency, 2021). Des puces qui ont été 
déclarées porteuses de l’agent causal de la peste ont été prélevées dans des terriers de 
chiens de prairie à queue noire de la colonie de Dixon North-Hill en 2013, année où cette 
colonie a connu un effondrement presque complet, mais aucun chien de prairie à queue 
noire ou spermophile atteint de la peste n’a été trouvé. Les autres colonies où des puces 
vectrices ont été détectées à ce jour sont Monument A, Monument B, Dixon West et Dixon 
South (Liccioli et al., 2020). Le suivi des puces a permis de détecter la peste dans un 
groupe de puces de la colonie Monument A en 2023, ce qui a entraîné une augmentation 
du suivi en conjonction avec l’application d’appâts vaccinaux contre la peste sylvatique 
(Parks Canada, 2024). Un chien de prairie à queue noire et deux spermophiles de 
Richardson ont été trouvés morts sur ce site et ont été testés; les tests de détection de 
Yersinia pestis ont donné des résultats négatifs (Parks Canada, 2024).  

 
Liccioli et al. (2020) ont observé qu’un nombre relativement peu élevé des puces 

prélevées chez des chiens de prairie à queue noire du parc national des Prairies 
entre 2010 et 2017 étaient porteuses du Y. pestis (0,75 %), et que chaque année, 
l’abondance des puces diminuait considérablement du printemps à la fin de l’été. Malgré la 
faible prévalence des puces vectrices, les efforts visant à réduire l’abondance des puces 
par l’application d’insecticides ont été corrélés avec l’augmentation de l’abondance des 
chiens de prairie (Liccioli et al., 2020), ce qui porte à croire que la peste pourrait influer sur 
le taux de mortalité dans la population canadienne. Liccioli et al. (2020) ont conclu que la 
peste sylvatique persiste probablement à des niveaux enzootiques et pourrait présenter un 
plus grand risque après des années de sécheresse, où l’abondance de puces peut être 
plus élevée (Eads et al., 2016), en particulier chez le spermophile de Richardson, qui 
occupe la même zone d’occurrence que le chien de prairie à queue noire (Liccioli et al., 
2020). Les années de sécheresse suivies d’années humides pourraient être 
particulièrement problématiques, car les puces bénéficient de l’humidité. Une étude récente 
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portant sur le rôle de l’interaction entre les conditions climatiques et la peste dans 
l’abondance de trois espèces différentes de chiens de prairie (Cynomys spp.) a permis de 
comparer la variation annuelle de l’abondance des individus entre les parcelles, avec et 
sans application de poussière de deltaméthrine, qui permet de réduire la présence de 
puces (Biggins et al., 2021). Dans les parcelles traitées, les dénombrements visuels 
d’individus augmentaient annuellement avec la hausse des précipitations; dans les 
parcelles non traitées où la peste n’était pas gérée, l’augmentation des précipitations avait 
plutôt eu un effet négatif sur l’abondance des individus (Biggins et al., 2021).  

 
Pour étudier l’impact potentiel de la peste sur la probabilité de persistance du chien de 

prairie à queue noire au Canada, l’Institut Wilder/zoo de Calgary et Parcs Canada ont 
récemment modélisé d’autres scénarios de peste en utilisant un modèle de l’AVP (Calgary 
Zoo Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit). Trois scénarios de 
peste ont été définis en fonction d’une probabilité annuelle d’éclosion de peste épizootique 
par colonie (indiquée entre parenthèses) : « Conservateur » (ou « Statu quo »; 0,005), 
« Modéré » (0,084) et « Extrême » (0,279). Le taux de survie des individus touchés par la 
peste a été considéré comme étant le même pour tous les scénarios. La probabilité que la 
peste se propage d’une colonie à des colonies voisines (dans un rayon de 20 km) était 
nulle selon le scénario conservateur, et elle était de 0,02 selon les 2 autres scénarios. En 
l’absence d’activités de gestion, mais selon les effets climatiques aux conditions actuelles 
(statu quo), la probabilité moyenne de persistance au cours de la première décennie 
simulée (2017-2027) est demeurée constamment élevée dans tous les scénarios de peste. 
Dans le scénario extrême, le modèle indiquait un déclin marqué de la probabilité moyenne 
de persistance à partir de la deuxième décennie, les estimations de la persistance variant 
entre 5 et 10 % de 2047 à 2066. Les prévisions étaient plus optimistes selon les scénarios 
modéré et conservateur, même si les intervalles de crédibilité des estimations de la 
persistance étaient grands au-delà de 2030. La probabilité que le chien de prairie à queue 
noire du Canada soit confronté à un scénario de peste extrême est inconnue, mais 
certainement pas nulle, compte tenu de la gravité des éclosions observées aux États-Unis 
(Salkeld et al., 2016).  

 
À l’extérieur du Canada, des éclosions de peste se sont produites à des fréquences 

qui restreignent le rétablissement des populations entre les éclosions. Le chien des prairies 
du sud du comté de Phillips, au Montana, qui se trouve à 150 km au sud du parc national 
des Prairies, connaît de multiples éclosions de peste depuis 1992 (USFWS, 2004). Au 
milieu des années 1990, plus de 10 000 hectares d’habitat occupé par le chien de prairie 
avaient été réduits de 80 %. Depuis, des épizooties périodiques de la peste, qui se sont 
poursuivies jusqu’en 2022, ont empêché toute croissance démographique à proximité de la 
zone occupée par le chien de prairie avant 1992 (R. Matchett, comm. pers., 2023).  

 
Au parc national des Prairies, on a élaboré un plan de gestion de la peste pour 

atténuer les risques d’éclosions épizootiques; toutefois, la mise en œuvre peut varier selon 
la disponibilité du financement et l’on craint à l’échelle locale que les produits chimiques 
utilisés pour lutter contre les puces puissent avoir des conséquences directes sur d’autres 
espèces en péril ou réduire l’abondance des insectes (Masefield Pasture Association 
Board, comm. pers., 2023). Les préoccupations locales pourraient mener à la suspension 
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du contrôle des puces. Par conséquent, l’impact de la peste épizootique sur la persistance 
du chien de prairie au Canada est considéré comme étant très élevé à élevé. 

 
Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents (UICN 11 : impact 
global de la menace élevé-moyen) 

 
Sécheresses – UICN 11.2 (impact élevé-moyen) 
 

Les sécheresses constituent un facteur important de la variabilité des populations de 
chiens de prairie à queue noire au Canada. Des déclins de population ont été observés 
dans les années suivant immédiatement des épisodes de sécheresse, et ils sont attribués 
à la diminution des taux de survie associée à une réduction de la qualité et de la 
disponibilité de nourriture (Stephens et al., 2018). Des éleveurs ont observé qu’au cours 
des années de sécheresse suivies d’un hiver rigoureux la mortalité survient pendant les 
mois d’hiver (Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023). Les sécheresses 
diminuent directement la biomasse végétale (Hoover et al., 2014), ce qui réduit la masse 
corporelle et l’état physique des chiens de prairie (Hoogland, 1995; Stephens et al., 2018; 
Kusch et al., 2021). Une réduction de la masse corporelle ou une détérioration de l’état 
physique pourrait avoir de multiples conséquences, que ce soit une diminution de la 
capacité de thermorégulation pendant l’hibernation et du taux de survie en hiver, une 
augmentation de la vulnérabilité aux ectoparasites ou une réduction du taux de 
reproduction chez les femelles (Knowles, 1987; Grassel et al., 2016; Stephens et al., 2018; 
Kusch et al., 2021; Parks Canada Agency, 2021). Dans le cas des chiens de prairie du 
Canada, Stephens et al. (2018) ont signalé que la proportion de femelles adultes actives 
sur le plan de la reproduction était faible les années suivant des saisons de croissance 
ayant connu des épisodes de sécheresse (0,01 à 0,26) par rapport aux années suivant des 
années exemptes d’épisodes de sécheresse (0,54 à 0,87). Ce lien a été déterminé selon 
les précipitations totales et le nombre de degrés-jours de croissance. Si les niveaux de 
précipitations étaient faibles, la probabilité qu’une femelle adulte soit active sur le plan de la 
reproduction diminuait à mesure que le nombre de degrés-jours augmentait. L’influence 
des degrés-jours de croissance était absente/non détectée au cours des années où les 
niveaux de précipitation étaient élevés (Stephens et al., 2018). De même, Kusch et al. 
(2021) ont répertorié l’impact combiné des sécheresses et des conditions hivernales 
rigoureuses sur le taux de survie des chiens de prairie à queue noire dans le parc national 
des Prairies. Ils ont estimé que la mortalité hivernale dans une colonie était de 85 % à la 
suite d’une sécheresse et d’un hiver rigoureux et long. Ils ont également observé que les 
individus émergeaient plus tard de l’hibernation, avaient une masse corporelle inférieure et 
ne se reproduisaient pas l’année suivante. 

 
L’impact négatif des sécheresses sur les taux de survie et de reproduction entraîne à 

son tour un déclin de la densité de la population. Stephens et al. (2018) ont estimé des 
déclins proportionnels de 54 à 70 % de la densité après des années de sécheresse, que 
les estimations de la densité de l’année précédente aient été élevées ou faibles. Comme 
dans le cas de la peste sylvatique, il est possible que les sécheresses surviennent à des 
fréquences qui pourraient restreindre la capacité de la population de se rétablir. 
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Le rôle que les changements climatiques pourraient jouer dans l’augmentation des 
sécheresses dans le sud des Prairies est incertain. Le Rapport sur le climat changeant du 
Canada (Bush et Lemmen, 2019) indique que la majeure partie du pays devrait recevoir 
des précipitations annuelles moyennes plus élevées (7 et 24 % d’ici la fin du 21e siècle 
selon des scénarios de faibles émissions et de fortes émissions, respectivement). 
Toutefois, les sécheresses et les déficits d’humidité du sol augmenteront probablement 
dans le sud des Prairies, car les températures moyennes plus élevées augmentent la 
transpiration à des niveaux qui excèdent les précipitations estivales (Bush et Lemmen, 
2019). On prévoit une augmentation de la fréquence et de la gravité des sécheresses dans 
les Prairies (PaiMazumder et al., 2013; Bonsul et al., 2020; Sauchyn et al., 2020). En fin de 
compte, il est difficile de dissocier l’impact des sécheresses de celui des températures 
extrêmes, car ces phénomènes climatiques sont intrinsèquement liés (voir la menace 11.3, 
Températures extrêmes).  

 
L’AVP mise au point par l’Institut Wilder/zoo de Calgary et Parcs Canada (Calgary Zoo 

Foundation and Grasslands National Park, 2021, rapport inédit) portait sur l’influence des 
changements climatiques sur la persistance du chien de prairie à queue noire sur une 
période de 50 ans. Selon le scénario climatique de référence « Statu quo » (où les 
conditions climatiques resteraient les mêmes que les conditions actuelles), la probabilité 
moyenne de persistance est demeurée à environ 70 à 75 % au cours des 50 prochaines 
années (2066). Toutefois, par rapport au modèle de référence, la probabilité moyenne de 
persistance a diminué graduellement au fil du temps selon le scénario « Meilleure 
hypothèse » (c.-à-d. le scénario de changements climatiques le plus probable compte tenu 
des meilleures connaissances accessibles) pour s’établir à un minimum d’environ 28 % en 
2066. Malgré l’incertitude dans les modèles d’estimations (représentée par de grands 
intervalles de crédibilité), on a déterminé que les sécheresses passées, actuelles et 
probables et leur impact sur l’ensemble de la population représentaient une menace élevée 
à moyenne pour la persistance du chien de prairie à queue noire dans l’aire de répartition 
canadienne.  

 
Températures extrêmes – UICN 11.3 (impact inconnu) 

 
Il existe une incertitude considérable quant à l’impact d’une fréquence accrue des 

températures extrêmes sur le chien de prairie à queue noire au Canada et quant à la 
probabilité et à la nature de ces températures extrêmes. Les périodes prolongées de 
chaleur extrême pendant la saison d’activité peuvent déclencher des épisodes de 
sécheresse et ainsi avoir un impact négatif sur la survie et la reproduction du chien des 
prairies à queue noire (voir Sécheresses – UICN 11.2). Les hivers exceptionnellement 
chauds peuvent également avoir un impact négatif sur la survie, car les températures 
élevées peuvent accroître les phases de réveil (et donc les taux métaboliques) à un 
moment où les ressources alimentaires sont rares (Parks Canada Agency, 2021). Les 
températures excessivement basses en hiver peuvent avoir un impact plus nuancé. Des 
hivers rigoureux ont été associés à une augmentation du taux de survie en hiver et à une 
réduction des taux de reproduction chez les chiens de prairie du Canada 
(Stephens et al., 2018), mais à un taux de survie plus faible en hiver chez les chiens de 
prairie de l’Utah (Hoogland, 2006). Stephens et al. (2018) ont supposé que le paramètre 
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qu’ils ont utilisé pour déterminer la rigueur de l’hiver était un indice de température 
hivernale, et ils ont supposé qu’une variable qui comprend la température et le manteau 
neigeux pourrait mieux expliquer le lien. Des propriétaires fonciers ont observé que des 
hivers rigoureux après des années sèches réduisent les effectifs, ce qui vient appuyer la 
réaction observée en Utah (Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023). Les 
résultats variables pourraient être influencés par les effets isolants du manteau neigeux ou 
de la thermodynamique de groupe qui ne sont pas entièrement compris (p. ex. Patil et al., 
2013). En 2018, à la suite d’une grande sécheresse et d’un hiver prolongé et rigoureux, les 
chiens de prairie de la colonie Walker (dans le parc national des Prairies) sont sortis de 
l’hibernation environ un mois plus tard qu’ils ne l’avaient fait au cours des trois années 
précédentes (Kusch et al., 2021), et leur taux de reproduction a été plus faible cette année-
là. Cette colonie connaissait également un taux de mortalité estimé à 85 % en hiver (Kusch 
et al., 2021). Compte tenu des effets confondants probables des sécheresses, des 
températures extrêmes, d’un manteau neigeux épais et d’une fonte tardive des neiges, il 
est difficile de déterminer les variables qui influent sur les taux de survie et de reproduction 
et leurs seuils. 

 
Tempêtes et inondations – UICN 11.4 (impact inconnu)  

 
Les changements climatiques anthropiques devraient accroître la fréquence des 

épisodes quotidiens de précipitations extrêmes (Zhang et al., 2019), ce qui pourrait 
entraîner des périodes d’inondations intenses. Des précipitations relativement subites et 
abondantes peuvent inonder les terriers de chiens de prairie et éroder les sols desséchés. 

 
La plupart des colonies de chiens de prairie à queue noire au Canada se trouvent 

dans la plaine inondable de la rivière Frenchman et sont vulnérables aux inondations 
pendant les périodes de pluie extrêmement abondante ou en cas de rupture d’un barrage. 
L’impact des tempêtes et des inondations sur les taux de mortalité et de reproduction est 
inconnu, mais pourrait varier non seulement en fonction de l’intensité, mais aussi du 
moment des événements (p. ex. au printemps, avant la première émergence des petits). 
En 2011 et en 2016, des employés de Parcs Canada et du zoo de Calgary ont observé des 
cas de terriers inondés (ou effondrés), mais l’impact de ces événements sur la survie de 
l’espèce n’a pas pu être estimé. 

 
Modifications des systèmes naturels (UICN 7; impact global de la menace inconnu) 

 
Autres modifications de l’écosystème – UICN 7.3 (impact inconnu) 

 
Les plantes envahissantes peuvent réduire l’abondance et la richesse des espèces 

indigènes (Andreu et Vilà, 2011), et leur présence dans les écosystèmes des prairies peut 
faciliter l’invasion par d’autres végétaux en modifiant le microbiote du sol 
(Jordan et al., 2008). On peut présumer qu’une réduction de l’abondance des espèces 
végétales indigènes pourrait entraîner une baisse de la qualité globale de la nourriture du 
chien de prairie. Dans le parc national des Prairies, les plantes envahissantes comme 
l’agropyre à crête (Agropyron cristatum) et le mélilot jaune (Melilotus officinalis) peuvent 
également établir de grands peuplements purs qui augmentent la hauteur de la végétation 
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dans les colonies de chiens de prairie et autour de celles-ci et qui, selon les hypothèses, 
entravent l’expansion des colonies ou accroissent les taux de prédation. Toutefois, il ne 
s’agit probablement pas d’une menace, car des observations locales indiquent que le chien 
de prairie à queue noire choisit ces graminées puisqu’elles verdissent plus tôt que 
certaines autres plantes indigènes (RM Val Marie, comm. pers., 2024). 

 
L’agropyre à crête a été introduit en Amérique du Nord dans les années 1920 pour 

compléter le fourrage du bétail en période de sécheresse (Rogler et Lorenz, 1983). Il s’agit 
d’une graminée rustique et résistante au froid qui pousse jusqu’à des hauteurs de 30 à 
90 cm (USDA, 2000), souvent en peuplements monotypiques (McWilliams et Van Cleave, 
1960). Le mélilot jaune a été introduit dans les prairies nord-américaines au milieu du 
19e siècle afin d’améliorer la stabilité et la teneur en azote du sol (Wolf et al., 2003; 2004) 
et de servir de nourriture au bétail (Turkington et al., 1978; Parks Canada Agency, 2021). Il 
peut atteindre jusqu’à 300 cm de hauteur (Wolf et al., 2003, 2004). L’agropyre à crête et le 
mélilot jaune peuvent altérer les caractéristiques du sol et restreindre la croissance des 
espèces indigènes (Dormaar et al., 1995; Wolf et al., 2003, 2004). La présence des 
deux espèces a été confirmée dans les colonies de chiens de prairie du parc national des 
Prairies et du pâturage communautaire de Masefield et autour de ces colonies.  

 
Bien que le chien de prairie à queue noire puisse couper la végétation 

(Ponce-Guevara et al., 2016; Connell et al., 2018) pour améliorer sa capacité à détecter les 
prédateurs (Hoogland, 2006), les analyses de l’occupation de l’habitat ont indiqué que les 
individus évitent habituellement les milieux où la végétation est haute; leur occupation est 
inversement corrélée à la hauteur de la végétation (Collins et Lichvar, 1986; Franklin et 
Garrett, 1989; Guenther et Detling, 2003; Avila-Flores et al., 2010; Breland et al., 2014). 
Toutefois, la mesure dans laquelle l’agropyre à crête ou le mélilot jaune peuvent nuire à 
l’utilisation de l’habitat par le chien de prairie n’est pas claire. Les connaissances locales 
concernant des chiens de prairie qui établissent des terriers dans les zones dominées par 
ces plantes envahissantes portent à croire qu’ils ne les évitent pas nécessairement 
(Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 2023; RM Val Marie, 
comm. pers., 2024). Les perturbations de l’habitat qui facilitent l’expansion de l’agropyre à 
crête ou du mélilot jaune pourraient également contribuer à la dispersion du chien de 
prairie à queue noire et à l’établissement de nouvelles colonies à l’intérieur et à l’extérieur 
du parc (Parks Canada Agency, 2021; Masefield Pasture Association Board, comm. pers., 
2023). 

 
Utilisation des ressources biologiques (UICN 5; impact global de la menace inconnu) 

 
Chasse et capture d’animaux terrestres – UICN 5.1 (impact inconnu) 

 
Il est présumé que des chiens des prairies sont empoisonnés et abattus à l’extérieur 

du parc national des Prairies, mais ces cas n’ont pas été confirmés. La politique provinciale 
de contrôle du chien de prairie à queue noire a été mise en œuvre par le ministère de 
l’Environnement de la Saskatchewan le 31 août 2023 (en vigueur jusqu’au 
30 novembre 2025) et décrit les options létales (tir) et non létales visant à contrôler 
l’expansion des colonies de chiens de prairie à queue noire. En vertu de la Loi de 1998 sur 
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la faune, la Province a le pouvoir de délivrer des permis pour le contrôle létal (tir) du chien 
de prairie à queue noire. La mortalité indirecte involontaire de chiens de prairie pourrait 
également être associée à l’empoisonnement légal d’autres espèces, comme le 
spermophile de Richardson.  

 
Nombre de localités fondées sur les menaces 

 
Tous les chiens de prairie du Canada se trouvent dans une zone particulière du point 

de vue géographique, où un seul phénomène menaçant (p. ex. la peste ou les 
sécheresses) pourrait affecter tous les individus; on considère donc qu’il existe une seule 
localité. Bien que certaines colonies soient éloignées des autres, les données génétiques 
montrent une faible différenciation entre les colonies, ce qui semble indiquer des niveaux 
élevés de connectivité et donc appuyer l’hypothèse d’une seule localité qui pourrait être 
rapidement affectée par une éclosion de peste. De plus, la peste peut également être 
propagée dans le paysage par d’autres espèces, connectant ainsi les colonies en une 
seule localité. Une éclosion de peste épizootique peut réduire considérablement 
l’abondance des chiens de prairie et entraîner l’effondrement des colonies. Les facteurs liés 
aux conditions météorologiques, comme une sécheresse grave combinée à des hivers 
rigoureux, peuvent être tout aussi dévastateurs pour l’abondance des chiens de prairie et 
affecter toutes les colonies simultanément (voir la section Menaces actuelles et futures).  

 
 

PROTECTION, STATUTS ET ACTIVITÉS DE RÉTABLISSEMENT 
 

Statuts et protection juridiques 
 
Le chien de prairie à queue noire est actuellement inscrit comme espèce menacée à 

l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral. Le COSEPAC 
a évalué l’espèce pour la première fois en avril 1978 et l’a désignée « préoccupante ». Des 
réévaluations ont été effectuées en avril 1988, en avril 1999 et en novembre 2000, 
confirmant le statut d’espèce préoccupante en raison de la petite taille et de l’isolement de 
la population ainsi que du risque de peste sylvatique. Le statut du chien de prairie à queue 
noire a été modifié pour passer à celui d’espèce menacée en novembre 2011 étant donné 
la menace accrue des sécheresses et de la peste sylvatique (critère D2).  

 
Le chien de prairie à queue noire est protégé par le gouvernement fédéral au moyen 

de la LEP et de la Loi sur les parcs nationaux du Canada (LPNC). Le Programme de 
rétablissement et plan d’action visant le chien de prairie (Cynomys ludovicianus) au 
Canada, publié en 2021, établit la superficie de l’habitat essentiel à 1 399,8 hectares, ce 
qui correspond à l’étendue maximale des colonies actives répertoriées de 2002 à 2019 
(Parks Canada Agency, 2021). L’habitat essentiel dans le parc national des Prairies est 
protégé par la LPNC. Un suivi actif des tendances de la population, de l’étendue des 
colonies et de la peste sylvatique est en cours. Toutes les colonies dans lesquelles l’habitat 
essentiel est désigné sont actuellement actives et occupées.  
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L’habitat du chien de prairie à queue noire se trouvant sur des terres agricoles de la 
Couronne en Saskatchewan est protégé par des contrats de location de terres agricoles 
publiques, des politiques ainsi que les lois et règlements provinciaux applicables, y compris 
le Provincial Lands Act (2016), le Provincial Lands (Agriculture) Regulations, la Loi de 1998 
sur la faune et le Wildlife Regulations (1981). Une colonie est également protégée par la 
Saskatchewan au titre du Wildlife Habitat Protection Act (2018). 

 
Statuts et classements non juridiques 

 
À l’échelle mondiale, le chien de prairie à queue noire est classifié dans la catégorie 

« préoccupation mineure » de la Liste rouge de l’UICN. Selon NatureServe, l’espèce est 
cotée G4 (apparemment en sécurité) à l’échelle mondiale, N2 (en péril) à l’échelle 
nationale et S2 (en péril) à l’échelle provinciale.  

 
Protection et propriété de l’habitat  

 
Environ 94 % de l’habitat essentiel connu du chien de prairie à queue noire au 

Canada se trouve dans les limites proposées du parc national des Prairies, qui est protégé 
par le gouvernement fédéral. Environ 5,6 % de l’habitat essentiel désigné sur les terres 
agricoles de la Couronne en Saskatchewan est loué par des associations de pâturages 
(groupes gérés par les clients) et environ 1,1 % est loué par un particulier (Parks Canada 
Agency, 2021). Les parcs nationaux et d’autres aires de conservation tirent souvent parti 
des pratiques d’intendance qui ont permis de préserver des écosystèmes intacts et de les 
délimiter afin qu’ils puissent servir de refuges à un nombre croissant d’espèces en voie de 
disparition au Canada. Ce processus et les décisions subséquentes sur la meilleure façon 
de gérer l’habitat protégé pour la conservation de ces espèces sont de plus en plus 
complexes (Dietz et al., 2021). 

 
Activités de rétablissement  

 
Le programme de rétablissement et plan d’action visant le chien de prairie à queue 

noire a été publié en 2021 (Parks Canada Agency, 2021). Le programme de rétablissement 
désigne l’habitat essentiel de l’espèce, et décrit les possibilités d’approfondir les 
recherches et de préciser la désignation et l’emplacement. 

 
Depuis le précédent rapport du COSEPAC, plusieurs études de recherche sur 

l’écologie et la dynamique des populations du chien de prairie au Canada ont contribué à 
l’élaboration du Plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national du Canada 
des Prairies (Parks Canada, 2016b) et à l’analyse de la viabilité de la population (Calgary 
Zoo Foundation et Grasslands National Park, 2021). Ces études ont également permis 
d’orienter le programme de rétablissement et plan d’action visant le chien de prairie à 
queue noire (Parks Canada, 2021). Parmi ces études figurent :  

 
- la recherche à l’échelle de la population menée par l’Institut Wilder/zoo de Calgary 

en collaboration avec le parc national des Prairies, qui portait sur les facteurs de la 
dynamique de la population et la génétique de la population; 
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- des recherches au niveau de l’individu menées par l’Université de la Saskatchewan 
(Jeff Lane), qui visaient à mieux comprendre les paramètres démographiques, la 
sociabilité, l’hibernation et les tendances du cycle vital;  

- l’élaboration d’un outil d’évaluation de l’habitat visant à déterminer les sites 
prioritaires afin de favoriser l’expansion ou le rétablissement des colonies. 

 
Conformément au plan de gestion du chien de prairie à queue noire (Tuckwell et 

Everest, 2009) et au plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national des 
Prairies (Parks Canada, 2016b), les mesures de rétablissement suivantes ont été mises en 
œuvre :  

 
- l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’action pour l’atténuation de la peste 

(Parks Canada, 2011), y compris un programme de surveillance de la peste, le 
traitement préventif des terriers avec de la poudre de deltaméthrine et la distribution 
d’appâts contenant un vaccin oral ainsi que l’épandage de poudre de deltaméthrine 
à titre d’intervention en cas d’urgence; une nouvelle version du plan de gestion de la 
peste a été élaborée en 2020, afin de tenir compte des plus récentes connaissances 
acquises sur l’écologie de la transmission de la peste aux États-Unis et au Canada 
(Liccioli, comm. pers., 2023); 

- des stratégies de gestion visant à améliorer l’habitat historique du chien de prairie 
grâce au retrait d’espèces végétales exotiques envahissantes, à la réduction de la 
hauteur de la végétation et à l’augmentation de la densité des plantes indigènes. 

- un dialogue en cours avec des éleveurs, des spécialistes de l’espèce et des 
organisations gouvernementales afin de définir des objectifs de gestion et des 
mesures de rétablissement communs pour l’espèce;  

- une première ébauche de politique dirigée par le ministère de l’Environnement de la 
Saskatchewan en consultation avec les propriétaires fonciers et les intervenants 
locaux afin d’atténuer les situations conflictuelles entre les propriétaires fonciers et 
les chiens de prairie.  

 
La grande variété et la complexité des liens entre les intervenants, y compris les 

gouvernements provincial et fédéral, les propriétaires fonciers locaux et d’autres membres 
de la collectivité, peuvent parfois être difficiles à gérer lorsque les points de vue et les 
priorités divergent. Les propriétaires fonciers locaux ont exprimé des préoccupations quant 
au fait que les mesures de conservation et de gestion visant à protéger le chien de prairie à 
queue noire pourraient limiter le contrôle des producteurs agricoles sur les terres privées et 
restreindre les activités d’élevage (Lamb et al., 2006; Liccioli, comm. pers., 2023; Masefield 
Pasture Association Board, comm. pers., 2023; RM Val Marie, comm. pers., 2024). 
L’élaboration et le maintien des communications et de la mobilisation parmi les intervenants 
joueront un rôle clé dans la conservation du chien de prairie à queue noire. 
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Annexe 1. Calculateur des menaces pesant sur le chien de prairie à queue noire 
 

TABLEAU D’ÉVALUATION DES MENACES 
Nom scientifique de l’espèce ou de 

l’écosystème :  
Chien de prairie à queue noire (Cynomys ludovicianus) 

Code de l’élément : 
 

Date : 24/10/2022 

Évaluateurs : Dave Fraser (animateur), L. Gillis, M. Curteanu, T. Calteau, C. Cullingham, 
L. de Forest, P. Jayarajan, M. Ranalli, S. Liccioli, A. Patmanathan, J. Kusch, 
T. Stephens, S. Petersen 

Impact des menaces Comptes des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur impact 
Maximum de la plage d’intensité Minimum de la plage d’intensité 

A Très élevé 1 0 

B Élevé 1 1 

C Moyen 0 1 

D Faible 0 0 

Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

Impact global des menaces attribué :  AB = Très élevé-élevé 
Ajustement de la valeur de l’impact global 

calculée – justifications :  
  

Impact global des menaces – commentaires : La menace des éclosions de peste sylvatique et le risque accru de 
sécheresses en raison des changements climatiques sont les plus importants. 

 
Menace Impact  

(calculé) 
Portée  
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

            

1.1 Zones résidentielles 
et urbaines 

            

1.2 Zones commerciales 
et industrielles 

            

1,3 Zones touristiques et 
récréatives 

          Le nouveau terrain de camping proposé pourrait 
limiter la colonisation naturelle de nouvelles zones, 
mais sans effet négatif net. Les autres effets du 
tourisme sont pris en compte à la menace 6.1. 

2 Agriculture et 
aquaculture 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(menace toujours 
présente) 

  

2.1 Cultures annuelles et 
pérennes de produits 
autres que le bois 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Non significative/ 
négligeable 
(menace passée 
ou sans effet 
direct) 

Bien que certaines cultures annuelles et pérennes 
soient présentes dans le parc national des Prairies, 
elles se limitent aux zones qui ne sont pas 
considérées comme présentant un potentiel élevé 
de remise en état de l’habitat du chien de prairie à 
queue noire.  

2.2 Plantations pour la 
production de bois et 
de pâte 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

2.3 Élevage de bétail   Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(menace toujours 
présente) 

Des activités de pâturage du bétail ont cours dans la 
partie sud du parc national des Prairies, y compris 
dans les colonies de chiens de prairie à queue noire 
à Dixon Main, Dixon South, Dixon Southwest, Dixon 
North Hill, Walker, South Gillespie et Walker South. 
Des activités ont également lieu dans deux colonies 
de chiens des prairies à l’extérieur du parc : 
Masefield et Dixon Community Pasture. Il est peu 
probable que le pâturage en soi constitue une 
menace, et il est même possible qu’il y ait des 
avantages pour le chien de prairie à queue noire et 
le bétail. Toutefois, des intervenants locaux sont très 
préoccupés par la présence du chien de prairie à 
queue noire et son impact, ce qui pourrait mener à 
des persécutions ou à des décisions de gestion des 
terres susceptibles de nuire aux chiens de prairie à 
l’extérieur du parc. 

2.4 Aquaculture en mer 
et en eau douce 

            

3 Production d’énergie 
et exploitation 
minière 

  Négligeable Petite (1-
10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Faible 
(possiblement à 
long terme, 
> 10 ans ou 
3 générations) 

  

3.1 Forage pétrolier et 
gazier 

  Négligeable Petite (1-
10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Faible 
(possiblement à 
long terme, 
> 10 ans ou 
3 générations) 

Potentiel sur les terres à l’extérieur du parc. Les 
ministères de l’Agriculture et de l’Environnement de 
la Saskatchewan disposent d’un processus 
d’examen des projets d’exploitation pétrolière et 
gazière qui tient compte des espèces en péril et de 
leur habitat. 

3.2 Exploitation de mines 
et de carrières 

            

3.3 Énergie renouvelable             

4 Corridors de 
transport et de 
service 

  Négligeable Petite (1-
10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(menace toujours 
présente) 

  

4.1 Routes et voies 
ferrées 

  Négligeable Petite (1-
10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(menace toujours 
présente) 

Certaines colonies du parc national des Prairies sont 
séparées par des routes qui causent la mortalité 
dans les coteries adjacentes aux routes et chez les 
individus qui se dispersent. Le personnel du parc 
surveille et atténue cette menace dans la mesure du 
possible. 

4.2 Lignes de services 
publics 

          Le projet de pipeline Keystone XL devait passer par 
les pâturages communautaires de Masefield. On a 
mis fin à ce tracé du projet en 2021. 

4.3 Voies de transport 
par eau 

            

4.4 Corridors aériens             

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

  Inconnu Petite (1-
10 %) 

Inconnue Élevée  
(menace toujours 
présente) 

  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

5.1 Chasse et capture 
d’animaux terrestres 

  Inconnu Petite (1-
10 %) 

Inconnue Élevée (menace 
toujours présente) 

Cette menace englobe la persécution directe des 
chiens de prairie à queue noire à l’extérieur du parc 
ainsi que des individus/colonies non répertoriés. 
Depuis août 2023, la politique de contrôle du chien 
de prairie à queue noire du ministère de 
l’Environnement permet aux gestionnaires des terres 
de contrôler l’expansion des colonies au moyen 
d’options létales (tir) et non létales. Cette catégorie 
englobe également la mortalité indirecte causée par 
l’empoisonnement du spermophile de Richardson.  

5.2 Cueillette de plantes 
terrestres 

            

5.3 Exploitation 
forestière et récolte 
du bois 

            

5.4 Pêche et récolte de 
ressources 
aquatiques 

            

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

  

6.1 Activités récréatives   Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

Le tourisme dans le parc ne devrait pas augmenter à 
des niveaux qui auraient un impact sur le chien de 
prairie à queue noire. Dans d’autres localités des 
États-Unis, le chien de prairie à queue noire se 
trouve en milieu urbain et semble capable de 
s’habituer à la présence humaine.  

6.2 Guerres, troubles 
civils et exercices 
militaires 

            

6.3 Travail et autres 
activités 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

Des activités de surveillance et de recherche ont lieu 
dans le parc et font l’objet d’évaluations d’impact. On 
ne s’attend pas à ce qu’il y ait des répercussions 
négatives sur la population, et les résultats 
contribueront à la gestion continue de l’espèce. 

7 Modifications des 
systèmes naturels 

  Inconnu Restreinte 
(11-30 %) 

Inconnue Élevée (menace 
toujours présente) 

  

7.1 Incendies et 
suppression des 
incendies 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée 
(possiblement à 
court terme, 
< 10 ans ou 
3 générations) 

Bien que les incendies non contrôlés soient 
facilement supprimés dans le parc national des 
Prairies, les activités de brûlage dirigé constituent un 
élément permanent de la gestion de l’habitat des 
espèces en péril par Parcs Canada (Parks Canada 
Agency, 2016a). Les incendies de forêt pourraient 
causer une mortalité directe, l’inhalation de fumée et 
la perte de nourriture (Parks Canada Agency, 2021). 
La réduction globale de la hauteur et de la densité 
de végétation peut faciliter l’expansion de colonies 
vers de nouvelles zones (Augustine et al., 2007; 
Breland et al., 2014). Le chien de prairie peut 
également s’abriter sous terre pendant les 
incendies, où il peut être épargné des températures 
élevées, du monoxyde de carbone et de la fumée 
(Guelta et Balbach, 2005; Engstrom, 2010). Par 
conséquent, on ne s’attend pas à ce que les 
incendies de forêt et la suppression des incendies 
constituent une menace importante pour le chien de 
prairie à queue noire dans un avenir proche. 

7.2 Gestion et utilisation 
de l’eau et 
exploitation de 
barrages 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

7.3 Autres modifications 
de l’écosystème 

  Inconnu Restreinte 
(11-30 %) 

Inconnue Élevée (menace 
toujours présente) 

Les espèces envahissantes qui modifient l’habitat 
(agropyre à crête et mélilot jaune) pourraient avoir 
un impact sur le caractère convenable de l’habitat du 
chien de prairie à queue noire en augmentant la 
hauteur de la végétation, en créant des obstacles 
aux déplacements et en réduisant la capacité de 
détection des prédateurs. Ces espèces réduisent la 
disponibilité et la qualité des espèces indigènes 
servant de nourriture. On sait que les deux espèces 
végétales sont présentes autour de la population 
canadienne, mais il n’y a pas de preuves 
convaincantes qu’elles constituent une menace dans 
ces circonstances.  

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

AB Très élevé-
élevé 

Généralisée-
grande (31-
100 %) 

Extrême-
élevée (31-
100 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

  

8.1 Espèces ou agents 
pathogènes 
exotiques (non 
indigènes) 
envahissants 

AB Très élevé-
élevé 

Généralisée-
grande (31-
100 %) 

Extrême-
élevée (31-
100 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

La peste sylvatique est une menace connue qui a 
causé une mortalité massive dans d’autres colonies 
de chiens de prairie à queue noire (mortalité allant 
jusqu’à 90-100 %). Elle a été répertoriée chez le 
chien de prairie à queue noire du Canada, mais 
jusqu’à maintenant, elle n’a pas été liée de façon 
concluante aux changements démographiques dans 
le parc national des Prairies. La fourchette de la 
portée pourrait être plus élevée (1-100), car la peste 
peut survenir à une fréquence qui ne permettrait pas 
aux populations de se rétablir entre les éclosions. 
Les producteurs agricoles locaux ont exprimé des 
préoccupations au sujet de l’impact de la 
pulvérisation d’insecticides pour contrôler les puces 
sur des espèces non ciblées, y compris d’autres 
espèces en péril désignées par le gouvernement 
fédéral. 

8.2 Espèces ou agents 
pathogènes 
indigènes 
problématiques 

  Négligeable Inconnu Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

La tularémie est une menace potentielle (taux de 
mortalité de 7 % dans certaines populations à 
l’extérieur du Canada), mais on n’a pas observé 
qu’elle causait un déclin continu à long terme 
comme la peste. Au Canada, la tularémie circule 
dans l’environnement près du parc national des 
Prairies, mais n’a pas été observée chez le chien de 
prairie à queue noire.  

8.3 Matériel génétique 
introduit 

            

8.4 Espèces ou agents 
pathogènes 
problématiques 
d’origine inconnue 

            

8.5 Maladies d’origine 
virale ou maladies à 
prions 

            

8.6 Maladies de cause 
inconnue 

            

9 Pollution             

9.1 Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

            

9.2 Effluents industriels 
et militaires 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

9.3 Effluents agricoles et 
sylvicoles 

            

9.4 Déchets solides et 
ordures 

            

9.5 Polluants 
atmosphériques 

            

9.6 Apports excessifs 
d’énergie 

            

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1 Volcans             

10.2 Tremblements de 
terre et tsunamis 

            

10.3 Avalanches et 
glissements de 
terrain 

            

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-
modérée (11-
70 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

  

11.1 Déplacement et 
altération de l’habitat 

            

11.2 Sécheresses BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-
modérée (11-
70 %) 

Élevée (menace 
toujours présente) 

Les sécheresses constituent un facteur important de 
la variabilité des populations de chiens de prairie à 
queue noire au Canada. Selon les modèles 
climatiques, la majeure partie du pays connaîtra des 
précipitations plus élevées. Par contre, des 
températures élevées rendent les sécheresses plus 
probables dans le sud des Prairies. Les sécheresses 
pourraient se produire à des fréquences qui ne 
permettraient pas à la population de se rétablir entre 
les épisodes. Il est difficile de dissocier l’impact des 
sécheresses de celui des températures extrêmes, 
car ces phénomènes climatiques sont 
intrinsèquement liés.  

11.3 Températures 
extrêmes 

  Inconnu Généralisée-
grande (31-
100 %) 

Inconnue Élevée(menace 
toujours présente) 

Des hivers extrêmement chauds ou froids combinés 
à un manteau neigeux d’épaisseur variable 
pourraient avoir un impact sur la survie en hiver. Les 
effets des hivers extrêmes sur la mortalité et la 
reproduction pourraient varier non seulement en 
fonction de l’intensité, mais aussi du moment des 
événements.  

11.4 Tempêtes et 
inondations 

  Inconnu Restreinte 
(11-30 %) 

Inconnue Élevée-modérée Augmentation prévue du potentiel de précipitations 
extrêmes quotidiennes menant à des inondations. 
La plupart des colonies de chiens de prairie à queue 
noire au Canada se trouvent dans la plaine 
inondable de la rivière Frenchman. Les effets des 
tempêtes et des inondations sur la mortalité et la 
reproduction pourraient varier non seulement en 
fonction de l’intensité, mais aussi du moment des 
événements.  

11.5 Autres impacts             
Classification des menaces d’après l’IUCN-CMP, Salafsky et al. (2008). 
  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
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Annexe 2. Aire de répartition canadienne historique et aire de répartition canadienne 
récente 

 
Aire de répartition canadienne historique 

 
Le premier rapport confirmant l’existence du chien de prairie à queue noire au Canada 

a été publié en 1938 (Soper, 1938). Soper (1938) n’a trouvé aucune trace de l’espèce dans 
le sud de l’Alberta, mais a confirmé la présence d’une colonie dans le sud de la 
Saskatchewan. La colonie, qui se serait formée 5 ans auparavant, était située sur le ranch 
Prescott, dans la vallée de la rivière Frenchman, à 6 milles au nord de Val Marie. La 
construction du réservoir de Val Marie en 1937 a complètement submergé cette colonie de 
chiens de prairie. Plusieurs autres colonies de la vallée de la rivière Frenchman ont été 
signalées à Soper en 1927 (et par la suite au Musée national du Canada), mais elles ont 
continué de persister jusqu’à ce jour, même si leur présence n’avait pas été corroborée à 
l’époque (tableau 1). Soper (1938) a laissé entendre que l’espèce était probablement 
présente au moins de façon intermittente dans la vallée de la Frenchman, d’une longueur 
de 98 milles, depuis la colonie du ranch Prescott jusqu’aux fourches des rivières Missouri 
et Milk, au sud. À l’époque, on considérait que ces deux rivières définissaient 
approximativement la limite septentrionale de l’aire de répartition de l’espèce aux États-
Unis (Anderson, 1928, cité dans Soper, 1938). Plusieurs premières observations de chiens 
de prairie au-delà de la vallée de la rivière Frenchman ont également été signalées, mais 
elles n’ont pas été corroborées, notamment une petite colonie de chiens de prairie à 
quelques milles au sud de Supreme, près du ruisseau Battle, et un seul individu aperçu à 
environ 12 milles au sud de Cadillac (Soper, 1944). 

 
La mention écrite suivante remonte à 1961, lorsque le directeur de la Direction 

générale de la faune du ministère des Ressources naturelles de Regina a effectué un 
relevé en réponse aux préoccupations des éleveurs de la région de Val Marie concernant 
l’expansion et l’établissement de nouvelles colonies de chiens de prairie qui détruisaient 
leurs terrains (Paynter, 1963). En même temps, la Natural Historical Society a suggéré que 
le chien de prairie devrait bénéficier du statut d’espèce protégée au Canada 
(Paynter, 1963). Paynter (1963) a désigné neuf colonies principales et confirmé « plusieurs 
petites colonies » qui n’ont pas été incluses dans le rapport. Six des colonies signalées 
étaient situées à proximité de colonies qui existent encore aujourd’hui (tableau 1). Paynter 
(1963) a recommandé que le gouvernement ne protège ni n’extermine l’espèce. À 
l’époque, seule la colonie des pâturages communautaires Dixon était protégée aux termes 
d’une entente conclue avec le ministère de l’Agriculture. 

 
En 1966, une évaluation de la région de Val Marie-Killdeer pour la création potentielle 

d’un parc des Prairies a comporté des visites sur place et des entrevues avec des éleveurs 
locaux afin de recueillir des renseignements sur la répartition historique et existante de la 
population canadienne de chiens de prairie à queue noire (Stelfox, 1966). Stelfox (1966) a 
confirmé l’existence de six des neuf colonies précédemment signalées par Paynter (1963) 
ainsi que trois autres colonies apparemment établies en 1950 et trois nouvelles colonies 
apparemment établies en 1964. De plus, Stelfox a également obtenu des renseignements 
sur deux autres colonies à l’est de la vallée de la Frenchman, près du ruisseau McEachern 
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(canton 1, rang 8) et du ruisseau Horse (canton 1, rang 6), qui existaient avant 1912, à 
proximité de ce qui est maintenant le bloc Est du parc national des Prairies. 

 
D’après ces observations historiques, il semble que l’aire de répartition canadienne du 

chien de prairie à queue noire n’a jamais été aussi vaste ou densément peuplée que celle 
des États-Unis. Toutefois, Anderson et al. (1986) font état de mentions historiques de 
spécimens de putois d’Amérique (Mustela nigripes) à l’intérieur et à l’extérieur de la vallée 
de la Frenchman. Si le putois d’Amérique du Canada dépendait du chien de prairie comme 
principale proie, comme c’est le cas dans d’autres parties de son aire de répartition, cette 
situation porterait à croire que l’aire de répartition historique du chien de prairie à queue 
noire du Canada (c.-à-d. avant la disparition du putois en 1937) était beaucoup plus vaste 
que ne l’indiquent les mentions existantes.  

 
Aire de répartition canadienne récente 
 

Entre 1970 et 1985, la superficie et l’aire de répartition de la population canadienne de 
chiens de prairie à queue noire ont été cartographiées dans le cadre de trois études 
distinctes (tableau 1). La première étude a été réalisée en 1970 par le ministère des 
Ressources naturelles (Regina) dans le cadre d’enquêtes sur le Tétras des armoises 
(Centrocercus urophasianus urophasianus) et l’antilope d’Amérique (Antilocapra 
americana) menées dans la région de Val Marie (Kerwin et Scheelhasse, 1971). Deux 
autres études, menées en 1975 et en 1985, faisaient partie des évaluations de faisabilité 
visant à déterminer la pertinence du projet de parc national des Prairies (bloc Ouest) 
comme site de réintroduction du putois d’Amérique (Millson, 1976; Laing, 1986).  

 
Dans les 3 études, un total de 17 colonies ont été cartographiées (1970 : n = 15; 

1975 : n = 13; 1985 : n = 14), dont 10 étaient situées à proximité de colonies répertoriées 
par le passé (tableau 1; Soper, 1938, 1941; Paynter, 1962; Stelfox, 1966). Des 15 colonies 
cartographiées en 1970, 7 étaient apparemment de nouvelles colonies (Kerwin et 
Scheelhasse, 1971), dont 3 élargissaient effectivement l’aire de répartition précédemment 
répertoriée de la population canadienne de chiens de prairie à queue noire vers l’ouest, 
dans les hautes terres (colonie de Timbergulch), vers le sud-ouest, dans le pâturage 
communautaire de Masefield (colonie de Masefield), et vers le sud-est, le long de la vallée 
de la Frenchman vers la frontière du Montana (South Gillespie; figure 2). La colonie de 
South Gillespie, qui a été empoisonnée en 1970, et deux petites colonies situées au centre 
de l’aire de répartition (South Belza 1 et South Belza 2) étaient les seules colonies 
répertoriées en 1970 qui n’ont pas été repérées lors des relevés subséquents effectués en 
1975 et en 1985. En 1975, Millson (1976) a découvert une nouvelle colonie, une colonie 
satellite adjacente à celle de Masefield, qui n’a pas été répertoriée depuis. Laing (1986) a 
signalé deux « nouvelles » colonies qui correspondaient à deux colonies historiques : la 
colonie de Broken Hills, répertoriée pour la première fois en 1961, et la colonie de Dixon 
South, répertoriée pour la première fois en 1927, mais probablement cartographiée comme 
faisant partie de Dixon SouthWest par Kerwin et Scheelhasse (1971) et Millson (1976).  
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À l’exception de Millson (1976), qui a cartographié des colonies au moyen de 
caractéristiques physiographiques et calculé la superficie en se servant de la planimétrie et 
en superposant un quadrillage de 1 cm, les activités de recherche et les méthodes de 
cartographie n’ont pas été répertoriées adéquatement; par conséquent, il se peut que la 
comparaison du nombre et de la taille des colonies d’une année à l’autre ne soit pas fiable. 
Compte tenu des différences potentielles dans les activités réalisées et les méthodes 
utilisées, pour les 12 colonies répertoriées en 1970 et en 1975, la superficie totale occupée 
a augmenté, pour passer de 501 à 763 hectares, tout comme la superficie moyenne des 
colonies, qui est passée de 33,5 à 58,6 hectares (Millson, 1976; Laing, 1986). En 1985, la 
superficie totale occupée semblait avoir diminué, passant de 763 à 650 hectares, et la 
superficie moyenne occupée par les plus grandes colonies avait diminué de manière 
considérable (de 187 à 60 hectares), tandis que celle des petites colonies avait augmenté 
(de 5,9 à 36 hectares; Laing, 1986). Les raisons du déclin global apparent sont inconnues, 
mais l’on pense qu’elles se sont produites avant que l’espèce ne devienne protégée par la 
loi en 1981. Le déclin pourrait être attribuable à une combinaison de facteurs, comme les 
mesures de contrôle mises en œuvre par les propriétaires fonciers, la pression exercée par 
le pâturage ou les sécheresses (Gauthier et Boon, 1994; Harris, 1995), mais des 
différences dans les protocoles d’échantillonnage pourraient également avoir contribué à 
cette situation. 

 
Avec la création du parc national des Prairies entre 1981 et 1988, on s’attendait à ce 

que l’aire de répartition et l’abondance du chien de prairie à queue noire au Canada 
augmentent au-delà des estimations de 1975. En 1992, Parcs Canada a reconnu la 
nécessité d’évaluer la réaction de la population aux changements de l’utilisation des terres 
et de faire un suivi de la population pour éclairer la gestion de l’espèce (Gauthier et Boon, 
1994). Par conséquent, Gauthier et Boon (1994) ont amorcé un suivi normalisé de la taille 
et de la répartition des colonies dans le parc national des Prairies en 1992 et dans les 
pâturages communautaires en 1993. En 1994 et en 1995, Harris (1995) a utilisé la même 
méthode pour effectuer un relevé en cartographiant les autres colonies situées sur des 
terres agricoles privées. Dans le cadre des deux études, les colonies ont été localisées à 
l’aide de renseignements tirés d’études antérieures ainsi que de conversations avec le 
personnel du parc et des éleveurs. On a cartographié les périmètres des colonies en 
marchant d’un terrier actif au terrier actif le plus près, le long de la zone la plus à l’extrémité 
de la colonie. Un système de positionnement mondial (GPS) a servi à répertorier 
l’emplacement de chaque terrier actif définissant le périmètre. Les données ont été 
importées dans le système d’information géographique (SIG) ArcInfo pour générer des 
cartes et calculer la superficie de chaque colonie. Depuis les premières études de 
1992/1993/1994, des relevés ont été effectués environ tous les deux ans (tableau 1). Pour 
assurer la comparabilité, on a utilisé la méthode élaborée par Gauthier et Boon (1984), en 
y apportant des changements mineurs fondés sur l’amélioration de la technologie et la 
compréhension des systèmes. 
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Annexe 3. Méthodes de dénombrement visuel 
 
Pour la plupart des dénombrements visuels effectués avant 2007, la saison au cours 

de laquelle ils ont été menés est inconnue. En 2007, une étude de marquage-recapture à 
long terme a été entreprise dans cinq des parcelles recensées, puis a été étendue 
à huit parcelles en 2010 (tableau A1 : représenté en caractères gras). Des relevés par 
dénombrement visuel ont été effectués immédiatement après la séance de 
marquage-recapture dans ces parcelles; leur calendrier a donc varié tout au long de la 
saison sur le terrain (printemps, été, automne), mais il était constant d’une année à l’autre 
pour chaque parcelle. À compter de 2013, la tenue des dénombrements visuels a été 
normalisée en juin (Grasslands National Park, 2020). Entre 2013 et 2016, chacune des 
huit parcelles susmentionnées a été recensée dans le cadre de la séance de printemps 
normalisée ainsi qu’après la séance de marquage-recapture (après le MR) afin d’évaluer si 
le moment de l’année influait sur les estimations de densité et d’aider à étalonner 
l’ensemble de données de 2007 à 2016 avec les données futures. 

 
En plus d’une certaine variation des protocoles de relevé, les estimations de densité 

ont été calculées de deux façons différentes au cours des années de relevé. Pour les 
relevés de 1996 à 1999, on a calculé des estimations de densité par parcelle en 
additionnant le nombre maximal de juvéniles et le nombre maximal d’adultes répertoriés 
séparément au cours des quatre séances de relevé et en divisant le total par 
quatre hectares (individu/ha). Depuis 2004, les estimations de densité pour chaque 
parcelle ont été calculées à l’aide du nombre maximal d’individus (juvéniles et adultes 
pendant le même intervalle) répertorié au cours des trois jours divisé par quatre hectares. 
Bien que des juvéniles et des adultes soient répertoriés, seules les estimations de la 
densité totale sont utilisées en raison du biais d’observation potentiellement important et de 
l’incertitude quant à la distinction entre les juvéniles et adultes. 
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Tableau A1.  Résumé des variations dans les protocoles de dénombrement visuel des chiens de prairie à queue 
noire, notamment en ce qui concerne la période de l’année (printemps, été ou automne, indiqué pour chaque 
parcelle), le nombre de séances indépendantes, le moment de la journée, la durée des séances et le nombre de 
dénombrements par séance, de 1996 à 2023. De plus, le tableau indique l’organisation qui a réalisé le relevé (PC : 
Parcs Canada; CZS : Calgary Zoological Society) et les parcelles qui ont été recensées chaque année.  
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